
 

 

ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE Départements de la Manche, du Calvados 
et de la Seine-Maritime 

 

Projet de raccordement au réseau électrique national du futur parc éolien en mer 

Centre-Manche 1  

Portant : 

• Sur la demande de déclaration d’utilité publique ;  

• Sur la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime ; 

• Sur la demande d’autorisation environnementale ; 

• Sur les constructions projetées dans le cadre du projet sur la commune de l’Etang-Bertrand (50).  
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Commission d’enquête :  

Président : Dominique Pacory  

Membres : Alban Bourcier - Antoinette Duplenne - Anne Pagel-Venables - Jean-Claude Thomas 

------------------------ 

Du 02 septembre au 14 octobre 2025 
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Annexe 6 – Contributions du Public 
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Annexe 7 – 1 Mémoire en réponse de RTE aux contributions du public  

Annexe 7 – 2 Réponses de RTE aux questions de la commission. 



Annexe 1 - Décision de la Présidente du Tribunal administratif de Caen 

 







Annexe 2 - Arrêté prescrivant l'ouverture de l’enquête publique 

 































Annexe 3 - Lettre en date 05 aout 2025 de RTE à M. le préfet de la Manche 

 







Annexe 4 – AƩestaƟons de presse 
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Votre référence :

10, Rue de breil -  CS 56324 -  35063 RENNES CEDEX

SAS au capital de 480.000 € -  SI REN 353 403 074 RCS RENNES -  APE 7312Z

, représentée par  son

représentant permanent

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra sur le(s) support(s) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Représentant  per manent  de Médialex

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTI NATAI RE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

CS 56324

https://www.medialex.fr

 
 

11/ 08/ 2025 15: 54: 10

RTE RESEAU DE TRANSPORT D ELECTRICITE

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr

AURELIE PINCEPOCHE

 

74183056

ATTESTATION DE PARUTI ON

SAS au capital 480 000€

David CANTARERO

AVENANT N°4500795796/R0CI

David CANTARERO

AVIS D ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE

CENTRE-MANCHE1 - MODIFICATIF

TRANSPORT D'ELECTRICITE DU PARC EOLIEN EN MER

DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE

 

 

 

LeLES ECHOS National 08/08/2025

LeLE MARIN DIGITAL National 11/08/2025
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Votre référence :

10, Rue de breil -  CS 56324 -  35063 RENNES CEDEX

SAS au capital de 480.000 € -  SI REN 353 403 074 RCS RENNES -  APE 7312Z

, représentée par  son

représentant permanent

Numéro d'ordre :

(sous réserve d'incidents techniques)

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires

, déclarons avoir reçu ce jour le texte d'une annonce légale concernant :

Cette annonce paraîtra sur le(s) support(s) et à(ux) la date(s) indiquée(s) ci-dessous :

Représentant  per manent  de Médialex

Cette attestation doit être accompagnée du texte de l'annonce légale que vous nous avez envoyé.

Téléphone : Télécopie :

Date et heure d'envoi :

DESTI NATAI RE :De la part de :

Nombre de pages transmises : 1 (dont celle-ci)

CS 56324

https://www.medialex.fr

 
 

08/ 09/ 2025 11: 07: 05

RTE RESEAU DE TRANSPORT D ELECTRICITE

0 820 309 00902 99 26 42 00

annonces.legales@medialex.fr

Peggy CLAUDIN

 

74152790

ATTESTATION DE PARUTI ON

SAS au capital 480 000€

David CANTARERO

4500795796

David CANTARERO

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

MANCHE1 - RTE

D'ELECTRICITE DU PARC EOLIEN EN MERC CENTRE

RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC TRANSPORT

 

 

 

LeOUEST-FRANCE MANCHE 02/09/2025

LeOUEST-FRANCE CALVADOS 02/09/2025

LeLA PRESSE DE LA MANCHE MANCHE 02/09/2025

LeLIBERTE LE BONHOMME LIBRE CALVADOS 04/09/2025

LeLE COURRIER CAUCHOIS SEINE MARITIME 05/09/2025

LePARIS NORMANDIE LE HAVRE SEINE MARITIME 05/09/2025



manche

habitat

MANCHE HABITAT

Travaux de construction de 12 logements individuels
et intermédiaires

AVIS D’ATTRIBUTION (Procédure adaptée)

Coordonnées de la collectivité : MANCHE HABITAT, 5 rue Emile ENAULT, BP 50440,
50010 SAINT-LO Cedex, Tél. 02 33 75 53 00
Courriel : service.marches@manche-habitat.fr
Objet du marché : Travaux de construction de 12 logements individuels et intermé-
diaires à LESSAY (Tranche 2)
Nature des prestations : Travaux
Procédure suivie : Procédure adaptée ouverte
Désignation des lots, des titulaires et montants :
- Lot nº 1 : Gros oeuvre attribué à LORIENNE pour 556.773,24 € HT
- Lot nº 2 : Charpente & Bardage bois attribué a été déclaré infructueux
- Lot nº 3 : Couverture ardoise attribué à DROULLON pour 92.081,51€ HT
- Lot nº 4 : Étanchéité attribué à BESSIN ETANCHEITE pour 44.796,79 € HT
- Lot nº 5 : Menuiseries extérieures attribué à LEPETIT MICHEL pour 121.837,53 € HT
- Lot nº 6 : Menuiseries intérieures - Plâtrerie sèche attribué a été déclaré infructueux
- Lot nº 7 : Escaliers intérieurs bois attribué à LEBOUTEILLER pour 25.516,24 € HT
- Lot nº 8 : Carrelage - Faïence attribué à CMC pour 93.466,98 € HT
- Lot nº 9 : Peinture - Sols souples attribué à LEBOUVIER pour 65.755,93 € HT
- Lot nº 10 : Espaces verts - Clôtures attribué à LEMOIGNE PAYSAGE pour 21.454 € HT
- Lot nº 11 : Électricité attribué à LECOEUR pour 66.160 € HT
- Lot nº 12 : Plomberie - Chauffage PAC - VMC attribué à HOUSSET CPES
pour 192.410,56 € HT
Date d’envoi du présent avis : 31.07.2025

COMMUNE DE SAINTMÈRE EGLISE

Parking

AVIS DE PUBLICITÉ

Mairie de Sainte Mère Eglise, M. Alain HOLLEY Maire, 6 rue du Cap de Laine, 50480
Sainte Mére Eglise, Tél. 02 33 41 31 18
SIRET 20008713800018
Objet : Parking
Appel a manifestation d’intérêts
Occupation temporaire du domaine public
Procédure :
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation,
lettre d’invitation ou document descriptif).
Dépot dématérialisé : Activé
Remise des plis : 18.08.25 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 05.08.2025
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur,
déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info

AVIS D’ATTRIBUTION

DÉPARTEMENT DE LAMANCHE

Extension et restructuration des locaux du Centre
Médico-Social d’Avranches

AVIS D’ATTRIBUTION

M. Jean Morin, Président du conseil départemental, 98 route de Candol, 50050 SAINT-
LO,Tél. 02 33 05 55 50
Mèl : correspondre@aws-france.com - Web : http://marchespublicsmanche.fr
SIRET 225 005 024 00081
Objet : Extension et restructuration des locaux du Centre Médico-Social d’AVRANCHES
Référence acheteur : DPD-096-25
Nature du marche : Travaux
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 45262800 - Travaux d’extension de bâtiments
Complémentaires : 45454000 - Travaux de restructuration
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de CAEN, 3 rue
Arthur Leduc,BP 25086, 14050 CAEN Cedex 4
Tél. 02 31 70 72 72 - Fax. 02 31 52 42 17
greffe.ta-caen@juradm.fr
www.telerecours.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’intro-
duction des recours : Tribunal Administratif de Caen,3 rue Arthur Leduc, BP 25086,
14050 Caen Cedex 4
Tél. 02 31 70 72 72 - Fax. 02 31 52 42 17
greffe.ta-caen@juradm.fr
www.telerecours.fr
Attribution du marché
- Lot nº 1 - Gros oeuvre
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25314
CONSTRUCTION RIVIERE, MORTRIE, 50220 DUCEY-LES CHERIS
Montant HT : 156.494,60 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 2 - Charpente bois - bardage
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25315
LEPETIT DANIEL SAS, 1 rue le Carpiquet, 50250 LA HAYE
Montant HT : 52.500 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 3 - Couverture - zinguerie - étanchéité
Nombre d’offres reçues : 1
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25316

SOCIETE JOEL DROULLON, 21 rue de l’ancien Lavoir, 14500 VIRE-NORMANDIE
Montant HT : 54.336,03 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 4 - Menuiseries extérieures aluminium - serrurerie
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25317
LEROUX-ANFRAY, 21 zone du Pavé, 50300 MARCEY-LES-GREVES
Montant HT : 63.334,68 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 5 - Plâtrerie sèche - menuiseries intérieures
Nombre d’offres reçues : 2
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25318
M MANGEAS, 22 rue du Jardin, 50600 SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUET
Montant HT : 149.579,05 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 6 - Chauffage - plomberie - sanitaires - ventilation
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25319
LEMONNIER BATIMENT, 11 rue des Entrepreneurs, 50450 GAVRAY-SUR-SIENNE
Montant HT : 82.806,55 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 7 - Electricité - courant fort - courants faibles
Nombre d’offres reçues : 3
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25320
VELEC SERVICES, 78 rue St Pierre et Miquelon, 50420 TESSY-BOCAGE
Montant HT : 43.937 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 8 - Carrelage - faïence
Nombre d’offres reçues : 6
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25321
CLAUDE LEBLOIS CV, 6 rue du Vieil Hôpital, 50170 PONTORSON
Montant HT : 14.241,30 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 9 - Peinture - revêtements muraux
Nombre d’offres reçues : 4
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25322
RD PEINTURE, 130 rue Louise Michel, 50000 SAINT-LO
Montant HT : 26.127,92 €
Sous-traitance : non
- Lot nº 10 - Sols souples
Nombre d’offres reçues : 5
Date d’attribution : 29.07.25
Marché nº : 2025-25323
NETTO DECOR HABITAT, 2 rue des Tisserands, 14123 IFS
Montant HT : 16.666,31 €
Sous-traitance : non.
Envoi le 31.07.25 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://marchespublicsmanche.fr

DÉCISIONS DE JUSTICE

AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES
CREANCES SALARIALES
Articles L625-1 et R625-3
du Code de Commerce

La soussignée, SELARL SBCMJ, Manda-
taire Judiciaire, demeurant 30-32 rue
Gambetta, 50200 COUTANCES, agissant
en qualité de Liquidateur Judiciaire de
TDSJL LE BOURG, 50800 LA LANDE D’AI-
ROU avise toute personne concernée
que l’ensemble des relevés des créances
découlant des contrats de travail liés à
cette procédure ont été déposés au
Greffe du Tribunal de Commerce de
COUTANCES. Il rappelle que le délai de
forclusion prévu à l’article L625-1 du
Code de Commerce est de deux mois à
compter du présent avis.
Coutances, le 31.07.2025
Maître Bruno Cambon

GREFFE DU TRIBUNAL
DES ACTIVITES ECONOMIQUES

DE PARIS
GREFFE DU TRIBUNAL

DE COMMERCE
DE CHERBOURG EN COTENTIN

Jugement du Tribunal des Activités Eco-
nomiques de PARIS en date du
24.07.2025 ouvrant une procédure de
redressement judiciaire sous le numéro
P202502792 date de cessation des paie-
ments le 30.06.2025, à l’encontre de la
société CLAIRE’S FRANCE inscrite au
RCS de PARIS : 342 837 416 avec un éta-
blissement sis : 1 Avenue de Cherbourg
- La Glacerie Cent Commerciel Cotentin,
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN. Juge
commissaire : Mme Christine Mariette,
administrateur : SELARL EL BAZE-CHAR-
PENTIER en la personne de Me Jonathan
El Baze, membre de Solve 41 rue du Four
75006 PARIS, SELARL THEVENOT PART-
NERS en la personne de Me Aurélia Per-
dereau 42 rue de Lisbonne 75008 PARIS,
avec pour mission : d’assister, manda-
taire judiciaire : SELAFA MJA en la per-
sonne de Me Lucile Jouve 41 rue de
l’Echiquier 75010 PARIS, SELAS ETUDE
JP en la personne de Me Jérôme Pierrel
98 boulevard Sébstopol 75003 PARIS, et
a ouvert une période d’observation expi-
rant le 24.01.2026, les déclarations des
créances sont à déposer au mandataire
judiciaire dans les deux mois à compter
de la date de publication au bodacc.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE
COUTANCES

AVIS DE DÉPÔT
D’UN ÉTAT DE COLLOCATION

(Art. L.643-4 s. et R.643-6 s. du
Code de commerce)

La SELARL SBCMJ, prise en la personne
de Me Bruno CAMBON, 30-32 rue Gam-
betta, 50200 COUTANCES, liquidateur
judiciaire de : M. LEMOUTON Loïc, 7 rue
du Capitaine Daireaux Marigny, 50570
Marigny le Lozon, identifiant SIREN : 498
122 464, enseigne : CONDUIT 50, acti-
vité : Auto-école,
A déposé au greffe l’état de collocation
relatif à la cession de l’immeuble situé 7
rue du Capitaine Daireaux MARIGNY
50570 MARIGNY LE LOZON (section AC
nº394 Lot nº1 et 3 Quote-part 310/1000
et 97/1000). Les contestations sont re-
cevables dans le délai de trente jours à
compter de l’insertion au BODACC, par
déclaration au greffe du Juge de l’exécu-
tion du Tribunal Judiciaire de COUTAN-
CES.
Le greffier

ENQUETES
PUBLIQUES

Service de la coordination
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement
et de la concertation publique

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
UNIQUE

Par arrêté en date du 5 août 2025, est
prescrite une enquête publique unique,
d’une durée de 43 jours, qui se déroulera
du mardi 2 septembre 2025 (9h) au
mardi 14 octobre 2025 (17h) portant
sur la demande de raccordement au ré-
seau public de transport d’électricité du
parc éolien en mer Centre-Manche 1
(Raccordement CM1), présentée par la
société RTE, gestionnaire du réseau pu-
blic de transport d’électricité et maître
d’ouvrage du Raccordement CM1, en ap-
plication de l’article L. 123-6 du Code de

l’environnement.
Le siège de l’enquête publique unique
est fixé à la mairie de VALOGNES, place
du Général de Gaulle, 50700 VALOGNES.
Cette enquête porte sur les objets sui-
vants :
- la demande de déclaration d’utilité pu-
blique emportant la mise en compatibi-
lité des plans locaux d’urbanisme des
communes de VALOGNES et de SAINT-
MARCOUF pour la création des liaisons
électriques entre la plateforme électri-
que en mer et le poste électrique de Me-
nuel à L’ETANG-BERTRAND (50) en ap-
plication de l’article R. 323-6 du Code de
l’énergie ;
- la demande de concession d’utilisation
du domaine public maritime en dehors
des limites administratives des ports, en
application des articles L. 2124-3 et
R. 2124-1 et suivants du Code général de
la propriété des personnes publiques ;
- la demande d’autorisation environne-
mentale déposée en application des ar-
ticles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du
code de l’environnement, incluant une
autorisation au titre de la loi sur l’eau
prévue aux articles L. 214-3 et suivants
du code de l’environnement, et tenant
lieu :
. d’absence d’opposition à déclaration
d’installations, ouvrages, travaux et ac-
tivités mentionnés au II de l’article
L. 214-3 ou arrêté de prescriptions appli-
cable aux installations, ouvrages, tra-
vaux et activités objet de la déclaration ;
. de dérogation aux interdictions édic-
tées pour la conservation de sites d’in-
térêt géologique, d’habitats naturels,
d’espèces animales non domestiques ou
végétales non cultivées et de leurs habi-
tats en application du 4º du I de l’article
L. 411-2 ;
. d’absence d’opposition au titre du ré-
gime d’évaluation des incidences Natura
2000 en application du VI de l’article
L. 414-4 ;
. d’autorisation unique et agrément pré-
vus respectivement aux articles 20 et 28
de l’ordonnance nº 2016-1687 du 8 dé-
cembre 2016 relative aux espaces mari-
times relevant de la souveraineté ou de
la juridiction de la République française,
lorsqu’ils sont nécessaires à l’établisse-
ment des ouvrages de raccordement aux
réseaux publics d’électricité afférents ;
. d’arrêté d’approbation de la convention
de concession d’utilisation du domaine
public maritime situé en dehors des li-
mites administratives des ports, lorsqu’il
est nécessaire à l’établissement d’instal-
lations de production d’énergie renouve-
lable en mer ou des ouvrages de raccor-
dement aux réseaux publics d’électricité
afférents ainsi qu’à l’établissement des
ouvrages d’interconnexion avec les ré-
seaux électriques des États limitrophes.
- les constructions projetées dans le ca-
dre du projet, et notamment pour la
création de la station de conversion Mel-
leret et les travaux dans le poste élec-
trique existant de Menuel, tous deux si-
tués sur la commune de l’ETANG
BERTRAND (50), en application de l’arti-
cle R. 423-58 du code l’urbanisme. En
conséquence, il n’y aura pas lieu de pro-
céder à une nouvelle enquête au titre du
permis de construire afférant à ces
constructions, sauf si le projet devait
faire l’objet de modifications substan-
tielles après la clôture de l’enquête.
Le préfet de la Manche est l’autorité
chargée de l’organisation de cette en-
quête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des
informations sur les demandes, objets
de la présente enquête, peuvent être sol-
licitées auprès de M. Pierre CECCATO,
responsable de la concertation au sein
de la société RTE : rte-normandie-
cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure
administrative peuvent être demandées
auprès du préfet de la Manche (service
de la coordination des politiques publi-
ques et de l’appui territorial, bureau de
l’environnement et de la concertation
publique au 02 33 75 47 35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’im-
pact commune avec celle du projet de
parcs éoliens de la zone Centre Manche
et de leurs raccordements. Elle figure,
ainsi que l’avis de l’inspection générale
de l’environnement et du développe-
ment durable (IGEDD), le mémoire en ré-
ponse et les avis des services et collec-
tivités territoriales ainsi que leurs
groupements, réglementairement ren-
dus publics parmi les pièces du dossier,
mis à disposition du public pendant
toute la durée de l’enquête publique uni-
que.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dos-
sier d’enquête publique unique est trans-
mis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par
le Tribunal Administratif de CAEN par dé-
cision en date du 5 juin 2025, est com-
posée de : M. Dominique PACORY, pré-

sident ; M. Alban BOURCIER, Mme
Antoinette DUPLENNE, Mme Anne PA-
GEL-VENABLES et M. Jean-Claude THO-
MAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique,
mis à la disposition du public, comprend
notamment :
. le guide de lecture du dossier d’enquête
publique unique ;
. les pièces générales de l’enquête publi-
que unique ;
. les demandes d’autorisations adminis-
tratives relatives au raccordement CM1 ;
. l’étude d’impact relative au raccorde-
ment CM1 et son résumé non technique ;
. les consultations administratives dans
le cadre des demandes d’autorisation du
raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD
et le mémoire en réponse à cet avis ;
. les bilans des concertations et du débat
public.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
dossier d’enquête publique unique sera
tenu à la disposition du public, en format
papier, dans les communes de Valognes
(50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-
Vaast-la-Hougue (50550), Barfleur
(50760), Joganville (50310), L’Etang-
Bertrand (50260), Grandcamp-Maisy
(14450), Arromanches-les-Bains (14117),
Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et
Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au
siège de la Communauté d’aggloméra-
tion "Le Cotentin" (Cherbourg-en-Coten-
tin), aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public.
La version numérique de ce dossier sera
également consultable sur le site inter-
net de l’État dans la Manche, de RTE
ainsi que sur le site du registre dématé-
rialisé :
. https://www.manche.gouv.fr/Publica
tions/Annonces-avis/Enquetes-publi-
ques
. https://www.rte-france.com/projets/
nos-projets/raccordement-parc-eolien-
mer-centre-manche-1
. https://www.registre-numerique.fr/
raccordement-cm1
Elle sera également consultable sur un
poste informatique mis à disposition du
public dans les locaux de la préfecture
de la Manche à SAINT-LO, du lundi au
vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h à
17h (bureau de l’environnement et de la
concertation publique), sur rendez-vous
préalable au 02 33 75 47 35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra formuler ses observa-
tions :
1) sur un registre unique d’enquête en
format papier ouvert à cet effet dans les
mairies de Valognes, Saint-Marcouf,
Saint-Vaast-la-Hougue, Barfleur, Jogan-
ville, L’Etang-Bertrand, Grandcamp-
Maisy, Arromanches-les-Bains, Ouistre-
ham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval
ainsi qu’au siège de la Communauté
d’agglomération "Le Cotentin" (Cher-
bourg-en-Cotentin), aux jours et heures
habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format
dématérialisé accessible sur le site :
https://www.registre-numerique.fr/rac
cordement-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’atten-
tion du Président de la commission d’en-
quête, à la mairie de VALOGNES, place
du Général de Gaulle, 50700 VALOGNES,
qui les annexera audit registre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante :
pref-enquete-publique-cm1@man
che.gouv.fr
5) lors des permanences de la commis-
sion d’enquête qui se tiendront aux da-
tes, lieux et heures indiqués ci-dessous :
- VALOGNES (50700) : place du Général
de Gaulle, le mercredi 3 septembre
2025, le vendredi 19 septembre 2025, le
mardi 14 octobre 2025, 9h à 12h.
- SAINT-MARCOUF (50310) : 1 place de
la Mairie, le vendredi 12 septembre
2025, le mardi 23 septembre 2025, 15h
à 17h.
- SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550) :
9 rue de Choisy, le mardi 9 septembre
2025, le mardi 16 septembre 2025, 14h
à 17h.
- BARFLEUR (50760) : 66 rue Saint-Tho-
mas-Becket, le jeudi 4 septembre 2025,
le lundi 29 septembre 2025, 9h à 12h.
- JOGANVILLE (50310) : 8 rue de la Mai-
rie, le mardi 9 septembre 2025, le mardi
16 septembre 2025, 9h30 à 12h.
- L’ETANG-BERTRAND (50260) : 11 route
de l’Étang, le vendredi 19 septembre
2025, le mardi 14 octobre 2025, 15h à
17h.
- GRANDCAMP-MAISY (14450) : place de
la République, le vendredi 12 septembre
2025, le mardi 23 septembre 2025, 9h
à 12h.
- ARROMANCHES-LES-BAINS (14117) :
rue Colonel René-Michel, le lundi 8 sep-
tembre 2025, le jeudi 2 octobre 2025,
14h à 17h.
- OUISTREHAM (14150) : place Albert Le-
marignier, le lundi 8 septembre 2025, le
jeudi 2 octobre 2025, 8h30 à 11h30.
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AVIS DE DÉPÔT DE L’ÉTAT
DES CRÉANCES SALARIALES
(Articles L625-1 et R625-3
du Code de Commerce)

La soussignée, SELARL SBCMJ, Manda-
taire Judiciaire, demeurant 30-32 rue
Gambetta, 50200 COUTANCES, agissant
en qualité de Liquidateur Judiciaire de
LHF, 1 la grande Gilloterie 50500 TERRE
ETMARAIS avise toute personne concer-
née que l’ensemble des relevés des
créances découlant des contrats de tra-
vail liés à cette procédure ont été dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce
de COUTANCES. Il rappelle que le délai
de forclusion prévu à l’article L625-1 du
Code de Commerce est de deux mois à
compter du présent avis.
Coutances, le 22.08.2025
Maître Bruno Cambon

AVIS DE DÉPÔT DE L’ÉTAT
DES CRÉANCES SALARIALES
(Articles L625-1 et R625-3
du Code de Commerce)

La soussignée, SELARL SBCMJ, Manda-
taire Judiciaire, demeurant 30-32 rue
Gambetta, 50200 COUTANCES, agissant
en qualité de Liquidateur Judiciaire de
JLS TRANSPORT, 7 Clos des Chênes
50880 LA MEAUFFE, avise toute per-
sonne concernée que l’ensemble des re-
levés des créances découlant des con-
trats de travail liés à cette procédure ont
été déposés au Greffe du Tribunal de
Commerce de COUTANCES. Il rappelle
que le délai de forclusion prévu à l’article
L625-1 du Code de Commerce est de
deux mois à compter du présent avis.
Coutances, le 21.08.2025
Maître Bruno Cambon

AVIS DE DÉPÔT DE L’ÉTAT
DES CRÉANCES SALARIALES
(Articles L625-1 et R625-3
du Code de Commerce)

La soussignée, SELARL SBCMJ, Manda-
taire Judiciaire, demeurant 24 rue Fran-
çois La Vieille, BP 40506, 50105 CHER-
BOURG-EN-COTENTIN CEDEX, agissant
en qualité de Liquidateur Judiciaire de
ESPACE FORME ET BIEN ETRE, 61 rue des
Artisans 50100 CHERBOURG-EN-CO-
TENTIN, avise toute personne concernée
que l’ensemble des relevés des créances
découlant des contrats de travail liés à
cette procédure ont été déposés au
Greffe du Tribunal de Commerce de
CHERBOURG. Il rappelle que le délai de
forclusion prévu à l’article L625-1 du
Code de Commerce est de deux mois à
compter du présent avis.
Cherbourg-en-Cotentin, le 28.08.2025
Me Bruno Cambon

AVIS DE DÉPÔT
DES CRÉANCES SALARIALES
(Art. L625-1 et Art. R625-3
du Code de commerce)

Le soussigné, Maître Eric GIRAUDEAU,
Mandataire Judiciaire, 7C avenue de la
République à COUTANCES, agissant en
qualité de Mandataire Liquidateur de la
Liquidation Judiciaire Simplifiée de SARL
GRIZCKLES, Hôtel Restaurant, 79 rue
Waldeck Rousseau à 50600 SAINT-HI-
LAIRE-DU-HARCOUËT
Avise toute personne concernée que
l’ensemble des relevés des créances dé-
coulant des contrats de travail liés à
cette procédure ont été déposés au
Greffe du Tribunal de Commerce de
COUTANCES. Il rappelle que le délai de
forclusion prévu à l’article L625-1 du
Code de commerce est de deux mois à
compter du présent avis.
Coutances, le 6 septembre 2025
Maître Giraudeau

AVIS DE DÉPÔT
DES CRÉANCES SALARIALES
(Art. L625-1 et Art. R625-3
du Code de commerce)

Le soussigné, Maître Eric GIRAUDEAU,
Mandataire Judiciaire, 7C avenue de la
République à COUTANCES, agissant en
qualité de Mandataire Liquidateur de la
Liquidation Judiciaire de SAS L’ÉPICERIE
DE GAVRAY, Commerce d’alimentation
générale, épicerie, 35 rue de la Libéra-
tion à 50450 GAVRAY
Avise toute personne concernée que
l’ensemble des relevés des créances dé-
coulant des contrats de travail liés à
cette procédure ont été déposés au
Greffe du Tribunal de Commerce de
COUTANCES. Il rappelle que le délai de
forclusion prévu à l’article L625-1 du
Code de commerce est de deux mois à
compter du présent avis.
Coutances, le 6 septembre 2025
Maître Giraudeau

AVIS DE DÉPÔT DE L’ÉTAT
DES CRÉANCES SALARIALES
(Articles L625-1 et R625-3
du Code de commerce)

La soussignée, SELARL SBCMJ, Manda-
taire Judiciaire, demeurant 24 rue Fran-
çois La Vieille, BP 40506, 50105 CHER-
BOURG-EN-COTENTIN CEDEX, agissant
en qualité de Liquidateur Judiciaire de
LAISNEY Yohan, 10 rue Général Leclerc
50470 CHERBOURG EN COTENTIN
Avise toute personne concernée que
l’ensemble des relevés des créances dé-
coulant des contrats de travail liés à
cette procédure ont été déposés au
Greffe du Tribunal de Commerce de
CHERBOURG. Il rappelle que le délai de
forclusion prévu à l’article L625-1 du
Code de commerce est de deux mois à
compter du présent avis.
Cherbourg-en-Cotentin, le 02.09.2025
Maître Bruno Cambon

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE COUTANCES

Jugement en date du 02.09.2025 ou-
vrant un Redressement Judiciaire au pro-
fit de M. GUIRI Hamid, 22 rue du Dernier
Sou 50660 ORVAL SUR SIENNE, 334 644
226 RCS COUTANCES. Nom commer-
cial : HAMID GUIIRI. Activité : Commer-
çant ambulant fruit & légumes sur mar-
ché et vente de plats à emporter. Date
de cessation des paiements :
03.03.2024. La procédure est ouverte en
application du III de l’article L.681-2 du
Code de commerce. Mandataire Judi-
ciaire : Maître Éric GIRAUDEAU, 7C ave-
nue de la République 50200 COUTAN-
CES. Les créanciers sont avisés qu’il leur
appartient de déclarer leurs créances
entre les mains du Mandataire Judiciaire
dans les deux mois à compter de la pu-
blication au BODACC.

ENQUETES
PUBLIQUES

Secrétariat général
Service de la coordination
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement
et de la concertation publique

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
UNIQUE

relative à la demande
d’autorisation

environnementale présentée
par la société des Carrières de

Cherbourg et du Cotentin
pour le renouvellement

de l’autorisation d’exploiter
la "Carrière du Roule" ainsi que
l’exploitation d’installations
de traitement dematériaux
situées sur la commune de
CHERBOURG-EN-COTENTIN

et le défrichement
d’une partie des terrains

Par arrêté en date du 31 juillet 2025, est
prescrite une enquête publique, d’une
durée de 32 jours, qui se déroulera du
mardi 23 septembre 2025 (ouverture
de l’enquête à 8h) au vendredi 24 oc-
tobre 2025 inclus (clôture de l’en-
quête à 17h30), à la mairie de CHER-
BOURG-EN-COTENTIN (siège de
l’enquête), 10 place Napoléon, 50108
CHERBOURG-EN-COTENTIN
La demande d’autorisation environne-
mentale concerne les activités figurant
à la nomenclature des installations clas-
sées pour la protection de l’environne-
ment (ICPE) sous les rubriques nº 2510-1
(autorisation), nº 2515-1 et nº 2517-1 (en-
registrement), la nomenclature des ins-
tallations, ouvrages, travaux et aména-
gement (IOTA) nº 2.1.5.0 et 3.2.3.0
(autorisation) et le défrichement d’une
partie des terrains pour 1.1871 hectares.
Le responsable du projet est la société
des Carrières de Cherbourg et du Coten-
tin. Des informations complémentaires
sur le projet peuvent être obtenues par
courriel auprès de M. Claude LEFEBVRE :
c.lefebvre@scvn.fr ou par téléphone au
06 79 59 17 61.
Les informations relatives à la procédure
administrative peuvent être demandées
auprès du préfet de la Manche (service
de la coordination des politiques publi-
ques et de l’appui territorial, bureau de
l’environnement et de la concertation
publique au 02 33 75 47 80).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’im-
pact. Elle figure ainsi que l’avis de la mis-
sion régionale d’autorité environnemen-

tale (MRAe) et le mémoire en réponse
parmi les pièces du dossier mis à dispo-
sition du public pendant l’enquête.
Le dossier d’enquête publique est com-
municable à toute personne qui en fera
la demande auprès du préfet de la Man-
che (bureau de l’environnement et de la
concertation publique) et, à ses frais,
avant l’ouverture de l’enquête et pen-
dant toute la durée de celle-ci.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra consulter le dossier d’en-
quête :
1) sur support papier, dans la mairie in-
diquée ci-dessous et aux jours et heures
habituels d’ouverture au public, à titre
indicatif :
- Mairie de CHERBOURG-EN-COTENTIN
(siège de l’enquête), 10 place Napoléon
50108 CHERBOURG-EN-COTENTIN : du
lundi au vendredi de 8h à 12h30 et de
13h30 à 17h30.
2) sur un poste informatique, mis à la
dispostion du public à la préfecture de
la Manche à SAINT-LO, du lundi au ven-
dredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h
(bureau de l’environnement et de la con-
certation publique), sur rendez-vous
préalable au 02 33 75 47 80.
3) sur le site du registre dématérialisé,
à l’adresse suivante : https://www.regis
tredemat.fr/ep-carriere-sccc
Le Tribunal Administratif de CAEN a dé-
signé M. André NERON, pour remplir les
fonctions de commissaire-enquêteur et
M. Bruno BOUSSION, en qualité de com-
missaire-enquêteur suppléant. M. NE-
RON se tiendra à la disposition du public
pour recevoir toutes observations et
propositions sur le projet, dans la mairie
de CHERBOURG-EN-COTENTIN, 10 place
Napoléon (50108) aux dates et heures
mentionnées ci-dessous :
- le mardi 23 septembre 2025 de 8h à
11h,
- le vendredi 3 octobre 2025 de 14h30 à
17h30,
- le lundi 13 octobre 2025 de 9h à 12h,
- le vendredi 24 octobre 2025 de 14h30
à 17h30.
Ces observations pourront également
être :
- consignées par écrit, sur le registre
prévu à cet effet, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture de la mairie de CHER-
BOURG-EN-COTENTIN ;
- adressées par voie postale, sous pli ca-
cheté, à l’attention du commissaire-en-
quêteur, à la mairie de CHERBOURG-EN-
COTENTIN (50108) ;
- adressées par voie électronique, sur un
registre dématérialisé, sur le site inter-
net suivant : https://www.registrede
mat.fr/ep-carriere-sccc
- adressées par courrier électronique, à
l’adresse suivante : pref-enquete-car
riere-du-roule-cherbourg@man
che.gouv.fr
Copies du rapport et des conclusions du
commissaire-enquêteur seront tenues à
la disposition du public, pendant un an à
compter de la date de la clôture de l’en-
quête dans la mairie de CHERBOURG-EN-
COTENTIN, et à la préfecture de la Man-
che (bureau de l’environnement et de la
concertation publique), sur le site inter-
net des services de l’Etat dans la Man-
che http://www.manche.gouv.fr/Publi
cations/Annonces-avis ainsi que sur le
site internet de l’enquête publique
https://www.registredemat.fr/ep-car
riere-sccc
L’autorisation environnementale ou son
refus sera pris par arrêté du préfet de la
Manche.
Pour le Préfet,
La Cheffe de service,Véronique Naël

Service de la coordination
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement
et de la concertation publique

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
UNIQUE

Par arrêté en date du 5 août 2025, est
prescrite une enquête publique unique,
d’une durée de 43 jours, qui se déroulera
du mardi 2 septembre 2025 (9h) au
mardi 14 octobre 2025 (17h) portant
sur la demande de raccordement au ré-
seau public de transport d’électricité du
parc éolien en mer Centre-Manche 1
(Raccordement CM1), présentée par la
société RTE, gestionnaire du réseau pu-
blic de transport d’électricité et maître
d’ouvrage du Raccordement CM1, en ap-
plication de l’article L. 123-6 du Code de
l’environnement.
Le siège de l’enquête publique unique
est fixé à la mairie de VALOGNES, place
du Général de Gaulle, 50700 VALOGNES.
Cette enquête porte sur les objets sui-

vants :
- la demande de déclaration d’utilité pu-
blique emportant la mise en compatibi-
lité des plans locaux d’urbanisme des
communes de VALOGNES et de SAINT-
MARCOUF pour la création des liaisons
électriques entre la plateforme électri-
que en mer et le poste électrique de Me-
nuel à L’ETANG-BERTRAND (50) en ap-
plication de l’article R. 323-6 du Code de
l’énergie ;
- la demande de concession d’utilisation
du domaine public maritime en dehors
des limites administratives des ports, en
application des articles L. 2124-3 et
R. 2124-1 et suivants du Code général de
la propriété des personnes publiques ;
- la demande d’autorisation environne-
mentale déposée en application des ar-
ticles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du
code de l’environnement, incluant une
autorisation au titre de la loi sur l’eau
prévue aux articles L. 214-3 et suivants
du code de l’environnement, et tenant
lieu :
. d’absence d’opposition à déclaration
d’installations, ouvrages, travaux et ac-
tivités mentionnés au II de l’article
L. 214-3 ou arrêté de prescriptions appli-
cable aux installations, ouvrages, tra-
vaux et activités objet de la déclaration ;
. de dérogation aux interdictions édic-
tées pour la conservation de sites d’in-
térêt géologique, d’habitats naturels,
d’espèces animales non domestiques ou
végétales non cultivées et de leurs habi-
tats en application du 4º du I de l’article
L. 411-2 ;
. d’absence d’opposition au titre du ré-
gime d’évaluation des incidences Natura
2000 en application du VI de l’article
L. 414-4 ;
. d’autorisation unique et agrément pré-
vus respectivement aux articles 20 et 28
de l’ordonnance nº 2016-1687 du 8 dé-
cembre 2016 relative aux espaces mari-
times relevant de la souveraineté ou de
la juridiction de la République française,
lorsqu’ils sont nécessaires à l’établisse-
ment des ouvrages de raccordement aux
réseaux publics d’électricité afférents ;
. d’arrêté d’approbation de la convention
de concession d’utilisation du domaine
public maritime situé en dehors des li-
mites administratives des ports, lorsqu’il
est nécessaire à l’établissement d’instal-
lations de production d’énergie renouve-
lable en mer ou des ouvrages de raccor-
dement aux réseaux publics d’électricité
afférents ainsi qu’à l’établissement des
ouvrages d’interconnexion avec les ré-
seaux électriques des États limitrophes.
- les constructions projetées dans le ca-
dre du projet, et notamment pour la
création de la station de conversion Mel-
leret et les travaux dans le poste élec-
trique existant de Menuel, tous deux si-
tués sur la commune de l’ETANG
BERTRAND (50), en application de l’arti-
cle R. 423-58 du code l’urbanisme. En
conséquence, il n’y aura pas lieu de pro-
céder à une nouvelle enquête au titre du
permis de construire afférant à ces
constructions, sauf si le projet devait
faire l’objet de modifications substan-
tielles après la clôture de l’enquête.
Le préfet de la Manche est l’autorité
chargée de l’organisation de cette en-
quête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des
informations sur les demandes, objets
de la présente enquête, peuvent être sol-
licitées auprès de M. Pierre CECCATO,
responsable de la concertation au sein
de la société RTE : rte-normandie-
cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure
administrative peuvent être demandées
auprès du préfet de la Manche (service
de la coordination des politiques publi-
ques et de l’appui territorial, bureau de
l’environnement et de la concertation
publique au 02 33 75 47 35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’im-
pact commune avec celle du projet de
parcs éoliens de la zone Centre Manche
et de leurs raccordements. Elle figure,
ainsi que l’avis de l’inspection générale
de l’environnement et du développe-
ment durable (IGEDD), le mémoire en ré-
ponse et les avis des services et collec-
tivités territoriales ainsi que leurs
groupements, réglementairement ren-
dus publics parmi les pièces du dossier,
mis à disposition du public pendant
toute la durée de l’enquête publique uni-
que.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dos-
sier d’enquête publique unique est trans-
mis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par
le Tribunal Administratif de CAEN par dé-
cision en date du 5 juin 2025, est com-
posée de : M. Dominique PACORY, pré-
sident ; M. Alban BOURCIER, Mme
Antoinette DUPLENNE, Mme Anne PA-
GEL-VENABLES et M. Jean-Claude THO-
MAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique,

mis à la disposition du public, comprend
notamment :
. le guide de lecture du dossier d’enquête
publique unique ;
. les pièces générales de l’enquête publi-
que unique ;
. les demandes d’autorisations adminis-
tratives relatives au raccordement CM1 ;
. l’étude d’impact relative au raccorde-
ment CM1 et son résumé non technique ;
. les consultations administratives dans
le cadre des demandes d’autorisation du
raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD
et le mémoire en réponse à cet avis ;
. les bilans des concertations et du débat
public.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
dossier d’enquête publique unique sera
tenu à la disposition du public, en format
papier, dans les communes de Valognes
(50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-
Vaast-la-Hougue (50550), Barfleur
(50760), Joganville (50310), L’Etang-
Bertrand (50260), Grandcamp-Maisy
(14450), Arromanches-les-Bains (14117),
Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et
Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au
siège de la Communauté d’aggloméra-
tion "Le Cotentin" (Cherbourg-en-Coten-
tin), aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public.
La version numérique de ce dossier sera
également consultable sur le site inter-
net de l’État dans la Manche, de RTE
ainsi que sur le site du registre dématé-
rialisé :
. https://www.manche.gouv.fr/Publica
tions/Annonces-avis/Enquetes-publi-
ques
. https://www.rte-france.com/projets/
nos-projets/raccordement-parc-eolien-
mer-centre-manche-1
. https://www.registre-numerique.fr/
raccordement-cm1
Elle sera également consultable sur un
poste informatique mis à disposition du
public dans les locaux de la préfecture
de la Manche à SAINT-LO, du lundi au
vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h à
17h (bureau de l’environnement et de la
concertation publique), sur rendez-vous
préalable au 02 33 75 47 35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra formuler ses observa-
tions :
1) sur un registre unique d’enquête en
format papier ouvert à cet effet dans les
mairies de Valognes, Saint-Marcouf,
Saint-Vaast-la-Hougue, Barfleur, Jogan-
ville, L’Etang-Bertrand, Grandcamp-
Maisy, Arromanches-les-Bains, Ouistre-
ham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval
ainsi qu’au siège de la Communauté
d’agglomération "Le Cotentin" (Cher-
bourg-en-Cotentin), aux jours et heures
habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format
dématérialisé accessible sur le site :
https://www.registre-numerique.fr/rac
cordement-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’atten-
tion du Président de la commission d’en-
quête, à la mairie de VALOGNES, place
du Général de Gaulle, 50700 VALOGNES,
qui les annexera audit registre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante :
pref-enquete-publique-cm1@man
che.gouv.fr
5) lors des permanences de la commis-
sion d’enquête qui se tiendront aux da-
tes, lieux et heures indiqués ci-dessous :
- VALOGNES (50700) : place du Général
de Gaulle, le mercredi 3 septembre
2025, le vendredi 19 septembre 2025, le
mardi 14 octobre 2025, 9h à 12h.
- SAINT-MARCOUF (50310) : 1 place de
la Mairie, le vendredi 12 septembre
2025, le mardi 23 septembre 2025, 15h
à 17h.
- SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550) :
9 rue de Choisy, le mardi 9 septembre
2025, le mardi 16 septembre 2025, 14h
à 17h.
- BARFLEUR (50760) : 66 rue Saint-Tho-
mas-Becket, le jeudi 4 septembre 2025,
le lundi 29 septembre 2025, 9h à 12h.
- JOGANVILLE (50310) : 8 rue de la Mai-
rie, le mardi 9 septembre 2025, le mardi
16 septembre 2025, 9h30 à 12h.
- L’ETANG-BERTRAND (50260) : 11 route
de l’Étang, le vendredi 19 septembre
2025, le mardi 14 octobre 2025, 15h à
17h.
- GRANDCAMP-MAISY (14450) : place de
la République, le vendredi 12 septembre
2025, le mardi 23 septembre 2025, 9h
à 12h.
- ARROMANCHES-LES-BAINS (14117) :
rue Colonel René-Michel, le lundi 8 sep-
tembre 2025, le jeudi 2 octobre 2025,
14h à 17h.
- OUISTREHAM (14150) : place Albert Le-
marignier, le lundi 8 septembre 2025, le
jeudi 2 octobre 2025, 8h30 à 11h30.
- LE HAVRE (76600) : 1517 place de l’Hô-
tel de Ville, le lundi 22 septembre 2025,
le mardi 7 octobre 2025, 13h30 à 17h.
- SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280) :
2 place Stéphane Hessel, le lundi 22 sep-

tembre 2025, le mardi 7 octobre 2025,
8h30 à 11h30.
- COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
DU COTENTIN : Cherbourg-en-Cotentin
(50100), Hôtel Atlantique Boulevard Fé-
lix Amiot, le jeudi 4 septembre 2025, le
lundi 29 septembre 2025, 14h à 17h.
Copies du rapport et des conclusions du
président de la commission d’enquête
seront tenues à la disposition du public,
pendant un an à compter de la date de
la clôture de l’enquête dans les mairies
de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-
Vaast-la-Hougue, Barfleur, Joganville,
L’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Ar-
romanches-les-Bains, Ouistreham, Le
Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à
la Communauté d’agglomération "Le Co-
tentin" et à la préfecture de la Manche
(bureau de l’environnement et de la con-
certation publique), sur le site internet
des services de l’État dans la Manche
http://www.manche.gouv.fr/Publica
tions/Annonces-avis, dans le Calvados :
https://www.calvados.gouv.fr/Publica
tions/Avis-et-consultation-du-public/
Avis-enquete-publique/Les-avis-d-en-
quetes-publiques-en-cours, dans la
Seine-Maritime : https://www.seine-ma
ritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environ
nement-et-prevention-des-risques/En-
quetes-publiques-et-Consultations-du-
public/Enquetes-publiques/Autorisa-
tion-environnementale, ainsi que sur le
site internet de l’enquête publique uni-
que https://www.registre-numeri
que.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique,
les décisions suivantes seront suscepti-
bles d’être prises, au bénéfice de la so-
ciété RTE, dans le cadre du Raccorde-
ment CM1 :
- Arrêté du Ministre en charge de l’éner-
gie portant déclaration d’utilité publique
emportant la mise en compatibilité des
plans locaux d’urbanisme des commu-
nes de VALOGNES et SAINT-MARCOUF
pour la création des liaisons électriques
entre la plateforme électrique en mer et
le poste électrique de Menuel à
L’ETANG-BERTRAND (50) en application
de l’article R. 323-6 du Code de l’éner-
gie ;
- Signature de la convention de conces-
sion d’utilisation du domaine public ma-
ritime situé en dehors des limites admi-
nistratives des ports en application des
articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants
du code général de la propriété des per-
sonnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation
environnementale, en application des ar-
ticles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du
Code de l’environnement, incluant une
autorisation au titre de la loi sur l’eau,
prévue aux articles L. 214-3 et suivants
du Code de l’environnement, et tenant
lieu :
. d’absence d’opposition à déclaration
d’installations, ouvrages, travaux et ac-
tivités mentionnés au II de l’article L.
214-3 ou arrêté de prescriptions applica-
ble aux installations, ouvrages, travaux
et activités objet de la déclaration ;„de
dérogation aux interdictions édictées
pour la conservation de sites d’intérêt
géologique, d’habitats naturels, d’espè-
ces animales non domestiques ou végé-
tales non cultivées et de leurs habitats
en application du 4º du I de l’article
L. 411-2 ;
. d’absence d’opposition au titre du ré-
gime d’évaluation des incidences Natura
2000 en application du VI de l’article
L. 414-4 ;
. d’autorisation unique et agrément pré-
vus respectivement aux articles 20 et 28
de l’ordonnance nº 2016-1687 du 8 dé-
cembre 2016 relative aux espaces mari-
times relevant de la souveraineté ou de
la juridiction de la République française,
lorsqu’ils sont nécessaires à l’établisse-
ment des ouvrages de raccordement aux
réseaux publics d’électricité afférents ;
. d’arrêté d’approbation de la convention
de concession d’utilisation du domaine
public maritime situé en dehors des li-
mites administratives des ports, lorsqu’il
est nécessaire à l’établissement d’instal-
lations de production d’énergie renouve-
lable en mer ou des ouvrages de raccor-
dement aux réseaux publics d’électricité
afférents ainsi qu’à l’établissement des
ouvrages d’interconnexion avec les ré-
seaux électriques des États limitrophes.
- Arrêtés préfectoraux portant d’une
part permis de construire pour la créa-
tion de la station de conversion Melleret,
d’autre part permis de construire pour
les travaux dans l’emprise du poste élec-
trique existant de Menuel, tous deux si-
tués sur la commune de l’ETANG BER-
TRAND (50), une fois les demandes
d’autorisations d’urbanisme afférantes
déposées et instruites selon les disposi-
tions applicables du code de l’urba-
nisme.
Xavier Brunetière

LA MANCHE LIBRE / 6 septembre 2025
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Nombre d'avis déposés : 123 
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R2 - Jean -Jacques  

Date de dépôt : Le 03/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R3 - Dominique  

Date de dépôt : Le 04/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@4 - BURNEL  Christophe  -  Quettehou  

Date de dépôt : Le 05/09/2025 à 12:34:18 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Contre le projet  

Contribution :  

éolien en plein dans les mers à coquilles  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@5 - COMTESSE  Fabrice  -  Le Tréport  

Date de dépôt : Le 05/09/2025 à 12:45:12 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Projet de raccordement centre, Manche 1 

Contribution :  

Nous sommes contre les éoliennes ainsi que leurs raccordement 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@6 - Gillette -  Orsay  

Organisme : aucun 

Date de dépôt : Le 05/09/2025 à 17:42:24 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : raccordement CM1 

Contribution :  

Je m'oppose à ce raccordement. Nous n'avons pas besoin de construire des champs d'éoliennes en 
mer dont le cout est prohibitif ainsi que celui du raccordement pour une production d'électricité 
aléatoire et intermittenteA l'heure où le gouvernement cherche 40 milliards d'euros, ce genre de projet 
est indécent ! 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R7 - A 

Date de dépôt : Le 03/09/2025 à 19:52:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@8 - GERARD  Grégory  -  Saint -Clair -sur - l'Elle  

Date de dépôt : Le 06/09/2025 à 09:07:41 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Éolienne  

Contribution :  

Je suis contre  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@9 - BIHEL  Loic  -  Port -en -Bessin -Huppain  

Date de dépôt : Le 07/09/2025 à 10:42:29 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Centre manche 1  

Contribution :  

écologique ! Quel honte  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@10 - LARROQUE Vincent -  Le Havre  

Date de dépôt : Le 08/09/2025 à 10:24:33 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Soutien au raccordement du parc éolien Centre-Manche 1 : un levier pour la transition 
énergétique 

Contribution :  

Centre-

groupe FOSELEV, fort de son expertise industrielle, se réjouit de pouvoir apporter son savoir-faire à 

énergétique. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@11 - Edouard - Valognes  

Date de dépôt : Le 09/09/2025 à 11:57:37 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Defavorable 

Contribution :  

Projet menaçant gravement la biodiversité 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R12 - Pierre  

Date de dépôt : Le 09/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

E13 - Arnaud  

Date de dépôt : Le 04/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet : . 

Contribution :  

 Bonjour,Suite à l'ouverture de l'enquête public sur le raccordement du parc éolien Barfleur - L'étang 
Bertrand, je suis en tant que propriétaire, directement concerné puisqu'il longera la route 
départemental de D902 - Valognes-Bricquebec.Pourriez-vous nous préciser les impacts sur la zone 
?Boitier ou Coffrets visibles ?Câble , celui-ci passe de quel côté de la route ?Dans le fossé , à quelle 
profondeur ? Qu'en est-il du système racinaire des haies constitués ? Nous sommes dans un 
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périmètre classé ( P.J) sur la carte et avons un programme renforcé d'entretien de double haies 
remarquables. Quelles sont les actions prévues si le câble passe le long du creux et pas sous la route 
?Est-ce qu'il y a  d'autres coffrets ou boites visibles le long de ce secteur ?Merci de vos 
réponses,Bien cordialementArnaud *********630 route de Servigny50700 Yvetot-
BocageTel.06************  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : SERVIGNY - CARTE 500M HAIES .pdf, page 1 sur 1 

 

E14 - Alain  

Date de dépôt : Le 04/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Par email 

Objet : . 

Contribution :  

 Madame, Monsieur,Cet acharnement à vouloir à tout prix développer, de manière industrielle, les 
Énergies Renouvelables Intermittentes, n'a aucun sens dans notre pays qui produit une électricité 
déjà décarbonée à près de 95% . En plus de son impact environnemental catastrophique, cette 
politique aveugle imposée entre autres par la Commission Européenne et inspirée du (désastreux) 
modèle allemand, a de nombreux effets délétères : prix exorbitant du Kwh, perte de souveraineté 
énergétique,  instabilité du réseau électrique qui nécessite un redimensionnement très coûteux, 
inefficacité démontrée de cette technologie, nuisances environnementales et destruction de la 
biodiversité, etc... Tout cela pour le plus grand profit financier d'opérateurs privés majoritairement 
étrangers. Il est donc impératif que ce projet de parc photovoltaïque et tout ce qui le concerne soit 
purement et simplement rejeté.Bien cordialement,Alain *******  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@15 - CROSEAU Sebastien - Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 13/09/2025 à 12:39:39 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Libre circulation à proximité du câble marin et terrestre 

Contribution :  

 
promenade en mer et sur terre autour du ou des câbles de raccordement.De plus aucune information 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@16 - AZE Joelle -  Joganville  

Date de dépôt : Le 16/09/2025 à 07:29:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Déplacement sur la voirie 

Contribution :  

Bonjour, j'habite Joganville et mon habitation se trouve sur le trajet des travaux. Vais je pouvoir sortir 
de chez moi à tous moments (jours et nuits) ? Je précise que je suis exploitant agricole et l'accès au 
site m'oblige sans cesse à fréquenter cette portion de la D69. J'ai aussi des impératifs dans mes 
dates de travail principalement au moment des ensilages et des foins. Sans vouloir vous importuner, 
je reste perplexe quant à cette question. Cordialement  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@17 - ROUSSEL Didier -  Caen  

Date de dépôt : Le 16/09/2025 à 09:32:48 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : centrales éoliennes en Manche 

Contribution :  

La baie de Seine a servi d'abri pour les cargos  pendant la Tempête CIARAN ( 2019).Il y avait des 
porte-containers, mais aussi des cargaisons plus dangereuses, chimiquiers, gaziers etc.Les centrales 
éoliennes seront un obstacle au refuge.Les accidents provoqueront obligatoirement des pollutions 
catastrophiques sur les écosystèmes côtiers.NON aux éoliennes. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@18 - ANCKAERT Jean -Philippe - Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 16/09/2025 à 11:40:34 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Commune de Saint Marcouf - Les Gougins - Réseau de distribution electrique 

Contribution :  

car la Manche est en surproduction chronique depuis des décennies.Paradoxalement les coupures 

majoritairement en aérien malgré sa forte exposition aux tempêtes qui se multiplient en 

moindre des choses seraient que RTE fiabilise rénove et renforce son réseau de distribution en 
enfouissant tous les câbles aériens avant le début des travaux de raccordement présentés dans cette 
enquête. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@19 - ANCKAERT Jean -Philippe - Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 16/09/2025 à 11:52:44 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Forage dirigé 

Contribution :  

La pose des câbles sous marins va abimer les fonds, exposer tant la faune qui y vit que la population 

de basse mer pour une marée de 120 en régime barométrique de dépression (970 HPA). 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@20 - ANCKAERT Jean -Philippe - Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 16/09/2025 à 12:04:11 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Forage sous la digue des Gougins 

Contribution :  

La digue des Gougins 
le temps, compte tenu de son type de construction de type posé sans réelles fondations, ainsi que de 

intensité, avec une élévation constante du niveau global de la mer.Quelle contribution financière 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@21 - de LA BIGNE  Claude - Valognes  

Date de dépôt : Le 16/09/2025 à 15:12:10 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Defavorable 

Contribution :  

Le parc objet d e ce raccordement affectera le fonctionnement du radar de la Défense Nationale 
installé à Maupertus sur Mer 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R22 - Nicolas  

Date de dépôt : Le 12/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R23 -  

Organisme : Maire de Saint-Marcouf 

Date de dépôt : Le 12/09/2025 à 13:48:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@24 - BLED Guillaume - Montreuil -en-Caux  

Date de dépôt : Le 17/09/2025 à 17:40:18 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : EP raccordement centre manche 1 

Contribution :  

Bonjour,L éolien en mer n est pas une solution .Vous allez encore provoquer l échouage de 
nombreux cétacés .Ou alors certains cétacé déboussolé par les bruits du chantier et des éoliennes 
vont encore remonter la Seine jusqu a Rouen pour finir par mourir dans les poubelles flottantes .Les 
éoliennes détruisent la nature au nom de sa préservation . Il serait beaucoup , beaucoup plus 
intelligent de construire une centrale nucléaire de plus dans la Manche .Enfin , nous nous demandons 
si les dés ne sont pas un peu pipés dans les procédures d implantation des éoliennes ? toutes les 
études sont faites par les porteurs de projet "pour" les implanter et- l état est plutôt favorable a ces 
projets . Est ce qu on ne nous prendrait pas pour des jambons dans ces dossiers . 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R25 - Jacques  

Date de dépôt : Le 18/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@26 - Jean -François -  Rauville - la -Place  

Date de dépôt : Le 20/09/2025 à 17:41:33 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : enquête publique sur le chantier de raccordement des éoliennes au large de Barfleur 

Contribution :  

Bonjour, Dans le cadre de l'enquête publique sur le chantier de raccordement des éoliennes au large 
de Barfleur, il semble nécessaire de souligner les coûts financiers gigantesques dans un pays qui est 
déjà en déficit chronique et non maîtrisé, les dégâts écologiques et les nuisances de pollution, de 
bruit, de saccage du cadre de vie, dans une région qui n'en demande pas tant, mais surtout, un 
chantier rendu nécessaire par l'installation  d'éoliennes au large de Barfleur, installation qui en elle 
même est déjà un non sens à bien des égards. On ne peut séparer les deux projets, le raccordement 
n'étant que la conséquence désastreuse, d'un champ éolien qui ne l'est pas moins. Ci-après quelques 
arguments sur les éoliennes, qui, si ils étaient reçus devraient suffire pour renoncer au 
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raccordement.Ajoutons que le nord Cotentin, ne manque pas d'installations industrielles liées à la 
production d'énergie, user mais ne pas abuser.Cordialement, Jean-François  Atteinte à la santé 

atteinte au patrimoine culturel et aux sites 
Saint-Marcouf, site du port de Barfleur, sites de La Pernelle depuis lequel toute la baie de Seine est 

370m de haut et de 500km2  de surface (avec CM2)). Visibilité à peine moins grande que les 
éoliennes de Saint-Nazaire vues de La Baule et contre lesquelles les maires ont pesté après coup. 
Toute la baie de Seine verra la centrale. ------Atteinte à la sécurité civile, proximité immédiate avec le 
« rail 
côte Est du Cotentin lors des tempêtes. Atteinte à la sécurité militaire.------

insupportable. Atteinte à la sécurité électrique du pays 
dans le Manche, 10GW programmés à comparer à toute la puissance française (100GW) !  Aucun 
foisonnement et blackout assuré ! Impacts également avec le renforcement des réseaux RTE et 

 
base 
deviennent de plus en plus fréquemment négatifs, détruisant la rentabilité du nucléaire qui alimente 
les français (pas de prix minimum garanti pour le nucléaire). Dans le même temps, aucun effet 

garantis (CSPE ou Accise sur les factures de chaque ménage). ------Avec CM1 (et les autres prévus) 
 

-Brieuc et Courseulles de ne pas produire en période de 
prix négatifs. On paie pour produire et on paie pour ne pas produire ! 

professionnels qui de longue date louchent sur la Manche. On peut aussi rappeler que toute cette 

Manche ne produira pas plus sur 1200km2 que la seule centrale de Gravelines sur 1km2 
 : aléatoire voire nulle.------On peut encore rappeler le 

désastre écologique du lithium en Amérique du sud, pour ne même pas arriver à fournir les batteries 
anti-blackout de nos renouvelables, sans parler des batteries des voitures électriques. On peut aussi 
rappeler la surconsommation des ressources matériaux de la planète 
fois plus que le nucléaire civil par MWh produit !------Le contexte est aussi durablement défavorable : 

  EDF renouvelable 

grand public. Etc. Etc. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@27 - ROBBE Basile -  Port -en-Bessin -Huppain  

Date de dépôt : Le 22/09/2025 à 16:17:37 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Contribution  à l'enquête publique du Comité Régional des Pêches et des Elevages Marins de 
Normandie  

Contribution :  

Notre courrier de contribution se trouve en pièce jointe ainsi qu'une pièce justificative supplémentaire. 
Bien cordialement, Basile ROBBE  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : FEM_resultats-ANODE.pdf, page 1 sur 1 
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Document : Contribution enquête publique raccordement CM1 - CRPM.pdf, page 1 sur 3 
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Document : Contribution enquête publique raccordement CM1 - CRPM.pdf, page 2 sur 3 
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Document : Contribution enquête publique raccordement CM1 - CRPM.pdf, page 3 sur 3 
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@28 - CIECHANOWSKI Ladislas -  Gouvix  

Date de dépôt : Le 22/09/2025 à 20:59:52 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Opposition au Projet de Racordement Centre Manche 1 

Contribution :  

 
totalement disproportionnée au territoire et une agression notoire envers les habitants et aussi, de 
fait, encore du mitage du Territoire - dans le département de la Mache, une très belle région de notre 
beau pays, déjà saturé et surdotée de ces machines industrielles, inutiles et nocives et en plus sur un 

éoliennes ne sont pas écologiques, nous coutent, à nous les contribuables, une fortune sans pour 

- -disant renouvelable, 
cause plus de pollution par la mise en route de centrales à énergies fossiles dû à cette même 
intermittence. Ecologiquement ces machines proposées sont un véritable désastre écologique, quoi 

pour la flotte de pêche en Manche.  Cet énorme gaspillage d'argent, doublé d'une mauvaise farce de 
la soi-
incompétence massive, leur cynisme et leur tendance à la « corruption passive » par les Lobbys 
"Verts" et la Finance qui eux-mêmes, ne s'intéresse qu'aux profits, à leurs actionnaires et leur cotation 

-à-
dire, du « greenwashing » - 
retour sur investissement. Ladislas CIECHANOWSKI Président, Association JUAYE-MONDAYE 
Environnement 14680 GOUVIX  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@31 - Daisy -  Fermanville  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 16:48:47 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE  

Contribution :  

Je suis d'accord avec cette proposition seulement si cela n'implique pas la construction de nouvelles 
éoliennes dans la manche. Les éoliennes dégradent la faune et flore marine. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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C32 - Dimitri  

Date de dépôt : Le 24/09/2025 à 19:17:00 

Lieu de dépôt : Par courrier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@33 - de CREMIERS Hubert -  Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 25/09/2025 à 09:56:32 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Demande de prise de RV avec vous et visite sur le terrain 

Contribution :  

 La D69 à partir de la mare de Pierreville, sur environ 3 kms, est bordée par un très ancien mur du 
château de Fontenay (ruiné pendant la guerre) .La distance entre ce mur et le bitume de la route est 
parfois très minime.A quelques endroits , ce mur est éboulé, mais le reste tient encore.Avec les 
énormes engins qui vont travailler, nous pensons que  les chocs,les tremblements ou les trépidations 
peuvent causer des éboulements qui ne se seraient pas produits sans ce chantier.Nous vous 
demandons donc de faire un constat avant les travaux de l'état complet de ce mur avec nous.Nous 
connaitrons ainsi après le chantier s'il y  a  de nouvelles  dégradations ou non.Merci de prendre RV 
rapidement avec nous (avant le 14 octobre) . 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@34 - ADAM Alain -  Lammerville  

Date de dépôt : Le 25/09/2025 à 11:44:48 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Prtojets de raccordement centre manche 1 

Contribution :  

Je suis opposé à ce projet car la production d'énergies intermittentes et renouvelables est déjà trop 
élevée en périodes de grand vent. Ceci provoque un risque et black out général. De plus , ces 
énergies renouvelables coutent très (trop) cher et contribuent à l'augmentation permanente du prix de 
l'électricité distribuée dans le pays.La destruction de certaines espèces ainsi que de nos horizons 
marins auront de lourdes conséquences en de nombreux domaines non envisagés dans les études 
préalables qui visent à démontrer que tout est parfait et sans risque. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 1 sur 14 
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Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 2 sur 14 
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Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 4 sur 14 
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Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 5 sur 14 

 

 

Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 6 sur 14 
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Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 7 sur 14

 

Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 8 sur 14 
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Document : 250924 Projets en Manche    Version corrigée.pdf, page 14 sur 14 
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@35 - I sabelle -  Montreuil -en-Caux  

Date de dépôt : Le 25/09/2025 à 14:55:41 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : non à ce projet. Avis archi défavorable. 

Contribution :  

Je ne peux plus voir ces horreurs imposées par la force par des gens sans foi ni loi. Attention, quand 
on vit dans un pays où la justice est ignorée par des gens qui se croit tout permis, un jour ça finira par 
faire boum et il ne faudra pas s'en étonner. Où allons nous pouvoir poser notre regard sans être 
agresser. Et je ne parle pas de la pollution de l'impact sur la faune... Mais à quoi bon développer, 
personne ne nous écoute.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@36 - VILLEY Marjolaine - Lodève  

Date de dépôt : Le 27/09/2025 à 14:44:42 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : avis défavorable  

Contribution :  

Ces ouvrages sont inutiles sur notre littoral et coutent très cher à tous les français ( réseaux  financés 
par RTE = nous)l'intermittence de l'éolien  fait qu'ils sont inutiles,  l'énergie nucléaire doit moduler , ce 
qui est une ineptieNous exportons notre électricité , pourquoi continuer à en produire? c'est inutile   

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R37 -  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R38 - Marcel  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R39 -  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R40 - Nicolas et Claire  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R41 - Marie -Laure  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R42 - J.C. 

Date de dépôt : Le 25/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@43 - SER SER - Paris  

Date de dépôt : Le 30/09/2025 à 10:39:03 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Contribution du Syndicat des énergies renouvelables  

Contribution :  

Le Syndicat des énergies renouvelables (SER) regroupe plus de 500 adhérents, représentant un 

-énergie, biocarburants, éolien en mer, énergies 
marines, gaz renouvelables, géothermie et pompes à chaleur, hydroélectricité, solaire et valorisation 
énergétique des déchets. Le SER a pour mission de développer la filière industrielle des énergies 

et maintient la France dans une situation de forte dépendance. En participant au réchauffement 

milieu marin sont tous les jours plus visibles. Développer les énergies renouvelables, et plus 

biodiversité et apporter aux territoires qui accueillent les projets des retombées économiques 

-

posés en Manche, constitue une pierre angulaire de ce programme énergétique. L'expérience des 
parcs de Fécamp, Saint-Nazaire et Saint Brieuc démontrent par ailleurs que l'éolien posé permet de 
garantir la coactivité avec les autres usagers de la mer, en premier lieu la filière de la pêche 
professionnelle, les parcs demeurant ouverts à la pêche. Le raccordement du projet Centre-Manche 
1, situé en ZEE, ainsi que de Centre Manche 2 permettra enfin d'alimenter en énergie décarbonée 
plus de 1,2 million de foyers. Le SER souligne par ailleurs que le raccordement de ces sites présente 
un fort contenu local, le consortium réunissant le groupe nazairien Chantiers de l'Atlantique et le 
constructeur Hitachi Energy ayant été retenus pour construire les sous-stations électriques pour le 
gestionnaire de réseau. A ce titre, le Syndicat des énergies renouvelables soutient le projet de 
raccordement du gestionnaire de réseau soumis à enquête publique et remercie les commissaires 
enquêteurs pour la prise en compte de la présente contribution.   

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@44 - Alain -  Périers  

Organisme : Privé  

Date de dépôt : Le 30/09/2025 à 22:17:35 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Stop éolien  

Contribution :  

petit espaces photovoltaïques sur des terrains déclassées  qui eux ne détériorent pas les 
 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@45 - Camille -  Aumeville -Lestre  

Date de dépôt : Le 01/10/2025 à 22:29:50 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Qui sème le vent, récolte la tempête ... 

Contribution :  

Bonjour, l'installation  de deux champs d'éoliennes offshores au large de la Pointe du Cotentin ainsi 
que leur raccordement m'inquiète pour plusieurs raisons. Bien que beaucoup d'informations circulent 
dans les médias, je ne suis pas rassurée par les réponses et les études qui semblent servir 
uniquement l'aspect politique et financier de ce projet gigantesque en ignorant les intérêts des 
habitants.Quelles mesures seraient réellement prises pour minimiser l'impact des travaux sur les 
fonds marins et la biodiversité?Qu'est-il prévu concrètement (au-delà d'un budget prévisionnel ) pour 
le démantèlement ?Pourquoi l'électricité produite ne servirait pas au réseau local le plus proche et 
aux habitants de proximité afin d'éviter des linéaires de câbles et la perte d'électricité lors du transport 
sur le réseau.Quid de l'impact électro-magnétique de ces câbles en mer mais aussi sur terre ? 
Pouvez-vous garantir avec certitude qu'il n'y a aucun effet néfaste sur la faune, les humains ?Quid 
des travaux à terre depuis le poste d'attérage de Saint-Marcouf ? Sachant que la zone littorale où se 
situerait l'attérage est constituée de marais et que ces marais seront inondés d'ici la fin du siècle avec 
des prévisions à 1,10 m, qu'est-il prévu pour accéder à ces câbles enterrés-submergés pour 
l'entretien ou en cas de problème ?Cette enquête concerne le raccordement et donc les éoliennes. 
Au-delà du fait que le nord Cotentin soit déjà sacrifié au bénéfice d'autres régions pour la production 
d'énergie, il est très triste en regardant les simulations et photomontages, de constater que nos 
horizons, espace de rêve et de liberté, seront pollués visuellement pour des décénies. Cordialement 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R46 - JP 

Date de dépôt : Le 02/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R47 - François  

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R48 - G 

Date de dépôt : Le 23/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R49 - François  

Date de dépôt : Le 30/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R50 - Emmanuel  

Date de dépôt : Le 29/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R51 - Jacques  

Date de dépôt : Le 29/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R52 -  

Organisme : Associations 

Date de dépôt : Le 29/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

@53 - PELLET Virginie  -  Saint -Sauveur - le -Vicomte  

Date de dépôt : Le 03/10/2025 à 08:49:38 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Une opposition farouche à ce projet  

Contribution :  

STOP À CE PROJET DONT LE COÛT DANS NOTRE NATION DÉJÀ EN FAILLITE BUDGÉTAIRE 
EST EXHORBITANT LE SUJET NE PEUT PAS ÊTRE ÉVOQUÉ SANS ÉVOQUER  LES 
ÉOLIENNES EN MER , LE TOUT EST UN NON SENS ÉCOLOGIQUE DESTRUCTEUR DE FAUNE 
MARINE ET TERRESTRE DESTRUCTEUR DE FLORE , IMPACTANT L ÉCONOMIE DU 
TERRITOIRE LA PÊCHE LE TOURISME ET NOTRE AGRICULTURE .DESTRUCTEUR DE 
QUALITÉ DE VIE , CETTE PSEUDO ÉCOLOGIE N AMÈNE QUE DÉGÂTS DEGOUT LAISSEZ 
NOUS VIVRE EN PAIX , ARRÊTEZ DE CROIRE A UNE  QUELCONQUE AMÉLIORATION AVEC 
CE TYPE DE RENOUVELABLE , ET POUR FINIR NOTRE DÉPARTEMENT A DÉJÀ ET BIEN AU 
DESSUS  DES AUTRES DONNE SA LARGE CONTRIBUTION NUCLÉAIRE À LA PRODUCTION D 
ÉLECTRICITÉ NATIONALE  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@54 - HALLÉ Geoffroi -  Réville  

Date de dépôt : Le 03/10/2025 à 14:35:52 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Projet de raccordement CM1 

Contribution :  

- une fois de plus, on modifie des PLU pour qu'un projet rentre dans le cadre fixé par les PLU. À quoi 
bon établir des PLU, des PSMV... si c'est pour les modifier au gré de projets envisagés ?- pour la 
plateforme  électrique et la station de conversion en mer, il faudrait au moins des protections 
cathodiques à courant piloté et non pas de simples anodes qui se diluent dans le temps dans la mer 
et ajoutent à la pollution,- de même, les peintures anticorrosion et antifouling doivent être garanties 
contre la pollution puisque c'est ce qu'on impose à tous les armateurs (plaisanciers ou autres)- le 
cheminement maritime du raccordement ne peut être totalement enfoui : cela entraînera forcément 
des gênes notables pour la pêche, le dragage et le chalutage,- en bref, ce raccordement ne se justifie 
pas car le projet CM1 (comme le CM2) est nuisible à la France sur les plan financier, économique et 
environnemental. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@55 - JOUEN Eric  -  Saint -Vaast - la -Hougue  

Date de dépôt : Le 04/10/2025 à 10:45:31 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Opposition totale à cette usine éolienne en mer et donc à son raccordement 

Contribution :  

-
:-
hydraulique ;-

explosent ;-
renouvelables non pilotables, solaire et éolien, énergies subventionnées à hauteur de plusieurs 

exporter plus de 90TWh en 2024, un record historique, et malheureusement à des prix bradés, 

majeures pour régler et équilibrer le réseau (risque de panne majeure comme en Espagne le 28 avril 
dernier), et par ailleurs déstabilise complétement le marché avec de plus en plus de périodes de prix 
négatifs (il faut payer pour exporter sa production !!).Les usines éoliennes en mer sont inutiles, 

artisanale.Avis négatif sur ce raccordement 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@56 - CIECHANOWSKI Ladislas -  Gouvix  

Date de dépôt : Le 04/10/2025 à 12:29:18 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Opposition au Projet de Racordement Centre Manche 1 

Contribution :  

à la santé humaine - 

-

parfaitement la centrale de 370m de haut et de 500km2  de surface (avec CM2)). Visibilité à peine 
moins grande que les éoliennes de Saint-Nazaire vues de La Baule et contre lesquelles les maires 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@57 - Asso Ventoise Environnementale AVEC -EAWY  - 
Les Grandes -Ventes  

Date de dépôt : Le 04/10/2025 à 19:17:56 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Contribution au raccordement Centre Manche 1 

Contribution :  

Mesdames et Messieurs,Je vous prie de trouver ci-joint la contribution de l'association AVEC-EAWY. 
Très cordialement Serge PASTORE  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 1 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 2 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 3 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 4 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 5 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 6 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 7 sur 8 
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Document : contribution raccordement CENTRE MANCHE.pdf, page 8 sur 8 
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R58 - Jean  

Date de dépôt : Le 03/10/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

R59 -  

Date de dépôt : Le 30/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R60 -  

Organisme : Mairie de Saint-Marcouf-de-l'Isle 

Date de dépôt : Le 24/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R61 -  

Date de dépôt : Le 30/09/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@62 - COLOMBEL Jean -Claude - Carentan -les -Marais  

Date de dépôt : Le 06/10/2025 à 16:21:26 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Observations du Syndicat mixte des digues de la côte est du Cotentin 

Contribution :  

La commune de Saint-Marcouf est protégée des submersions par une digue de front de mer classée 

-180 du 27 septembre 2024.Considérée comme réseau 
sensible et ouvrage de sureté, toutes interventions sur ou à proximité immédiate de la digue devront 

sécurité des ouvrages hydrauliques, devra être mandaté pour concevoir et suivre les travaux. La 
digue étant un ouvrage maçonné construit au 19ème siècle, elle est particulièrement vulnérable aux 
vibrations et charges lourdes. Un état des lieux précis de la maçonnerie et de la topographie de la 
digue devra être réalisé a minima avant et après travaux.Compte tenu de ces éléments, je souhaite 

adaptées soient prises tout au long des travaux pour garantir sa bonne tenue et le maintien de son 
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syndicat mixte des digues de la Côte Est du Cotentin, Jean-Claude Colombel 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 251006_ObsEnqPub_CM1.pdf, page 1 sur 1 
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@63 - Fran çois -  Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 07/10/2025 à 19:04:39 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : raccordement manche cm1 

Contribution :  

M. et Me GEORGES Francois    8bd des dunes  Saint Marcouf                      Nous venons 
d'apprendre qu'un forage ou un tunnelier vont venir  traverser la route et le terrain de jeu à une 
centaine de mètre de notre maison.  Les vibrations et le bruit vont occasionner des  nuisances  24h 
sur 24h pendant 3mois.  Nous craignons des mouvements de terrain qui pourrai occasionner des 
fissures sur  notre maison.  Nous déplorons le manque de communication de la part des entreprises 
et de la mairie  (petit courrier dans les boites aux lettres aurait été le bien venu)  .Salutations 
distinguées .(ps: une expertise de la maison sera faite au début des travaux )                                                                    

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@64 - Annie et Laurent -  Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 07/10/2025 à 22:31:03 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Questionnements sur les nuisances et sur les intérêts du projet 

Contribution :  

Nous habitons à moins de 90m au sud du croisement du boulevard des dunes et de la D69, à Saint-

questionne à différents niveaux en terme de préjudices ou d'incidences évidemment, mais en premier 
lieu sur le manque de communication claire, peut-être au niveau municipal mais surtout de la 
communauté de communes, du département ou de la région. C'est un projet d'envergure dont la 
transparence semble absente.Préoccupations directes, pendant les travaux :- Sur le niveau sonore 
24h sur 24 : comment jouir de la maison ou du jardin ? Comment avoir un sommeil réparateur sans 
qu'il n'y ait une perturbation de la vigilance quotidienne de mon mari, conducteur de bus ? Est-ce qu'il 
y a eu une mesure des décibels engendrés par les travaux et leur compatibilité à vivre sereinement à 
proximité de cette nuisance sonore permanente pendant des semaines ou des mois ?- Sur les 
difficultés de circulation des riverains : comment rejoindre Cherbourg tous les jours pour des raisons 
professionnelles (par quel chemin?) et combien de temps (et kilomètres) supplémentaires subir, 
allongeant des journées déjà longues, pouvant aller de 3h à 23h en fonction des semaines ?- Sur la 
détérioration préjudiciable du cadre de vie : comment pourrons nous encore bénéficier de notre 
environnement pour des activités quotidiennes de marche, de sport ou de pêche ?Incidences :- 
Matérielles; sur notre bien immobilier ou autres : est-ce qu'un expert indépendant va être délégué par 
l'entreprise pour évaluer préventivement la qualité de notre bien avant les travaux, assurant ainsi la 
prise en compte de toute détérioration, due à cette résonance physique, sans doute incontournable ?- 
Environnementales : il n'existe pas d'études réelles, a priori, sur l'impact écologique et humain de 
l'installation de ce type de réseau ou d'équipement. Et si notre environnement était souillé 
définitivement ? Et si les ondes « électriques » participaient à la détérioration de notre santé à court 
ou à moyen terme ? Quelles mesures seraient alors envisagées ?- Politiques : qu'est-ce que la 
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commune de Saint-Marcouf de l'Isle y gagne à « accueillir » ce projet qu'aucune autre ville de la côte 
est ne voulait ? Quelle contre-partie a été négociée ? Qu'est-ce que cela apporte aux habitants de la 
commune , notamment à ceux des Gougins, peut-être plus touchés par la proximité des travaux et la 
dégradation évidente de leur choix de vie maritime ? Enfin, au delà de l'engagement citoyen que nous 
pouvons endosser, comment Enedis de son côté s'assure t-il d'une gestion éthique de notre bien-être 
?Merci de votre retourAnnie et Laurent 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@65 - BEERNAERD Jean Jacques - Saint -Sauveur - le -
Vicomte  

Date de dépôt : Le 08/10/2025 à 10:26:37 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : mes commentaires concernant l'enquête publique raccordement CM1 

Contribution :  

observations et commentaires sur le fichier PDF joint 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : argumentaire enquête publique chantier atterrage CM1.pdf, page 1 sur 2 
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Document : argumentaire enquête publique chantier atterrage CM1.pdf, page 2 sur 2 

 

 

@66 - PICQUENARD Y ves  - Créances  

Date de dépôt : Le 08/10/2025 à 18:17:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Remarques sur le projet de CM1 

Contribution :  

Vous trouverez ci-joint mes observations sur ce projet. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : Remarques sur Centre Manche 1 à formuler.pdf, page 1 sur 1 
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@67 - PRUVOST Tanit -  Baubigny  

Date de dépôt : Le 09/10/2025 à 10:17:44 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : eoliennes manche nord 

Contribution :  

Bonjour Mesdames et Messieurs,J'ai une question peut-être simpliste mais la voici:ce projet 
d'éolienne dans la Manche du Nord sert-il le bien de tous, ou bien celui de certains particuliers?Je 
vous remercie pour votre attention, et dans l'attente de vous lire, je vous prie d'agréer, Mesdames, 
Messieurs, l'expression de ma considération distinguée.Madame Pruvost 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@68 - MICHELS Valérie  -  Puteaux  

Date de dépôt : Le 10/10/2025 à 16:23:17 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Préservation du patrimoine 

Contribution :  

Stéphane Bern vole au secours des tours Vauban de la Manche menacées par des éoliennes 
grandes comme la tour Eiffelhttps://france3-regions.franceinfo.fr/normandie/manche/val-de-
saire/stephane-bern-vole-au-secours-des-tours-vauban-de-la-manche-menacees-par-des-eoliennes-
grandes-comme-la-tour-eiffel-2428636.html 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@69 - COULOMB Daniel -  Gouville -sur -Mer  

Date de dépôt : Le 11/10/2025 à 18:23:33 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Réserves économiques et environnementales 

Contribution :  

Je souhaite exprimer mes réserves concernant le projet de raccordement de Centre Manche 1 autour 
de trois points majeurs. Premièrement, la sécurité de la régulation énergétique est gravement 
préoccupante. Les rapports actuels ne mentionnent pas les risques induits par une production 

la sécurité du système électrique français repose traditionnellement sur une production nucléaire 

engage potentiellement la responsabilité des décideurs, et devrait être clairement 
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risque de tutelle financière internationale. Les projections montrent que les coûts pour les ménages 
 via la facture EDF  atteindront des niveaux difficilement supportables et représentent la moitié 

de manière disproportionnée sur les citoyens sans réelle transparence sur ses véritables bénéfices ni 

semblent davantage dictées par des lobbys dépassés que par une analyse objective et actualisée 
des intérêts collectifs, économiques et environnementaux. Dans ce contexte, poursuivre un tel 
raccordement sans répondre à ces préoccupations fondamentales ne paraît pas responsable.Je 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@70 - BRIERE  Alain -  Caen  

Date de dépôt : Le 11/10/2025 à 18:37:23 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Contamination potentielle des ressources marines 

Contribution :  

consommateurs, en apprenant la présence de ces polluants dans les produits de la mer, se 

transparence ni de garanties environnementales suffisantes pourrait avoir des conséquences 
irréversibles pour notre littoral et ses habitants. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@71 - CHANTREAU Jean -Vincent -  Hennebont  

Date de dépôt : Le 12/10/2025 à 12:31:19 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Incidence éolien offshore sur les activités de pêche artisanale 

Contribution :  

https://drive.google.com/file/d/1Bcnb3IJ676QuZ6e0iunKNPbj5heDDYjk/view?usp=drive_linkVous 
trouverez dans le lien ci-dessus notre Plan d'Actions Stratégiques relatif à l'incidence du 
développement éolien offshore sur les activités de pêche artisanale.CordialementUnion Française 
des Pêcheurs Artisans 

Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : avis.pdf, page 1 sur 3 
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Document : avis.pdf, page 2 sur 3 
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Document : avis.pdf, page 3 sur 3 
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@72 - THILLAYE   Emmanuel  -  Veulettes -sur -Mer  

Date de dépôt : Le 12/10/2025 à 14:30:08 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Inutilité de ce raccordement, rejet 

Contribution :  

La France produit déjà 20% d'électricité au delà de la consommation (qui stagne depuis 20 
ans)Continue à construire des champs d'éoliennes ne fera qu'aggraver la situationAujourd'hui la 
PPE3 va réviser à la baisse les prévisions de consommation à moyen/long termeIl est urgent 
d'attendre et donc repousser ce projet et adopter un moratoire qui est demandé par de nombreux 
experts 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@73 - CLÉMENT  Georges - Mers - les -Bains  

Date de dépôt : Le 12/10/2025 à 15:06:39 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Projet éolien centre Manche 1et 2 

Contribution :  

Projet Éolien centre Manche 1 et2Le projet de réalisation des deux parcs éoliens en mer centre 

hydroélectriques qui garantissent une production électrique décarbonnée, pilotable largement 
suffisante. Par ailleurs la surproduction actuelle du parc éolien dont la production est prioritaire 
impose une baisse de la production nucléaire ce qui augmente le coût de leur production et de 
maintenance.Les conséquences environnementales de ces deux parc sont majeures, atteintes à la 

la pêche et le tourisme sera important.Par ailleurs la proximité immédiate du rail de transit des navires 
en Manche constitue un risque majeur par mauvais temps ou brouillard.Le site retenu pour ce parc 

actuel une telle installation en mer est particulièrement vulnérable et peut être aisément neutralisée 
par une cyber attaque, ou par la destruction de la plateforme de transformation en mer par une 
intervention aérienne ou sous marine hostile. Il convient donc dans le contexte budgétaire de la 

impacterait largement la zone.Georges CLÉMENT SCOPA  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@74 - CLÉMENT  Georges  -  Lamorlaye  

Date de dépôt : Le 12/10/2025 à 15:45:08 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Projet Éolien centre Manche  1 et 2 

Contribution :  

Projet Éolien centre Manche 1 et 2Le projet de réalisation des deux parcs éoliens en mer centre 

hydroélectriques qui garantissent une production électrique décarbonnée, pilotable largement 
suffisante. Par ailleurs la surproduction actuelle du parc éolien dont la production est prioritaire 
impose une baisse de la production nucléaire ce qui en augmente le coût de la production et de 
maintenance.Les conséquences environnementales, atteintes à la faune marine et terrestre, 
destruction du paysage, illuminations nocturnes, impact  économique sur la pêche et le tourisme 

transit des navires en Manche constitue un risque majeur par mauvais temps et brouillard.Le site 

contexte international actuel une telle installation en mer est particulièrement vulnérable et peut être 
aisément neutralisée par une cyber attaque, ou par la destruction de la plateforme de transformation 
en mer par une intervention aérienne ou sous marine hostile. Il convient donc dans le contexte 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@75 - BOUTIN C atherine  - Le Tréport  

Date de dépôt : Le 12/10/2025 à 18:43:20 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1 

Contribution :  

 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 1 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 2 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 3 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 4 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 5 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 6 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 7 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 8 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 9 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 10 sur 11 
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Document : 251012 PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1.pdf, page 11 sur 11 

 

@76 - BOCQUILLON Xavier -  Grandcamp -Maisy  

Date de dépôt : Le 12/10/2025 à 20:30:35 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Raccordement du parc éolien en mer Centre Manche 1 

Contribution :  

NON aux éoliennes en face des plages du Débarquement.Ce projet est inutile et nuisible pour les 
fonds marins d'une part et financièrement ahurissant et choquant d'autre part !La France est déjà 
décarbonée et N'A PAS BESOIN de ce développement à marche forcée des énergies 
renouvelables.NON au doublement (à minima) de nos factures d'électricité afin de financer une 
politique de transition énergétique destructrice de notre pouvoir d'achat, de nos territoires et de notre 
environnement. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@77 - Valérie  -  Puteaux  

Organisme : Les Sentinelles de Vauban : Non aux Éoliennes ! 

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 08:02:24 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Sécurité er remorquage des bateaux 

Contribution :  

- Le mouillage d'attente dans la Baie de Seine : Il y a une cinquantaine de postes de mouillage 
d'attente et de secours (en cas de fort coup de vent par exemple), qui sont régulièrement occupés, 
plusieurs dizaines de fois par an (plusieurs jours par mois, en moyenne). En cas de tempête, on a 
compté jusqu'à 75 navires en attente. Comment les navires en difficulté y accéderont-ils en sécurité, 
alors qu'ils devront passer entre les éoliennes (assimilables à des récifs artificiels pour un navire en 
route) ?- Le remorquage (plusieurs heures à 12-13 noeuds) : Les remorqueurs d'intervention, 
d'assistance et de sauvetage (type Abeille Liberté) sont affrétés par l'Etat et mis en actions sous les 
ordres du préfet maritime. Le nombre d'éoliennes prévu diminue d'autant leurs capacités de 
manoeuvre en particulier s'ils remorquent un navire en détresse : ils ont besoin d'espace (par 
exemple lié à la dérive due au vent, pendant le passage de remorque). Chaque éolienne représente 
un récif artificiel le long des routes d'accès aux ports, en particulier Le Havre et Antifer. Qu'est-il prévu 
pour ne pas gêner l'intervention de ces remorqueurs? Est-il prévu d'en affréter un supplémentaire, 
basé au Havre, pour pallier les contraintes de manoeuvre nouvelles ? Qui paiera ?- L'utilisation de la 
bande d'arrêt d'urgence : Il existe une bande neutre de chaque côté du chenal d'accès au Havre, pour 
parer à toute avarie d'un navire se présentant et laisser le temps aux secours d'arriver avant qu'ils ne 
talonnent ou s'échouent. Pouvez-vous garantir que cette bande neutre (obligatoire et réglementaire) 
n'est pas utilisée pour les éoliennes ? Les informations divergent sur ce point  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@78 - FOUACE Valérie  -  Paris  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 08:10:45 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Sécurité et Remorquage des bateaux  

Contribution :  

- Le mouillage d'attente dans la Baie de Seine : Il y a une cinquantaine de postes de mouillage 
d'attente et de secours (en cas de fort coup de vent par exemple), qui sont régulièrement occupés, 
plusieurs dizaines de fois par an (plusieurs jours par mois, en moyenne). En cas de tempête, on a 
compté jusqu'à 75 navires en attente. Comment les navires en difficulté y accéderont-ils en sécurité, 
alors qu'ils devront passer entre les éoliennes (assimilables à des récifs artificiels pour un navire en 
route) ?- Le remorquage (plusieurs heures à 12-13 noeuds) : Les remorqueurs d'intervention, 
d'assistance et de sauvetage (type Abeille Liberté) sont affrétés par l'Etat et mis en actions sous les 
ordres du préfet maritime. Le nombre d'éoliennes prévu diminue d'autant leurs capacités de 
manoeuvre en particulier s'ils remorquent un navire en détresse : ils ont besoin d'espace (par 
exemple lié à la dérive due au vent, pendant le passage de remorque). Chaque éolienne représente 
un récif artificiel le long des routes d'accès aux ports, en particulier Le Havre et Antifer. Qu'est-il prévu 
pour ne pas gêner l'intervention de ces remorqueurs? Est-il prévu d'en affréter un supplémentaire, 
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basé au Havre, pour pallier les contraintes de manoeuvre nouvelles ? Qui paiera ?- L'utilisation de la 
bande d'arrêt d'urgence : Il existe une bande neutre de chaque côté du chenal d'accès au Havre, pour 
parer à toute avarie d'un navire se présentant et laisser le temps aux secours d'arriver avant qu'ils ne 
talonnent ou s'échouent. Pouvez-vous garantir que cette bande neutre (obligatoire et réglementaire) 
n'est pas utilisée pour les éoliennes ? Les informations divergent sur ce point. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@79 - JARDIN   Alexandre - Paris  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 08:30:00 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Les#Gueux : Coût de Centre Manche 1  

Contribution :  

Le projet Centre Manche 1 a un coût exorbitant pour la population, au détriment des pêcheurs et 
commerçants pour une rentabilité qui laisse a désirer. Merci de trouver ci-joint ma contribution.  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : Contribution A. JARDIN.pdf, page 1 sur 2 
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Document : Contribution A. JARDIN.pdf, page 2 sur 2 

 

 

@80 - GAYAN Jacques - Paris  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 08:40:59 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Opposition au projet éolien en mer Centre Manche 1 et 2 

Contribution :  

-Marcouf, au cours de laquelle de nombreux sujets 

se trouvent sur le tracé prévu pour les travaux. Leur détresse était palpable : ils redoutent notamment 
les vibrations qui pourraient affecter leurs bêtes et la qualité de leurs terres. Ces personnes ont 

-grands-parents. 
Cette situation est profondément injuste et inhumaine.Par ailleurs, des résidents non-agricoles, 

 
 serait détruit par les engins de chantier. Ce patrimoine historique, 

contesté.Ces témoignages soulignent les impacts humains, agricoles et patrimoniaux majeurs que ce 

aux habitants, à leurs biens et au patrimoine local ne seront pas sérieusement étudiées et évitées. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@81 - Ugo - Paris  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 10:08:42 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : CM et son raccordement, c'est NON 

Contribution :  

15 prochaines années pour adapter les réseauxLa France est surendettée : déficit public: 150Mds en 
2024Elle a une production nucléaire qui suffit. La construction du nucléaire est aussi rapide et moins 

puissance françaiseBlackout assuré, comme en Espagne/Portugal en février 2025La sécurité 
 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@82 - CORNU Pascal  -  Longeville - lès -Metz  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 11:23:04 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Stratégie energétique de la France 

Contribution :  

renouvelables (la PPE3), notamment pour les éoliennes off-shore, sont à mon sens une aberration 
sur les plans technique et environnemental pour les raisons suivantes:- extraction et traitements 
lourds des minerais sans certitude du respect des mesures sociales pour les ouvriers et 
environnementales, - métallurgie et chimie lourdes pour la fabrication des mâts et pales à l'aide de 
fours électriques nécessitant de fortes dépenses énergétiques et de l'application de substances 
chimiques indésirables sur les mâts et les pales,- construction de moteurs électriques comportant des 
métaux lourds,- transport maritime énergivore et fortement polluant sur de longues distances des 
matériaux depuis les pays constructeurs vers la métropole dans la mesure où la fabrication des 
principaux éléments ne seront pas assurés par des industriels français sur le territoire national ou 
européen, les industriels français seront principalement des assembleurs,- bétonnage des sols et des 
fonds marins,- instauration de servitudes sur de très grandes surfaces,- dégradation des paysages, 
des écosystèmes et des ressources naturelles ; concernant le paysage, je précise que les éoliennes 
du parc Centre Manche 1 seront bien visibles depuis la Pernelle, l'Eglise de Quettehou, du sommet 
du Phare de Gatteville et du haut de la Hougue malgré la distance et la courbure de la Terre.Quant à 

suivantes :- sources d'énergie alternative soumises aux conditions climatiques et météorologiques 
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de vent en hiver),- 
terrestres RTE,- durée de vie estimée au mieux de 20 ans (plus probablement 15 ans) sans aucune 
garantie de remise en état des lieux à l'issue de leur exploitation,- montant des garanties financières 
pour la remise en état sous-

temps moins de 10% et bien souvent moins de 5%. Au regard du potentiel éolien installé en France 
(environ 20 000 MW) et compte tenu des conditions faiblement venteuses de la France notamment 

rappelle que la France produit déjà une électricité décarbonée à 95 % et que la France produit bien 
plus que ces besoins. Elle exporte annuellement 100TWh vers les pays européens qui ont délaissé le 
nucléaire et plus particulièrement l'Allemagne.Il est également à préciser que la France a validé la 
construction de nouvelles centrales nucléaires (après avoir décider d'abandonner cette filière sous la 

aucun sens ; Il s'agit d'un gaspillage manifeste de l'argent public.Il est grand temps qu'il y ai une prise 
de conscience de de la part des élus et qu'il convient d'arrêter cette politique énergétique 
insensée.Concernant la stratégie énergétique qui est basée sur les travaux du GIEC, je fais part de 
mes réflexions :Entre 80 000 et 10 000 ans BP (before present), la terre subissait sa dernière grande 

maîtrisait le feu depuis 300 à 400 000 ans.Vers 13 000 ans BP et après plusieurs faibles soubresauts 
climatiques, la température est montée notablement (plus de 10°C). Cette élévation de la température 

engloutissant au passage des plaines littorales, des cavernes et grottes proches des côtes occupés 

modification profonde de la circulation des courants marins de surface et de profondeur, provoquant 
du coup une modification des courants atmosphériques et donc des zones climatiques et une 

-welling (comme El Nino sur la côte 

Certains scientifiques émettent comme hypothèses les phénomènes astronomiques globaux 

Mais voyons, ne serait-ce pas la population humaine, en forte croissance démographique, par son 
usage excessif des feux de bois, qui aurait tout simplement provoqué une augmentation notable de la 

modification de la faune et de la flore et enfin du déplacement des populations humaines. Concernant 

passage pour ne citer que ce mammifère emblématique, la disparition du Mammouth. Seulement à 

variations notables de la température moyenne se sont produites au cours des siècles passés. Nous 

le 19ème siècle.Depuis plusieurs décennies, la communauté politique et scientifique internationale 
affirme que le dérèglement climatique est exclusivement lié aux activités anthropiques.La 
communauté internationale a mis en place des commissions, des groupes de travail, des 
conférences, des organisations. Ces derniers ont produit et produisent encore des centaines de 
milliers de pages de rapports (pauvres arbres abattus pour la bonne cause), incompréhensibles pour 
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mêmes outils de collecte. En clair, les données obtenues sur 10000 ans ne peuvent être aussi 

dysfonctionnements climatiques et environnementaux (rejets de polluants et substances diverses 

des plantes et donc favorise au développement de la végétation. La part due aux phénomènes 
naturels est donc totalement occultée par les instances internationales.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@83 - SCHNELL Jean -Philippe - Caen  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 11:48:34 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Observations de Belle Normandie Environnement (BNE) : opposition catégorique au projet de 
raccordement à la centrale Centre Manche 1 

Contribution :  

sont plus de 2000 adhérents qui le signent.Belle Normandie Environnement (BNE) est 
catégoriquement opposée au projet de raccordement et à la centrale éolienne offshore géante 

travaux ne doivent être faits avant la purge de tous les recours contre ce projet aberrant CM1+ CM2. 

centrales.B/ Aucune légitimité démocratique, aucune évaluation, aucun respect pour la populationA 

», « renouvelables », « transition énergétique », « il faut marcher sur 2 jambes », « le nucléaire ne 
sera pas prêt à temps ». Une politique publique ? Un intérêt public majeur ? Ce sont des impostures. 
Les électricités renouvelables « intermittentes » sont des passagers clandestins de la transition 

un minimum de santé publique, de biodiversité, de cadres de vie, de paysages, de patrimoines 
culturels, et de surtout ne pas opérer de destruction sous des motifs infondés et inavoués. C/ Dégâts 

électrique français, a la surproduction par les électricités renouvelables, à l'effondrement du marché 
de l'électricité, mais à l'augmentation des factures des consommateurs, ménages et entreprises, il 
détruit l'emploi et détruit l'avantage compétitif du pays qui résultait de son électricité bon marché 
précédente. Les évènements majeurs récents: blackout Espagne/Portugal, alertes RTE sur la stabilité 
du réseau français, affolement du gouvernement qui finance l'arrêt des 3 centrales en mer française 
lors des prix négatifs, après avoir financé leur construction, nouvelle alerte en octobre 2025 du réseau 
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2,7 seulement pour le raccordement CM1 seul ! au moment ou l'Etat peine à trouver seulement un 
petit milliard d'économie !! Le MWh produit sera 3 fois plus cher que le MWh produit par l'EPR de 
Flamanville, à cause d'un taux de charge faiblard et d'une durée de vie d'à peine 20 ans. Le 
raccordement se fera à une ligne THT déjà saturée ! Le projet est incompréhensible et contraire à 
l'intérêt supérieur du pays.E/ Une zone écologiquement ultra sensible et des impacts majeurs sur la 
biodiversité, une étude d'impact critiquée par l'Ae de l'IGEDD, gigantesque artificialisation des 
espaces marins naturels (500Km2 CM1+CM2)F/ des dégât patrimoniaux considérables: hauteur 
monstrueuse, 370m, covisibilité avec les fortifications Vauban classées à l'UNESCO, paysages 
marins remarquables, G/ CM1 et CM2 en plein sur le deuxième trafic maritime mondial, ici sur le 
embranchement vers Le Havre. Incidences grave sur la sécurité civile, la Défense nationaleH/ des 
dégâts inacceptables sur la filière pêche artisanale, l'économie du littoral, l'emploi associé.I/ Une 
alternative : laisser Flamanville fonctionner dans des conditions de production constante et de bonne 

pays, nuisible sur tous les plans. BNE est catégoriquement opposé à ce raccordement, à la centrale 
qu'il doit raccorder et à tout éolien en mer dans une Manche déjà surencombrée, et de façon générale 
au massacre des mers par ces centrales géantes intermittentes.Le fichier joint développe cette 
opposition. 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : 251010 CM1 BNE enquête publique .pdf, page 1 sur 4 
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Document : 251010 CM1 BNE enquête publique .pdf, page 2 sur 4 
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Document : 251010 CM1 BNE enquête publique .pdf, page 3 sur 4 

 

Document : 251010 CM1 BNE enquête publique .pdf, page 4 sur 4 
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@84 - COUTURIER -NOEL Marie -  Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 11:50:02 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Jonction sous-terraine D69 Crisbecq : attention à porter à une maison ancienne et à son mur 
d'enceinte 

Contribution :  

Manche 1,  nous avons pris connaissance du calendrier et des plans des travaux, et nous avons 
constaté que nous allions être  directement impactés par la mise en place de la liaison électrique 
souterraine prévue sous la route départementale 69. Nous sommes en effet propriétaire/occupant 

 1 précisément, sur la 
commune de Saint Marcouf. La parcelle est enregistrée en référence 88 du relevé cadastral (cf pièce 
1).Notre propriété, dite "Turgeville" est composée de plusieurs bâtiments en pierres en partie datés du 
XVIème siècle ; elle est bordée d'un mur qui court le long de la départementale, en pierres 
également, et également très ancien puisqu'il figure déjà sur une carte réalisée par les ingénieurs du 
roi au XVIIIème siècle (cf pièce 2). Le mur est flanqué de trois éléments, en pierres toujours, de la 
même époque : un "montoir", un puits (servant toujours) coiffé d'un toit en pierre, et un petit bâtiment 
attenant. Le mur mesure environ 80 mètres linéaires et 2,5 mètres de haut ; il se termine par un 
portail avec deux piliers, en pierres eux aussi (cf photos jointes) qui ouvre sur la maison.Compte tenu 
de son âge et malgré nos soins attentifs, l'ensemble est fragile et  affleure la route. Nous craignons 
beaucoup que les très gros travaux qui vont être entrepris ne l'affectent durablement et 
significativement.Nous redoutons :- les vibrations liés à l'utilisation d'engins de travaux publics lourds 
et puissants ;- la fragilisation du sol du fait de l'excavation profonde prévue au centre de la route, tout 
près de la maison et au pied du mur de clôture ;- la menace hydrique sur l'alimentation du puits, en 
termes de pollution comme de maintien du flux.Nous vous demandons par conséquent de prendre 
toutes les mesures nécessaires à sa protection et à sa conservation. Dans le cas où cela vous 
semblerait nécessaire, nous sommes à votre disposition pour procéder à un état des lieux sur place 
avec vous, et/ou vous fournir davantage de photos (le nombre possible de pièces jointes étant très 
limité)Nous aimerions également obtenir un accusé/réception de cette contribution.Bien à vousMarie 
Couturier-NoëlVirginie Behaghel et Sabine de Laigue, ses filles 

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : pi ce 2 Crisbecq cartedes ing nieurs du roi XVIIIeme.pdf, page 1 sur 1 
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Document : pi ce 1 cadastre Crisbecq.pdf, page 1 sur 1 
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@85 - LEFRANÇOIS  Delphine - Colombelles  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 14:39:31 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Avis de Normandie Maritime sur le projet de raccordement des parcs éoliens Centre Manche 1 
piloté par RTE 

Contribution :  

projet de raccordement des parcs éoliens Centre Manche 1, conçu et piloté par RTE. Ce projet 

électrique plus sobre, plus sûr et plus durable.Par son ampleur et sa portée stratégique, le projet 

énergies renouvelables en mer. En recourant à la technologie en courant continu haute tension 
(HVDC 320 kV), RTE franchit une étape déterminante dans la modernisation du réseau électrique 
français : deux liaisons suffiront à raccorder 2,5 GW de puissance, contre cinq avec les technologies 

génération.Le projet porté par RTE constitue également un levier industriel et économique majeur 
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pour la Normandie. En favorisant la construction des sous-
production de câbles en France, et le recours massif à des entreprises locales  représentant entre 

 
structuration de la filière éolienne en mer, et à la valorisation des compétences industrielles et 
portuaires normandes.Par cette démarche exemplaire, RTE démontre sa capacité à fédérer les 

de référence pour les énergies marines renouvelables. Ce projet, à la fois innovant, durable et 

transition énergétique et du développement des territoires.Normandie Maritime salue la qualité du 
travail conduit par RTE et émet un avis très favorable au projet de raccordement Centre Manche 1, 
qui contribuera de manière déterminante à la croissance bleue et verte, à la lutte contre le 
changement climatique, et à la souveraineté énergétique de la France. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@86 - GATIGNOL  Claude  -  Valognes  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 16:08:06 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : l'INUTILITE Publique - Centre Manche 1 et 2 

Contribution :  

-quatre années, et ancien président du groupe Énergie de 

colloques et études sur les politiques énergétiques françaises.Dès cette époque, les réserves quant à 

clairement formulées. Le document ci-joint développe cette opposition.  

Pièce(s) jointes(s) :  

Document : Contribution C. GATIGNOL.pdf, page 1 sur 3 
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Document : Contribution C. GATIGNOL.pdf, page 2 sur 3 

 

Document : Contribution C. GATIGNOL.pdf, page 3 sur 3 
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@87 - Pascal -  Barfleur  

Organisme : Les Sentinelles de Vauban : Non aux Éoliennes ! 

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 16:23:12 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Impacts sur les ressources halieutiques locales 

Contribution :  

interrogations importantes quant à leurs impacts sur les ressources halieutiques locales. Si certaines 
études ont été menées, notamment sur la coquille Saint-

historiquement des secteurs de pêche à la moule.Les pêcheurs rappellent que, bien que cette 
ressource soit absente depuis environ huit à neuf ans, elle pourrait naturellement recoloniser ces 

secteurs. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

@88 - FAUCHER Yves - Paris  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 16:27:19 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : OPPOSITION TOTALE au projet de centrale éolienne offshore et de son raccordement CM1 

Contribution :  

La France est largement autosuffisante en énergie électrique, et sa production électrique globale est 
déjà supérieure à la consommation nationale. Ses besoins sont stables, voire en décroissance depuis 
plusieurs années. C'est une ABERRATION économique et écologique que l'intensification massive 
des énergies renouvelables intermittentes ENRi (éolien et photovoltaïque) :1 - Elles conduisent à la 
surproduction d'électricité lors des épisodes de vent et de soleil. Ce surplus d'énergie ne se stocke 
pas, et conduit à l'explosion de prix négatifs sur le marché. On vent alors à perte, l'Etat demande 
ralentissement ou arrêt de la production intermittente et s'engage à rétribuer, via EDF et le 
contribuable, le manque à gagner du fournisseur (donc, on le paye à ne pas produire !)2 - Par 
ailleurs, l'énergie éolienne, intermittente et aléatoire, nécessite lors de périodes de baisse d'être 
stabilisée par nos centrales nucléaires, ne devenant alors qu'une variable d'ajustement (20 à 
80%).Concernant le projet, face à la puissance théorique de 2.5 GW de CM1 et CM2, on ferait alors 
appel en priorité à la centrale de Flamanville, qui serait amenée à réduire sa production. Ceci alors 
que cette même centrale peut assurer en régime constant une puissance identique (2520 MW) en 

CM2 et leurs raccordements !Cela ne tient pas compte de l'artificialisation de plus de 450 km2 des 2 
parcs (5 fois Paris) et des raccordements, et toutes ses conséquences désastreuses sur la 
biodiversité marine, poissons et mammifères, les ressources halieutiques et donc la pêche artisanale, 
ses conséquences sociales et l'économie du littoral. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@89 - Pierre -  Saint -Vaast - la -Hougue  

Organisme : Les Sentinelles de Vauban : Non aux Éoliennes ! 

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 17:10:10 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Indemnités aux pêcheurs mal réparties !! 

Contribution :  

inéquitables au regard des répercussions réelles sur la pêche professionnelle. Les compensations 
financières sont versées aux comités régionaux ou nationaux de la pêche, alors que ces instances ne 
subissent pas directement les impacts du projet sur le terrain.Ce sont les pêcheurs eux-mêmes qui 

zones de pêche et des perturbations liées aux travaux. Il serait donc légitime que les indemnisations 
soient directement attribuées aux professionnels concernés, de manière transparente et 

envisagée afin de garantir une juste reconnaissance des impacts économiques et sociaux pour les 
pêcheurs locaux.es aides financières accordées au Comité Régional des Pêches (CRPM) dans le 
cadre du projet Centre Manche soulèvent une profonde incompréhension au sein de la profession. 
Les pêcheurs versent déjà chaque mois des cotisations qui assurent le fonctionnement de ces 

légitimité du système de compensation actuel. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@90 - MICHELS Marc -  Puteaux  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 17:21:53 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Gouffre économique. 

Contribution :  

0/ RTE alerte sur la difficulté à maintenir la stabilité du réseau français ; RTE publie les résultats de 

demande ne bouge pas). Les producteurs non subventionnés (tous sauf les renouvelables) sont en 
péril ; affolé par les épisodes de prix négatifs qui explosent sur le marché de gros, le gouvernement 

ne trouvent plus de candidats ; toute cette économie administrée des renouvelables pour la transition 
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tenu des taux de charge réduits de CM1 et CM2 (facteur 2) et de leur durée de vie réduite (facteur 3) 
4/ électricité de mauvaise qualité, aléatoirement fluctuante entre 0 et 100%. Pour stabiliser CM1+CM2 
(2500MW), il faudra tout Flamanville 1 et 2 et son EPR, modulant entre 20% et 80% (2520MW). 
Autant laisser Flamanville fonctionner dans des conditions de production constante et de bonne 

régionaux dans la filière pêche artisanale. Destructions de leurs zones de pêche. Annonces 

gouvernement (fondation nationale et comités régionaux des pêches), une partie ridicule pour les « 
travailleurs de la mer ». La coercition sur les pêcheurs est insupportable : interdiction de manifester 
pour ceux qui reçoivent cette aumône. Par ailleurs, obligation de prendre à leur charge la 

économiques dans la filière tourisme.Conclusion : intérêt public majeur à ne pas installer le 
-

publique pour ce projet de raccordement CM1 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@91 - BOUAN Hubert -  Saint -Juvat  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 17:22:58 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : enquete plublique  

Contribution :  

Quand arrêterez vous cette folie suicidaire ?  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@92 - de R OFFIGNAC Agathe - Fontaine -les -Bassets  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 18:08:02 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Opposition catégorique au projet de raccordement et à la centrale éolienne offshore géante 
projetée dite Centre Manche 1. 

Contribution :  

raccordements : 100 Empire State Buildings, 370m, plus haut chacun que la tour Eiffel, artificialisant 

marins, les sous-stations électriques en mer, et leurs raccordements sur 75 km de fonds marins, vers 

les chantiers, les centrales de conversion avec bâtiments de stockages et bureaux en plein sur des 
zones humides sensibles, voilà le projet soumis au public !2/ une aire de proximité immédiate ultra-
sensibleUn projet installé dans une aire à proximité immédiate de 22 zones de protections, à enjeu 

chiroptères, poissons, frayères, nourriceries, espèces benthiques (fonds marins), espèces terrestres, 
amphibiens, insectes, petits mammifères des zones humides, habitats, couloirs de migration, à forts 

environnementale : la présentation des impacts et des mesure ERC (éviter, réduire, compenser) est 

pour les oiseaux et les chauves-souris, demande de bridage. Santé humaine, bruit de la station de 
conversion DC/AC THT, métaux relargués des anodes sacrificielles, chaîne trophique. Effets 
cumulés, surnombre des activités en mer dans la Manche, 2 stations de conversion électrique au 
même endroit CM1 et FAB, avec effets cumulés fort sur ces zones humides. Absence de mesures de 
suivi pour les oiseaux et chauves-

-
marins ; atteinte par co-

-Marcouf, site du 
port de Barfleur, visibilité depuis La Pernelle, Omaha Beach (370m de haut, 500km2), visibilité 
nocturne (pollution lumineuse).Impacts sécurité : sécurité civile, proximité immédiate avec le « rail », 

sécurité militaire.5/ Une alternative non proposée : laisser Flamanville fonctionner dans des 

inchangée.Conclusion : projet de raccordement et centrale associée CM1 sans aucune justification 
économique, nuisible au pays, impacts environnementaux inacceptables. Opposition catégorique à ce 
projet. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@93 - Mylène  -  Paris  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 20:31:46 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Avis contre ce projet 

Contribution :  

consommation des énergies et les rendre plus propres. La vente des voitures est en baisse et cela 

contribue aucunement à notre combat pour le climat. Les études en cours par les chercheurs 

température de la surface de la mer et change ainsi la composition des microorganismes, Conclusion 
 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@94 - BOISSEL  Anne - Grandcamp -Maisy  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 20:49:45 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Observations sur les projets de raccordement centre-manche 1 

Contribution :  

Le 13 octobre 2025A Grandcamp-
raccordement par RTE du projet de centrale éolienne en mer géante Centre manche 1.- Concernant 

offshore qui envahissent nos côtes normandes et tuent la filière de la pêche artisanale. Aucune 
indemnité ne permettra à nos pêcheurs de vivre de leur métier et de transmettre leur passion aux 
nouvelles générations. Leurs zones de pêche sont tout simplement sacrifiées. Les conséquences sur 
la faune marine à cause notamment des ondes et des vibrations ne peuvent pas non plus être 

 Novembre 2021- 
CNRS)Rappel de quelques conclusions de ce rapport :« Les travaux de recherche en laboratoire et 

acoustique des projets éoliens offshore sur la faune marine sont encore lacunaires malgré le nombre 

sujets sur lesquels nous manquons de connaissances et les questions qui restent à étudier. »- 

entreprisesJe suis absolument opposée à ce projet car notre pays doit faire des efforts considérables 
en matière budgétaire, le coût de ces projets est de plus de 10 milliards pour obtenir une électricité 
intermittente, grassement subventionnée et qui « sans bouclier tarifaire » va de nouveau flamber sur 
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- Concernant les pollutions de ce projetJe suis absolument 
opposée à ce projet car de nombreuses interrogations demeurent :Nous savons que des milliers de 
m3 de béton vont être déversés au fond de la mer de la Manche pour implanter 92 à 116 éoliennes, 
nous savons que plus de 400 kms de câbles vont les relier. Quelles sont les conséquences sur la 

dans « marine pollution bulletin » en juin dernier qui mentionne 218 polluants relâchés par les pars 

savoir plus sur ce drame écologique en devenir.Conclusions :Votre avis ne peut-être que défavorable 
face à une enquête publique qui parle de raccordements sans soumettre les projets de centrales 
éoliennes offshore CM1 et CM2.Votre avis ne peut-être que défavorable car ce projet tue la pêche 
artisanale.Votre avis ne peut-être que défavorable face à cette « gabegie financière » qui va se 

avis ne peut-
que des études scientifiques démontrent le contraire.   

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@95 - ADAM Alain -  Lammerville  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 21:56:57 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Projets de raccordement Centre-Manche 1 

Contribution :  

Je suis contre ce projet qui défigure encore un peu plus nos paysages dont la rentabilité économique 
est loin d'être prouvée hors aides publiques et prix de rachat exorbitant du MWh produit.La mer doit 
rester aux marins et non pas aux industriels de l'énergie électrique qui, soit dit en passant , s'orientent 
vers une surproduction d'énergie électrique qui sera néfaste. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@96 - Lotfi -  Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 22:44:43 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Risque lié aux champs électromagnétiques et mise en danger des habitants 

Contribution :  

Cette observation se concentre sur le risque que fait peser le projet sur les habitants en raison des 
champs électromagnétiques émis par les liaisons souterraines en courant continu. 1-Emission de 

-dessus 

-
-en les 

comparant au champ magnétique terrestre (48µT dans le § IX.10.2 du Fascicule_R1_02) ou à 
-
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effet potentiel sur la santé des champs magnétiques émis par les liaisons souterraines en courant 
continu.3-

par les lignes à haute et très haute tension » par le sénateur M. Daniel RAOUL (copie en pièce jointe) 
conclue que « votre rapporteur recommande, à titre prudentiel et compte tenu des incertitudes de la 
science, aux parents et aux pouvoirs publics, notamment aux élus locaux, de chercher à chaque fois 

Pays-

significatives à proximité de ces lieux sensibles carfréquentés par les très jeunes enfants. »Pour 

Notre logement est à 5m de cet axe. En se basant sur le tableau source RTE en page 20 du rapport, 
nous pouvons estimer le champ magnétique à 20µT soit 50 fois le seuil de 0,4µT. 4-Pourquoi la 
comparaison avec le champ magnétique terrestre est fallacieuse ?Le champ magnétique terrestre est 

magnétique émis par la liaison souterraine du projet varie (111µT au-dessus de la liaison, 2µT à 20m 
et probablement négligeable à 50 ou 100m) en fonction de la distance et ces distances sont à 

variable et non constant comme le champ magnétique terrestre.5-

sont dans une bande dont la largeur doit être suffisante pour que le champ magnétique soit inférieur à 
0,4µT, ce conformément aux recommandations du rapporteur le sénateur M. Daniel RAOUL. 

Pièce(s) jointes(s) :  
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@97 - JAUNET Pierre Edouard - Saint -Floxel  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 22:53:10 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : contribution par rapport au tracé et nos inquiétudes 

Contribution :  

d'une absurdité énorme sur une des zones maritimes les plus fréquentées du monde. Et nous avons 
assez que le nucléaire pour le Cotentin pour  vivre et qui permettait d'avoir un tarif de rachat correct 

451 route de la grille a saint floxel en élevage laitier et culture nous sommes impacté fortement par le 
tracé de la ligne.1 Quel impact sur les animaux, même si on nous a certifié qu'il y avait aucun 
danger... Alors que je connais des cas ou RTE a aider les gens a se délocaliser.Lors d'une réunion a 
Valognes nous avions parlé avec le responsable RTE et avons demandé de faire un point Zéro avant 
le commencement des travaux avec nutritionniste indépendant, cabinet comptable et tous cela 
enregistré chez huissier. au cas ou , ou il y aurait des dédommagements a venir sur les animaux.2 
Exploitant 2 sites( voir carte) 1 a la Grille a St floxel correspondant au siège social, ou se trouve les 
génisses, veaux et tout le matériel pour les cultures et l'autre a la Cour a Emondeville ou se trouve les 
vaches laitiéres distant de 1.5km.Comment comptez vous gérez le désagrément lors des travaux ?? 
sachant que le détour par Joganville fait 4 km lorsque l'on fait quasiment 10 allers retour entre les 
sites tous les jours .. sacré détoursDes chasses communales pas forcément bien encaissé fautes de 
moyens pour etre réencaissé pour être rendu carrossable et permettre au riverain de traverser la 
campagne pendant les travaux? (joganville émondeville) une pacotille au vu du tarif de la tranchée au 
km....3Lors des travaux comment faisons nous pour accéder aux parcelles?Ou nous bordons sur 2 
km la D69,  sur la carte toutes les croix correspondent a de mes parcelles avec accès sur la D 69 dot 
2 reçoivent des chambres de réceptions? lorsque la route va être en travaux ? comment y accéder ?? 
quelle est la procédure? Surtout pour la période des épandages et semis au printemps puis pour les 
récoltes a l'automne!Lors des travaux une fois que la tranchée est ouverte en dédommangement pour 
les riverains, qui a part subir les contraintes n'ont rien demandé, est il possible d'enfouir les réseaux 
fibres et EDF entre notre voisins et le transformateur situé au pied de la ferme?Pour un 
environnement visuel plus agréable par la suite.. De plus j espère que toutes les routes seront refaite 
a neuf après vos travaux et je souhaite bien du courage au pelleteur qui va s'amuser dans le "caillou 
de chaux" et ou les prédictions d'avancement des travaux vont se tromper en beauté.En cas de 
questions vous pouvez me contacterMerci 

Pièce(s) jointes(s) :  

 



Export généré le 21/10/2025 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, du registre-

papier, par courrier, par email entre le 02/09/2025 et le 14/10/2025  

Page 281 / 320. 

PROJETS DE RACCORDEMENT CENTRE-MANCHE 1 

 

 

 

@98 - IRURZUN Laurence - Saint -Marcouf  

Date de dépôt : Le 13/10/2025 à 23:02:33 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : minimisation des risques sur la santé, de l'atteinte à l'environnement - minimisation de la 
servitude et du chantier 

Contribution :  

 
-Marcouf, le chantier se situe sur une 

bande de 30m sur 6km ce qui représente environ 18ha de terrain compacté, remanié dans des zones 

est mentionné dans le cadre de la modification du PLU que les terres seront compactées :  « Sur 
Saint-Marcouf, le tassement du sol impactera de manière directe et temporaire les zones humides 

environ 6 km) ».Un tassement de terre ne peut être temporaire. Les sols ne se « décompactent » pas 

Saint-Marcouf, la modification des horizons de sols impactera de manière directe et temporaire les 

continu (sur environ 6 km) ; »Toute modification des horizons de sols est irréversible et ne peut être 

délais/remblai qui était interdit et a pour conséquence de nuire à la préservation du site en autorisant 
le compactage des terres.Le caractère irréversible des modifications est  traité de « temporaire » 
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fossés situés dans la zone prévue de servitude. Les sols sont humides et saturés, le rejet des 
effluents ne peut se faire par infiltration sur les petites parcelles. Le rejet après traitement dans les 

reste possible. Le champ magnétique du câble de 400Kv risque de perturber le fonctionnement de la 
fibre et rendre impossible son installation ce qui constitue un préjudice pour les habitants de la route 

-Marcouf, la route de 
Crisbecq au droit des constructions du 4 et du 6 route de Crisbecq a une largeur inférieure à 6m ce 

habitations ou au monument historique tel que la Batterie de Crisbecq pendant la durée du 

-ce que des propositions 
de relogement sont envisagées pendant les périodes de neutralisation des accès ?2)La batterie de 
Crisbecq est un monument historique géré par une entreprise privée et qui tire ses revenus des 

magnétique mesuré dans une chambre pourrait être de 1 à 3 µT, selon la charge de la ligne. Ce 
niveau est inférieur aux limites réglementaires (100 µT), mais supérieur aux seuils où les autorités 
sanitaires recommandent la prudence (0,3 à 0,4 µT) pour les expositions longues, surtout chez les 

se rendre compte des conséquences à plus long terme du projet, notamment sur la santé des 
riverains. Le parcours envisagé ne parait judicieux car il ne respecte pas le principe de précaution 
concernant la santé des personnes et porte une atteinte irréversible aux existants. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@99 - GUYOT Valent in -  Cherbourg -en-Cotentin  

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 07:53:10 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Dysfonctionnement du nucléaire à cause énergies renouvelables 
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Contribution :  

Le projet de raccordement Centre Manche 1 s'inscrit dans un contexte énergétique où le réseau 
électrique français subit de profondes mutations. En qualité de professionnel du secteur, opérant sur 
le site le plus important de France, il apparaît essentiel de soulever plusieurs points d'inquiétude 
majeurs relatifs à ce projet.Dysfonctionnements du réseau et conséquences des énergies 
renouvelablesDepuis plusieurs années, la planification de la production sur le réseau est orchestrée 
par RTE. Or, ce pilotage entraîne des aberrations importantes, compromettant la stabilité et la 

provoqué des incidents majeurs : exemple notable, la « cloche solaire » a entraîné l'arrêt automatique 
du réacteur de Golfech, faute de puissance disponible, mettant en jeu la sûreté nucléaire et celle du 

subissent désormais des contraintes en faveur des renouvelables, générant des impacts techniques 

usagers et accroissent le risque de coupures et de black-out sur le territoire.Problèmes liés à 
l'interconnexion européenne et à la spéculation privéeL'énergie produite est désormais répartie à 
l'échelle européenne, accentuant le caractère spéculatif du marché et servant la logique de sécurité 

privatisation croissante du secteur, où des acteurs comme Leclerc, Engie et Total spéculent sur des 

public, la préférence des prix et les incertitudes sur la capacité du réseau à absorber de nouveaux 
raccordements massifs comme celui du Centre Manche 1.Au vu des éléments exposés, il apparaît 
que le projet de raccordement Centre Manche 1 ne répond pas aux exigences de sécurité, de stabilité 
et d'intérêt général attendues pour le réseau électrique national. Il risque d'aggraver des dérives déjà 
constatées, tant sur le plan technique qu'organisationnel.Je demande solennellement que l'enquête 
publique prenne en compte ces critiques et envisage, en priorité, la préservation de la sûreté du 
réseau, l'intérêt des usagers et la maîtrise publique des infrastructures électriques. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@100 - Pêcheur -  Barfleur  

Organisme : Les Sentinelles de Vauban : Non aux Éoliennes ! 

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 08:07:23 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Absence de réelle concertation et impacts économiques 

Contribution :  

Impact écologique et technique du raccordementLa configuration des fonds marins dans le secteur 
côtier rend l'enfouissement des câbles du projet CM1 particulièrement problématique. La majorité des 
zones concernées présentent des fonds rocheux, rendant ces opérations techniquement difficiles, 
voire impossibles, sans risques pour la stabilité des câbles et pour les écosystèmes benthiques.Le 
seul secteur possiblement adapté à l'enfouissement des câbles se situe au-delà des trois milles 
nautiques de Saint-Vaast-la-Hougue jusqu'à hauteur de Quinéville, où les fonds deviennent sablo-
vaseux. En dehors de ce tronçon, le substrat impose de reconsidérer le tracé ou les techniques de 
pose afin d'éviter des dégradations du milieu marin et des pertes d'activités pour la pêche 
côtière.Absence de réelle concertation et impacts économiquesLe projet était déjà décidé depuis des 
décennies, la concertation publique n'ayant été qu'une façade. Les pêcheurs se retrouvent face au 
fait accompli, avec pour seule compensation proposée des aides jugées largement insuffisantes au 
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regard des impacts sur leurs métiers et leurs territoires.L'exemple du parc éolien de Courseulles 

reversés à l'équipage, ce qui ne compense même pas un mois de travail, alors que l'installation prive 
durablement les professionnels d'une zone de pêche stratégique. Dans la zone concernée, la pêche à 
la coquille Saint-Jacques représente souvent un chiffre d'affaires important sur une ou deux années 
sur trois. Le dispositif indemnitaire actuel ne tient aucun compte de la valeur réelle des zones perdues 
ni de l'impact économique sur les équipages.Compensation, pression et dérive institutionnelleLes 
aides directes versées semblent davantage destinées à acheter le silence des acteurs concernés 
qu'à les indemniser véritablement. Les pêcheurs qui acceptent ces aides sont contraints de signer 
des engagements interdisant toute contestation, ce qui crée un sentiment de pression et d'injustice, 
transformant un soutien censé protéger les professionnels en un outil de contrôle.Ce même 
mécanisme touche aussi les communes traversées par le raccordement, qui reçoivent plusieurs 
millions d'euros pour financer des projets locaux, en échange d'un accord tacite. Cette pratique 
s'apparente à un achat du consentement, fragilisant la confiance entre citoyens, institutions et 
porteurs de projet, ce qui constitue une dérive préoccupante contraire à l'esprit de transparence et de 
libre expression qui devrait garantir toute concertation publique.D.-RIGAULT.docxAu regard de ces 
constats, il est demandé que l'enquête publique prenne en compte la réalité vécue par les pêcheurs, 
la fragilité écologique du milieu marin et la gravité des impacts économiques et sociaux. Il convient de 
réévaluer les modalités de compensation, de garantir une concertation et de préserver la véritable 
liberté d'expression et l'équité pour tous les professionnels concernés. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@101 - NOEL Thérèse - Saint -Vaast - la -Hougue  

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 10:00:27 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :  Projet de Raccordement CM1 

Contribution :  

Destructions d'activités économiques et emplois régionaux dans la filière pêche artisanale. 
Destructions de leurs zones de pêche. Annonces d'indemnités qui fondent (700 millions à 12 
millions),l'argent va aux organismes de liaison avec le gouvernement (fondation nationale et comités 
régionaux des pêches), une partie ridicule pour les " travailleurs de la mer". La coercition sur les 
pêcheurs est insupportable : interdiction de manifester pour ceux qui reçoivent cette aumône. Par 
ailleurs, obligation de prendre à leur charge la compensation  de la destruction des oiseaux plongeurs 
causée par les industriels de l'éolien (EOC).Ces derniers ne manquent pas de souffle! L'état dégrade 
son image!Destruction d'activités économiques dans la filière tourisme.Conclusion: intérêt public 
majeur à ne pas installer le raccordement de CM1 objet de l'enquête publique , ni CM1 lui 
même.Aucune déclaration d'utilité publique pour ce projet de raccordement CM1. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@102 - Pêcheur professionnel -  Gatteville - le -Phare  

Organisme : Les sentinelles de Vauban : Non aux Eoliennes ! 

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 10:37:40 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Absence de concertation et impacts économiques 

Contribution :  

Impact écologique et technique du raccordementLa configuration des fonds marins dans le secteur 
côtier rend l'enfouissement des câbles du projet CM1 particulièrement problématique. La majorité des 
zones concernées présentent des fonds rocheux, rendant ces opérations techniquement difficiles, 
voire impossibles, sans risques pour la stabilité des câbles et pour les écosystèmes benthiques.Le 
seul secteur possiblement adapté à l'enfouissement des câbles se situe au-delà des trois milles 
nautiques de Saint-Vaast-la-Hougue jusqu'à hauteur de Quinéville, où les fonds deviennent sablo-
vaseux. En dehors de ce tronçon, le substrat impose de reconsidérer le tracé ou les techniques de 
pose afin d'éviter des dégradations du milieu marin et des pertes d'activités pour la pêche 
côtière.Absence de réelle concertation et impacts économiquesLe projet était déjà décidé depuis des 
décennies, la concertation publique n'ayant été qu'une façade. Les pêcheurs se retrouvent face au 
fait accompli, avec pour seule compensation proposée des aides jugées largement insuffisantes au 
regard des impacts sur leurs métiers et leurs territoires.L'exemple du parc éolien de Courseulles 

reversés à l'équipage, ce qui ne compense même pas un mois de travail, alors que l'installation prive 
durablement les professionnels d'une zone de pêche stratégique. Dans la zone concernée, la pêche à 
la coquille Saint-Jacques représente souvent un chiffre d'affaires important sur une ou deux années 
sur trois. Le dispositif indemnitaire actuel ne tient aucun compte de la valeur réelle des zones perdues 
ni de l'impact économique sur les équipages.Compensation, pression et dérive institutionnelleLes 
aides directes versées semblent davantage destinées à acheter le silence des acteurs concernés 
qu'à les indemniser véritablement. Les pêcheurs qui acceptent ces aides sont contraints de signer 
des engagements interdisant toute contestation, ce qui crée un sentiment de pression et d'injustice, 
transformant un soutien censé protéger les professionnels en un outil de contrôle.Ce même 
mécanisme touche aussi les communes traversées par le raccordement, qui reçoivent plusieurs 
millions d'euros pour financer des projets locaux, en échange d'un accord tacite. Cette pratique 
s'apparente à un achat du consentement, fragilisant la confiance entre citoyens, institutions et 
porteurs de projet, ce qui constitue une dérive préoccupante contraire à l'esprit de transparence et de 
libre expression qui devrait garantir toute concertation publique.Au regard de ces constats, il est 
demandé que l'enquête publique prenne en compte la réalité vécue par les pêcheurs, la fragilité 
écologique du milieu marin et la gravité des impacts économiques et sociaux. Il convient de réévaluer 
les modalités de compensation, de garantir une concertation et de préserver la véritable liberté 
d'expression et l'équité pour tous les professionnels concernés. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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R103 - Joël  

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@104 - Colette -  Mâcon  

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 12:04:07 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : Projet de Raccordement CM1 

Contribution :  

L'électricité sera de mauvaise qualité, fluctuante entre 0ù et 100%. Pour stabiliser 
CM1+CM2(2500MW) il faudra tout Flamanville 1 et 2 et son EPR modulant entre 20% et 80% 
(2500MW).En conséquence, il serait plus opportun et plus économique de laisser Flamanville 
fonctionner dans des conditions de production constante, sans altérer son fonctionnement et dans de 
bonnes conditions de sécurité nucléaire et faire l'économie de CM1 + CM2 et de leurs raccordements  

permettent pas ce genre de folie ....  En conclusion , non au projet et le cas échéant revoyons la 
situation dans 5 ans au regard des retours d'expériences des parcs en cours.   

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

@105 - MADEC Yvon - Rennes  

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 12:09:37 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet : projet de raccordement centre manche 1 

Contribution :  

La France a une capacité de production actuelle très supérieure aux besoins . Il n'est donc pas 
nécessaire de construire des éoliennes. De plus, le black out espagnol est lié à l'incapacité de 
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régulation de la tension et de la fréquence. Il est donc impératif de limiter ces moyens de production 
intermittents. De plus les éoliennes en mer nécessitent de grandes quantités de terres Rares. Or 
chaque tonne de terres rares extraite entraine 2000 tonnes de déchets toxiques et 1 tonne de 
déchets radioactifs. Ces pollutions engendrent des maladies et des décès dans les populations 
concernées.Au titre de la loi  n° 2017-399 du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance des 
sociétés mères et des entreprises donneuses d'ordre modifie le code du commerce.Article L225-102-
4 qui prévoit  les mesures suivantes :1° Une cartographie des risques destinée à leur identification, 
leur analyse et leur hiérarchisation ;2° Des procédures d'évaluation régulière de la situation des 
filiales, des sous-traitants ou fournisseurs avec lesquels est entretenue une relation commerciale 
établie, au regard de la cartographie des risques ;3° Des actions adaptées d'atténuation des risques 
ou de prévention des atteintes graves ;4° Un mécanisme d'alerte et de recueil des signalements 
relatifs à l'existence ou à la réalisation des risques, établi en concertation avec les organisations 

effective sont rendus publics et inclus dans le rapport mentionné à l'article L. 225-102,je demande 
d'annuler le projet de raccordement Centre Manche 1 tant que la CRE n'aura prouvé que les Terres 
rares qui seront utilisées dans les alternateurs des éoliennes ne proviendront pas de mines qui 
mettent en cause l'environnement et les populations avoisinantes. 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 

 

R106 - Martine  

Date de dépôt : Le 14/10/2025 à 10:00:00 

Lieu de dépôt : Sur un registre papier 
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Pièce(s) jointes(s) :  
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Annexe 7 – 1 Mémoire en réponse de RTE aux contribuƟons du public  
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Préambule 

 
Le présent document constitue le mémoire en réponse du maître d’ouvrage RTE (Réseau de Transport d’Électri-
cité) aux questions et observations formulées lors de l’enquête publique unique sur le projet de raccordement 
électrique du parc éolien en mer Centre-Manche 1. Ces questions et observations ont été consignées par la 
commission d’enquête dans un procès-verbal de synthèse, qui a été remis au maitre d’ouvrage le 23 octobre 
2025. 

C’est avec attention que RTE a analysé le procès-verbal de synthèse de la Commission d’enquête. Le maître 
d’ouvrage a cherché à apporter des réponses les plus précises possibles aux contributions, qui sont classées selon 
des thématiques reprises en grande partie du procès-verbal de synthèse. Compte-tenu du nombre d’observa-
tions et des questions formulées lors de l’enquête publique, qui abordent pour certaines des sujets similaires, 
elles ont été reprises à travers 6 thèmes et 16 sous-thématiques, de manière à ce que le maître d’ouvrage ap-
porte des réponses complètes et cohérentes. RTE s’est attaché à ce que ses réponses traitent l’ensemble des 
contributions associées à chaque thème. 

L’enquête publique unique s’est déroulée du 2 septembre 2025 au 14 octobre 2025. 

Elle a porté sur : 

- Une demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L181-1 et R181-1 et sui-
vants du code de l'environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l'eau prévue aux articles 
L214-2 et suivants du code de l'environnement, et tenant lieu : 

 d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II 
de l'article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et acti-
vités objet de la déclaration ; 

 de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 
naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en ap-
plication du 4° du I de l'article L. 411-2 ; 

 d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du 
VI de l'article L. 414-4 ; 

 d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 
2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la 
juridiction de la République française, lorsqu'ils sont nécessaires à l'établissement des ouvrages de 
raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ; 

 d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé 
en dehors des limites administratives des ports, lorsqu'il est nécessaire à l'établissement d'installa-
tions de production d'énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux 
publics d'électricité afférents ;  

- Une demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives 
des ports au bénéfice de la société RTE, en application des articles L2124-3 et R2124-1 et suivants du code 
général de la propriété des personnes publiques ; 

- Une demande de déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité des plans locaux d'urba-
nisme des communes de Valognes et de Saint Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la 
plateforme électrique en mer et le poste électrique à terre de Menuel à l'Etang-Bertrand (50) en application 
de l'article R323-6 du code de l'énergie ;  

- Une demande de permis de construire pour les travaux projetés dans le cadre du projet, à savoir la création 
de la station de conversion Melleret et les travaux dans le poste électrique existant de Menuel, tous deux 
situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), en application de l'article R423-58 du code de l'urbanisme.  

Il est rappelé ici que, à la suite de la procédure de dialogue concurrentiel lancée par l’Etat en 2020 en application 
des articles L. 311-10 et suivants et des articles R. 311-25-1 et suivants du code de l’énergie (dans leur version 
en vigueur en 2020),la société Éoliennes en Mer Manche Normandie (« EMMN ») a été désignée, en juillet 2022, 
lauréate de l’appel d’offres pour l’installation et l’exploitation d’un premier parc éolien en mer d'une puissance 
d'environ 1 GW au sein de la zone dite « Centre Manche ».  



 Raccordement CM1 – Réponse de RTE aux contributions du public lors de l'enquête  p. 4/25 
 

 
Ce projet participe à la réalisation des objectifs européens et nationaux en matière de transition énergétique et 
a vocation à contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique.  

RTE tient à adresser ses remerciements aux personnes, acteurs et riverains du territoire, élus, organisations et 
entreprises, qui ont contribué à l’enquête publique. 

RTE prend bonne note des réserves, critiques, interrogations et propositions émises lors de cette enquête pu-
blique et s'engage, si le projet est autorisé, à poursuivre la concertation avec le public et les parties prenantes, 
dans le cadre de la préparation et de la réalisation des travaux. 
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1. Aspects techniques du raccordement 

1.1.  Mode de pose des câbles  
- Quelles peuvent être les incidences de la pose des câbles sur les autres réseaux présents sous 

terre (Réseau de distribution d'électricité, d'eau potable…) ? 

Réponse RTE :  

Le chantier n’aura aucun impact sur les réseaux souterrains existants (électricité, eau potable, gaz, 
télécommunications, etc.). En cas de croisement, une ouverture méticuleuse des tranchées sera réa-
lisée afin d’éviter d’impacter les réseaux existants. Ces techniques de génie civil sont particulièrement 
maîtrisées par RTE et ses prestataires, puisqu’elles sont fréquemment utilisées pour le croisement de 
conduites de gaz ou d’électricité dans des zones urbaines denses. 

Lors du chantier, toutes les précautions seront prises afin de ne causer aucun dommage sur ces ré-
seaux. Conformément au décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, 
RTE transmettra aux entreprises de génie civil intervenantes : 

- l’implantation des réseaux privés, 

- la liste et les coordonnées des exploitants de réseaux publics proches du chantier, 

- les plans, informations et résultats des investigations complémentaires issus de sa Déclaration 
de projet de Travaux (DT). 

Ces éléments permettront aux entreprises de réaliser les Déclarations d’Intention de Commencement 
de Travaux (DICT), documents réglementaires destinés à interroger les exploitants de réseaux afin de 
localiser précisément les infrastructures et obtenir des consignes de sécurité. En cas de doute ou de 
difficulté à localiser certains réseaux sur le domaine public, RTE pourra procéder à des fouilles ma-
nuelles pour les identifier. 

La phase d’exploitation de la liaison électrique ne génère aucune nécessité d’intervention sur l’ou-
vrage enterré, elle n’aura donc aucune influence sur les réseaux croisés. Exceptionnellement, en cas 
d’avarie, l’intervention de réparation nécessaire serait opérée dans les mêmes conditions que celles 
détaillées ci-dessus. 

1.2.  Raccordement sur le réseau électrique local 
- Est-il possible d'injecter l'électricité produite par le parc éolien dans le réseau local le plus proche 

afin d'éviter les linéaires de câbles et la perte d'électricité lors du transport sur le réseau, et en 
faire profiter les habitants ? 

Réponse RTE :  

Le réseau local d'électricité n'est pas en mesure d'accueillir la production de parcs éoliens en mer. La 
puissance produite (qui peut alimenter des centaines de milliers de foyers) doit pouvoir circuler à 
chaque instant jusqu'à son point de consommation. Le réseau local n'est en capacité ni de faire cir-
culer cette énergie, les matériaux dont il est constitué ne supporteraient pas le passage de toute cette 
énergie, ni d'atteindre suffisamment de foyers de consommation, le bassin de consommation d'un 
réseau local étant par nature restreint.  

Pour raccorder ces parcs de production en mer, il est nécessaire d'atteindre le réseau de transport 
d'électricité. Ce réseau est spécialement conçu pour mettre en relation les sites de production et les 
sites de consommation à l'échelle de la France, avec des matériaux adaptés, et une conception limi-
tant au strict minimum les pertes associées au transport.  

Pour autant, l'électricité circule sur le réseau en optant pour le chemin le plus court entre les sites de 
production et de consommation. Ainsi, les réseaux locaux reliés au poste électrique de transport de Me-
nuel seront aussi alimentés par les parcs éoliens en mer, dont l'énergie arrivera jusqu'aux habitations.  
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1.3.  Caractéristiques de l'infrastructure 

- Quels seront les éléments du raccordement terrestre qui seront visibles (Coffrets, boîtiers …) ? 

Réponse RTE :  

La seule infrastructure du raccordement terrestre visible est la station de conversion. Située sur la 
commune de l'Etang-Bertrand, à proximité immédiate de l'actuel poste électrique de Menuel, elle 
fait l'objet de mesures visant à en favoriser l'insertion dans le paysage.  

Le dossier d'enquête publique présente en ce sens dans le document 4.3 "Fascicule R1-08 – Mesures" 
la mesure "MR28 - Confortement des haies bocagères aux abords de la station de conversion". Cette 
mesure est construite afin de préserver et renforcer les haies qui entourent la station de conversion 
avec un choix d'essences locales, une diversité de la composition, et une structuration (haute et 
basse). 

La liaison électrique souterraine, qui inclut les chambres de jonction et la jonction d'atterrage, verront 
les sols remis en état après travaux, les rendant invisibles. Afin de faciliter leur repérage, un balisage 
comprenant des bornes de repérage ou des dispositifs équivalents seront installés à l’aplomb de la 
liaison électrique souterraine ou à proximité immédiate idéalement dans le domaine public ou en 
domaine privé avec l’accord du propriétaire. 

 

Exemple de balisage existant pour une liaison souterraine. Source : RTE 

1.4.  Maintenance 

- Les câbles souterrains traverseront des zones humides sujettes à la montée des eaux et à des 
risques d'inondations fréquentes, notamment dans le contexte du changement climatique. Ces 
paramètres représentent-ils un risque pour le bon fonctionnement de l'infrastructure ? Com-
ment accéder aux câbles et aux jonctions afin d'en assurer la maintenance lors de ces submer-
sions ?  

Réponse RTE :  

Les câbles électriques des liaisons souterraines sont étanches et par là même insensibles aux phéno-
mènes liés à l'eau (remontée de nappe, inondation). Une fois les câbles installés, les ouvrages les 
contenant (fourreaux ou chambres de jonction) ne font l'objet d'aucune maintenance. Dans les cas 
exceptionnels et non planifiés d'intervention consécutive à une avarie, des modes opératoires simi-
laires à ceux de l'installation des câbles en mer et à terre permettent d'intervenir sur les ouvrages 
aussi en cas de submersion.  
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2. Enjeux environnementaux 

2.1.  Biodiversité, faune, habitats et espèces sensibles  
- Quelles sont les mesures prévues pour limiter l'impact des travaux au niveau et à proximité de 

la parcelle d'atterrage vis-à-vis de l'avifaune et du cycle biologique des espèces ? 

Réponse RTE :  

Les mesures prévues pour limiter l'impact des travaux au niveau et à proximité de la parcelle d'atter-
rage vis-à-vis de l'avifaune et du cycle biologique des espèces sont présentées dans le document 4.3 
"Fascicules FR1-8 Mesures" : 

- ME 7 "Préservation du gravelot" : Durant la période de reproduction (mi-mars à mi-aout), pour 
limiter le risque de destruction de nids et de couvées des deux espèces de gravelots Charadrius 

hiaticula et C. alexandrinus, les accès à la plage se feront par les chemins existants pour ne pas 
traverser les dunes, le roulement sur la plage se fera en dessous du niveau des dernières laisses 
de mer, les engins seront stockés le long de la route ou sur un parking dédié.  

- ME 9 "Mise en défens des stations de faune protégée et/ ou patrimoniale situées à proximité de 
la zone d'emprise des travaux" : Afin d’éviter toute atteinte accidentelle (débordement fortuit 
pour accéder à la zone de chantier par exemple), les secteurs en dehors mais à proximité de la 
zone de chantier seront marqués et protégés par un balisage ; 

- MA 5 "Adaptation de la période des travaux préparatoires" : Pendant les périodes de reproduc-
tion, l'initiation des travaux sera limitée dans les secteurs propices autant que possible. 

Ces actions permettent ainsi de limiter les effets temporaires des travaux et de garantir la préserva-
tion des espèces présentes dans le secteur. 

- A Saint-Marcouf, le maintien du bon écoulement des eaux des tarets est-il assuré avant et après 
travaux ? 

Réponse RTE :  

Le maintien du bon écoulement des tarets, et plus globalement du Marais de Saint-Marcouf, est as-
suré à toutes les phases du projet comme indiqué dans le document 4.3 "Fascicules R1-08 - Mesures " 
avec la mesure "MR37 - Préservation de la qualité de l'eau et maintien de la continuité hydraulique 
des cours d'eau et fossés". 

Un suivi environnemental sera mis en œuvre afin d'assurer que les mesures sont efficaces et que les 
écoulements sont maintenus, comme présenté dans le dossier 4.3 Fascicule R1-08 dans la mesure de 
réduction MR37.  

- Les travaux de la liaison souterraine présentent-ils des risques vis-à-vis des cours d'eau et des 
nappes d'eau souterraine ? 

Réponse RTE : 

Afin de maîtriser les risques de pollution des cours d'eau et des nappes d'eau souterraine lors des 
travaux de la liaison souterraine, il est prévu dans le document 4.3 "fascicule R1-08 - Mesures" de 
mettre en place un système de filtration (MR 37 - préservation de la qualité de l'eau et maintien de 
la continuité hydraulique des cours d'eau et fossé) et de décantation des eaux pompées avant tout 
rejets dans les cours d'eau (MR 26 - décantation des eaux pompées avant rejet) et des palplanches 
dans les tranchées dans les zones où de forts débits de pompages sont estimés (MR 27 - limitation 
des débits d'exhaure). 

Dans le document 4.3 "Fascicule R1-05 - Incidences", ces risques sont ainsi évalués comme ayant une 
incidence négligeable à faible avec l'application de ces mesures. 
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- Pour Saint-Marcouf, le chantier se situe sur une bande de 30 m sur 6 km ce qui représente envi-

ron 18 ha. Pourriez-vous préciser l'impact des travaux de la liaison souterraine sur le remanie-
ment des sols, étant entendu que tout remaniement à des effets par nature irréversibles ? 

Réponse RTE :  

Les effets de la liaison souterraine sur la morphologie sont décrits dans le document 4.3 "Fascicule 
R1-05 - Incidences", dans la partie II.2.2.1.1.  Les travaux de la liaison souterraine prévoient la réali-
sation d'une tranchée d'un mètre de large et d'environ 1,5 m de profondeur, ainsi que la création de 
zones temporaires de stockage des terres. Cela entraîne une modification locale et temporaire de la 
topographie et une désorganisation des couches du sol, pouvant potentiellement affecter la circula-
tion de l'eau.  

L'impact de ce remaniement des sols est qualifié de direct, temporaire à court terme et négatif mais 
faible, car il concerne des surfaces limitées et variables le long du linéaire. De plus, dans le document 
4.3 "Fascicules R1-08 - Mesures ", la mesure "MR31 - Respect de l'ordre initial des horizons pédolo-
giques ", il est prévu qu'à l'issue des travaux, ces couches du sol soient reconstituées, permettant la 
restauration des milieux. Ainsi, les caractéristiques initiales du sol sont ainsi rapidement retrouvées 
grâce aux mouvements naturels. 

- Que prévoit RTE pour préserver l'activité agricole ? 

Réponse RTE :  

Dans le cadre de la MR 31 - "Respect de l'ordre initial des horizons pédologiques (hors routes et che-
mins)" présentée dans le document 4.3 - "fascicule 8 - Mesures", il est prévu que les couches de terres 
soient replacées dans leur ordre initial (tri des terres) afin de garantir la reprise des activités agricoles 
dès la fin des travaux, sans altération de la fertilité des sols.  

De plus, depuis 2018, un protocole national entre RTE et la chambre d'agriculture France (APCA) est 
en vigueur. Celui-ci prévoit notamment la remise en état des sols à la fin des travaux pour la liaison 
souterraine et des indemnisations appropriées, comme indiqué dans la MR - 32 "Préservation de l'ac-
tivité agricole".  

Enfin, la mesure de compensation MC1 « Compensation agricole collective » est proposée pour com-
penser l’effet du retrait de 5 ha de terre agricole pour la construction de la station de conversion sur 
l’économie agricole à l’échelle locale. Elle apporte une réponse à l'article L112-1-3 du code rural et 
de la pêche maritime. L’analyse menée par la chambre d’agriculture a conclu sur un montant de 
100 045 euros pour permettre, en stimulant la réalisation de projets agricoles, le rééquilibrage de 
l’activité économique agricole locale.  

- Une zone de haies fait l'objet d'un programme renforcé d'entretien au sein du périmètre Monu-
ment Classé protégé du Château de Servigny. Les travaux de liaison souterraine le long de la 
D902 auront-ils un impact sur le système racinaire de ces haies ? 

Réponse RTE :  

L'implantation prévue de la liaison électrique souterraine sur la zone mentionnée ci-dessous est le 
long de la RD902, directement sous la chaussée ou si possible sur l'accotement de la route. Le tracé 
général prévoit également la possibilité d'une implantation dans les premiers mètres de parcelle agri-
cole, ce qui n'est pas la solution technique envisagée. Il est prévu de ne pas implanter la liaison élec-
trique à moins de 2m des arbres. Dans le cas où une implantation plus proche devait être envisagée, 
des dispositions particulières visant à garantir la protection des végétaux seraient mises en œuvre et 
définies au préalable avec les propriétaires et gestionnaires des plantations pour éviter la détériora-
tion des racines et de la liaison électrique souterraine, conformément à la norme NF P 98-332. 

A ce stade, aucune traversée de haie n'est donc prévue au sein du périmètre ci-dessous. Aucune 
incidence n'est attendue pour ces haies, en dehors d'un éventuel élagage si cela s'avère nécessaire.  

Cependant, dans le cas où pour des raisons impératives et indépendantes de la volonté de RTE la 
liaison électrique ne pouvait pas être implantée sous la chaussée ou son accotement, une à deux 
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traversées de haies seraient envisagées avec un mode opératoire décrit dans le document 4.3 "Fas-
cicule - R1-08 Mesure" au sein de la mesure "MR - 14 : Adaptation de la technique de pose des liaisons 
souterraines". La traversée de ces haies serait réalisée sur une largeur maximale de 5m (réduction de 
l'emprise chantier au maximum), en opérant un tri des terres. Des essences arbustives pourront alors 
être replantées à l'aplomb de la liaison (le suivi de la repousse et la replantation seront prises en 
charge RTE).  

                                    
 

- Quels sont les risques d'altération des fonds marins liées à l'implantation du raccordement 
Centre Manche 1 et quelles mesures sont pour en limiter l'impact sur les fonds marins et la bio-
diversité marine en phase travaux ? 

Réponse RTE :  

L'implantation de la liaison sous-marine et de la plateforme en mer entraîne certaines modifications 
localisées des fonds marins, décrites dans le document 4.3 "Fascicule 5 - Incidences" - Partie III.1. Ces 
modifications concernent l'ouverture d'une tranchée pour enfouir les câbles, l'ajout de protections 
externes sur certaines zones, et la modification du substrat autour des fondations de la plateforme 
en mer. Ces impacts localisés et temporaires sont considérés comme faibles à négligeables, après la 
mise en œuvre des mesures suivantes décrites dans le document 4.3 "Fascicule R1-8 Mesures " : 

- ME 1 - Stabilisation des fonds marins au niveau des fondations de la plateforme en mer : la mise 
en place de protections anti-affouillement autour des fondations ; 

- ME 3 - Utilisation de matériaux inertes : l'utilisation de matériaux inertes permettra de stabiliser 
les fonds marins sans engendrer de pollution par l'introduction par exemple d'un nouveau ma-
tériau ou d'espèces non indigènes ; 

Ces mesures permettent la préservation des habitats et des espèces, les zones impactées représen-
tant une très faible proportion des habitats marins identifiés. Une recolonisation naturelle par les 
espèces est attendue après les travaux (effet récif).  

Des suivis seront réalisés avant et après les travaux pour vérifier l'efficacité des mesures mises en 
place comme présentés dans le document 4.2 Fascicule FR1-09 Mesures de suivi :  

- MS6 "suivi de la recolonisation des habitats benthiques de substrats meubles après la pose du 
câble sous-marin" ; 
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- MS7 "Suivi de l'influence de la plateforme électrique en mer sur les peuplements benthiques de 
substrats meubles" ; 

- MS8 "Suivi des habitats rocheux en zone infralittorale" ; 

- MS9 "Suivi de la colonisation des enrochements en phase d'exploitation par les espèces sous-
marines" ; 

  

- On recense de nombreuses activités en mer dans la zone Manche - Mer du Nord. De quelle façon 
ont-elles été considérées dans l'étude d'impact, notamment pour le dimensionnement des me-
sures vis-à-vis de l'avifaune ?  

Réponse RTE :  

L’étude d’impact a recensé l’ensemble des activités présentes dans la zone Manche – Mer du Nord : 
habitats et espèces présentes, pêche professionnelle, conchyliculture, parcs éoliens, interconnexions, 
granulats marins, navigation commerciale et de plaisance, zones militaires, ainsi que les usages tou-
ristiques et patrimoniaux. Les cartes sont présentées dans le document 4.2 "Chapitre 3 - Etat initial - 
Atlas".  Ces informations ont permis d'adapter le tracé et permettront de planifier les travaux afin de 
limiter les conflits d’usage.  

RTE a également étudié les interactions du projet de raccordement CM1 avec les autres activités ma-
ritimes afin de limiter les potentiels effets cumulés sur le milieu. La notion d'effets cumulés se réfère 
à la possibilité que les impacts occasionnés par le projet s'ajoutent à ceux occasionnés par d'autres 
projets approuvés ou existants (voir le code de l'environnement, article R. 122-5) et engendre ainsi 
des effets d'une plus grande ampleur sur le milieu récepteur. RTE est conscient des enjeux environ-
nementaux et territoriaux et participe activement aux travaux menés par différents organismes spé-
cialisés, afin de produire des données concernant ces potentiels effets cumulés. Des travaux sont 
notamment menés dans le cadre de l’Observatoire national de l’éolien en mer. Ce dispositif, piloté 
par les autorités publiques avec l’appui de l’OFB et de l’Ifremer, vise notamment à centraliser les 
connaissances, acquérir de nouvelles données scientifiques et évaluer les effets cumulés des projets 
éoliens et des autres activités maritimes sur les écosystèmes marins. Une réponse plus précise est 
apportée à la question 33B du procès-verbal de synthèse de la commission d'enquête à ce sujet.  

Concernant l’avifaune, le dimensionnement des mesures décrites dans le document 4.3 "Fascicule 
FR1-8 Mesures " repose sur : 

- Inventaires et suivis spécifiques réalisés sur plusieurs saisons pour identifier les espèces pré-
sentes, leurs périodes de reproduction, migration et hivernage, présentés dans le document 4.2 
Chapitre 3 état initial dans la partie III.3 ; 

- Analyse des points de vigilance (colonies, zones de repos, couloirs migratoires) indiqué dans le 
document 4.3 "Fascicule 5 - Incidences" en partie III.15 pour évaluer la sensibilité des secteurs ; 

- Mesures adaptées présentées dans le document 4.3 Fascicule R1-8 Mesures : limitation des 
zones attractives sur la plateforme en mer par la pose de grilles et d'un éclairage non attractif 
(MR1 - Réduction de l'attractivité de la plateforme en mer pour l'avifaune). 

Ces mesures visent à concilier la réalisation du projet avec la préservation des espèces et la continuité 
des activités maritimes. 
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- De quelle façon RTE adaptera les techniques de pose de câble dans le secteur côtier pour limiter 

l'impact sur le milieu marin et les activités côtières (pêche, conchyliculture) ? 

Réponse RTE :  

RTE prévoit d’adapter les techniques de pose des câbles dans le secteur côtier pour réduire au maxi-
mum les impacts sur le milieu marin et les activités côtières comme la pêche et la conchyliculture. 
Concrètement, plusieurs mesures seront mises en place, elles sont présentées dans le document 4.3 
Fascicules R1-08 : 

- ME2 "Protection des câbles pour éviter les risques de croches et maintenir les usages en mer" : 
les câbles seront protégés soit par ensouillage soit par protections externes afin d’éviter tout 
risque d’accrochage pour les engins de pêche et les autres activités en mer.  

- MR6 "Equipements et formations antipollution en mer" : des équipements embarqués et des 
procédures d’urgence sont mis en place pour éviter les pollutions en mer.  

- MR40 "Gestion des sédiments lors de l "ensouillage des liaisons sous-marines" : des méthodes 
spécifiques seront mises en œuvre pour contrôler la remise en suspension des sédiments et ré-
duire la turbidité, ce qui protège la qualité de l’eau et les zones conchylicoles. 

Des suivis pendant et après les travaux seront mis en place pour vérifier la préservation des habitats 
marins et la sécurité des activités côtières, comme présenté dans le Fascicule R1-09 Mesures de suivi. 

- MS3 "Suivi de la qualité en phase travaux pour valider les hypothèses de modélisation" ; 

- MS6 "suivi de la recolonisation des habitats benthiques de substrats meubles après la pose du 
câble sous-marin" ; 

- MS8 "Suivi des habitats rocheux en zone infralittoral" ; 

- MS9 "Suivi de la colonisation des enrochements en phase d'exploitation par les espèces sous-marines". 

 

- Quel est l'impact du parc éolien en exploitation en termes de pollution de la colonne d'eau ? Y 
a-t-il un risque de contaminations des ressources marines ? 

Réponse RTE :  

Les effets d’un parc éolien en mer et de son raccordement sur la pollution de la colonne d’eau sont 
détaillés dans le document 4.2, Chapitre 05 – Incidences, partie III.7 : Effets des émissions dans l’eau. 
Trois sources potentielles de pollution sont identifiées : 

- Emissions issues des protections cathodiques ;  

- Rejets des matériaux externes immergés ; 

- Pollution accidentelle. 

Concernant les émissions des protections cathodiques, leur impact est considéré comme négligeable 
à nul. Pour les rejets de matériaux immergés et les pollutions accidentelles, les incidences sont jugées 
négligeables, sous réserve de la mise en œuvre de mesures spécifiques. Une mesure générale de 
prévention est présentée dans le document 4.2, Chapitre 08 – Mesures, MEb : Prévention des pollu-
tions accidentelles.  

Concernant les ouvrages de RTE, plusieurs dispositifs sont mis en place afin de prévenir les risques de 
pollution. 

- Pour la plateforme en mer, RTE s'engage dans le document 4.3 "Fascicule R1-8 Mesures" - ME 
4"Peintures sans biocides en mer" à ne pas utiliser de peintures pouvant contenir des biocides 
pour le revêtement des fondations de la plateforme en mer. Cette mesure vise à éviter tout rejet 
chimique en mer et à protéger les écosystèmes benthiques et halieutiques. 
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- Pour la liaison sous-marine et la plateforme, RTE prévoit l'utilisation de matériaux inertes, 
comme indiqué dans le document 4.3 Fascicule R1-08 Mesures - ME3 "Utilisation de matériaux 
inertes". 

- Pour l'ensemble de ses travaux en mer, RTE propose des équipements et formations antipollu-
tion en mer, détaillés le document 4.2 Fascicule R1-08 Mesures - MR6 "Equipements et forma-
tions antipollution en mer". 

- Enfin concernant les anodes sacrificielles (liées des protections cathodique), RTE met en place 
un suivi de la colonne d'eau, comme présenté dans le document 4.3 Fascicule R1-09 - MS4 "Suivi 
de la qualité de l'eau en phase travaux pour valider les hypothèses de modélisation.  

 

- L'implantation d'un projet de parc éolien offshore est-elle possible au sein d'un site Natura 
2000 ? 

Réponse RTE :  

L'implantation d'un parc éolien offshore est possible au sein d'un site Natura 2000, comme cela peut 
être illustré avec le parc de Fécamp qui a été autorisé sous réserve de mettre en place des mesures 
d'évitement, de réduction et de compensation adaptées.  

Les parcs éoliens offshores Centre Manche sont situés en Zone Economique Exclusive. Ils ne se situent 
pas en zone Natura 2000.  

En revanche, le raccordement traversera bien des zones Natura 2000 et des mesures d’évitement, de 
réduction, de compensation et de suivi sont proposées au regard des objectifs de conservation de la 
zone Natura 2000 concernée. Ces éléments sont présentés dans le document 3.1 "Pièce 6 - Evaluation 
d'incidences Natura 2000". 

 

- Existe-t-il un risque de pollution du milieu marin ? Quelles procédures seront mises en place en 
cas de pollution avérée ? Comment seront traitées les huiles issues de l'entretien des machines ? 

Réponse RTE :  

Il existe un risque de pollution accidentelle du milieu marin lors du raccordement, principalement lié 
à l'augmentation du trafic maritime pendant les phases de travaux et d'exploitation. Ce risque est lié 
aussi bien aux rejets d’eaux usées, qu’aux rejets accidentels d’hydrocarbures ou autres fluides, aux 
rejets de macrodéchets mais également à l’introduction d’espèces non-indigènes. Dans le document 
4.3 Fascicule R1-8 Mesures, la MR 6 "Equipements et formations antipollution en mer" vise à réduire 
ces risques.  

En phase de construction et d'exploitation, l'ensemble des navires intervenant pour RTE sur site ap-
pliqueront une politique HSE conforme à la convention MARPOL1 et disposeront par ailleurs, de "kits 
anti-pollution". Les hydrocarbures et huiles minérales de la plateforme en mer seront récupérées 
dans un réservoir de stockage et transférés à terre par un navire d'assistance pour traitement sous la 
responsabilité de RTE.  

Il est dorénavant demandé aux intervenants en mer de RTE d'utiliser des huiles biodégradables lors-
que cela est possible dans les équipements. Dans le cas où aucune huile biodégradable ne serait uti-
lisable, les prestataires de RTE sont encouragés à faire analyser en laboratoire le comportement et la 
dispersion des huiles en milieu marin afin de mettre en place des moyens antipollution spécifiques et 
adaptés en cas de déversement accidentel. 

 
 
 
 
1  Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 
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RTE a mis en place un partenariat avec le CEDRE (Centre de Documentation, de recherche et d'Expé-
rimentations sur les pollutions accidentelles des eaux) qui, en plus des analyses d'échantillons, offre 
un panel de services liés aux problématiques de pollutions en mer (formations, interventions en ana-
lyse de risques pour les opérations, relectures de plan d'urgence, etc.). 

Ainsi, compte tenu des dispositions techniques du poste en mer et des mesures mises en œuvre, il 
n'est pas attendu d'effet des huiles sur le milieu marin. Au-delà des mesures opérationnelles et ap-
plicables dès maintenant, RTE reste également en veille sur le plus long terme quant aux évolutions 
ou innovations qui pourraient se développer dans les prochaines années. 

Enfin, les câbles de la double liaison électrique sous-marine et souterraine ne contiendront pas 
d'huiles. 

Grâce à ces dispositions, le risque de contamination des ressources marines est considéré comme 
très faible. 

 

- Dans son avis, l'Autorité environnementale recommande de compléter les documents afin de 
mieux rendre compte des incidences et des mesures. Comment RTE a pris en compte cette re-
commandation ?  

Réponse RTE :  

Les observations formulées par l’Autorité environnementale ont bien été prises en compte, notam-
ment en ce qui concerne l’évaluation des incidences. Les dissonances relevées résultent principale-
ment de l'application par des experts de méthodologies différentes. En ce qui concerne les mesures 
compensatoires, celles-ci seront mises en œuvre avant toute destruction des habitats. Des précisions 
supplémentaires sont apportées à ce sujet dans la réponse à la question 33 du procès-verbal de syn-
thèse de la commission d’enquête. 

 

- L'utilisation du courant continu génère-t-elle des incidences environnementales sur la faune ma-
rine et terrestre ? 

Réponse RTE :  

Le raccordement Centre Manche 1 utilise du courant continu haute tension qui génère un champ 
magnétique statique qui est très faible, de même nature que le champ magnétique terrestre, et sans 
effets significatifs connus sur la faune marine ou terrestre. Du fait de la présence d'une armature 
métallique autour des câbles, aucun champ électrique n'est émis dans l'environnement.  

Les incidences des champs électromagnétiques sur la faune marine et terrestre sont décrites en détail 
dans le document 4.3 "Fascicule R1-05 Incidences" en partie II.8.2 "Effets du projet liés à l'émission 
de champs électromagnétiques". Les incidences varient de faible à négligeable selon les espèces con-
cernées.  

Un suivi environnemental de la recolonisation des câbles est prévu, comme décrit dans la pièce 4.3 
Fascicules R1-09, MS6 Suivi de la reconstitution des habitats benthiques de substrats meubles après 
la pose du câbles sous-marin et MS9 suivi de la colonisation des enrochements en phase d'exploita-
tion par les espèces sous-marines.  

Les champs magnétiques générés par les ouvrages du raccordement Centre Manche 1 n’entraînent 
pas d’incidences significatives sur la faune marine ou terrestre. 
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- L'aire d'étude traverse de nombreuses zones de protection en mer, comme à terre. Ont-elles 

bien été considérées dans l'étude d'impact ? Comment RTE prévoit de limiter les incidences sur 
ces zones ? 

Réponse RTE :  

Les zones de protections en mer, comme à terre, ont bien été considérées dans l'étude d'impact et 
sont indiquées dans le document 4.2 Chapitre 3 - état initial partie III.3.1. : 

- En mer : Zones Natura 2000 (ZPS - Zones de Protection Spéciale issues de la directive Oiseaux), 
zones fonctionnelles halieutiques (frayères et nourriceries pour les espèces d'intérêt écono-
mique) et aires marines protégées ; 

- A terre : Le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin, les zones humides et sites 
RAMSAR, Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF I et II), Zone 
d'Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) Baies des Veys, les zones de présomption 
archéologique et périmètres de protection patrimoniale ;  

Ces zones ont été cartographiées et intégrées dans la définition des aires d'étude (immédiate, rap-
prochée, éloignée) pour identifier les enjeux, adapter le tracé et les méthodes de travaux.  

Pour limiter les incidences sur ces zones, RTE applique des mesures spécifiques présentées dans le 
document 4.3 Fascicule 8 Mesures :  

- Mesures de protection pour la mise en défens des espèces faunistiques/ floristiques ou habitats 
à enjeux : ME 9 "Mise en défens des stations de faune protégée et/ou patrimoniale situées à 
proximité de la zone d'emprise des travaux", ME 10 "Mise en défens des stations de flore proté-
gée et/ou patrimoniale situées à proximité de la zone d'emprise des travaux", MR18 "Balisage 
des habitats sensibles situés dans la zone d'emprise des travaux à terre", MR22 "Mise en défens 
définitive d'un habitat d'espèces terrestres" ; 

- Mesures de remise en état : MR28 "Confortement des haies bocagères aux abords de la station 
de conversion", MR30 "Restauration des milieux prairiaux et assimilés, fourrés, haies arbustives 
roselière en fin de travaux et remise en état des terrains", MR31 "Respect de l'ordre initial des 
horizons pédologiques" ;  

- Mise en œuvre de mesures d'une surveillance par un écologue ou MMO : ME7 "Préservation du 
gravelot", ME8 " Préservation des gîtes à chiroptères", ME9 Mise en défens faune, ME10 Mise 
en défens flore, MR3 " Détection de présence de mammifères marins", MR10 " Réduction vis-à-
vis des enjeux croisés par les ouvrages terrestres", MR11 " Adaptation de la période des travaux 
préparatoires", MR18 "balisage des habitats sensibles situés dans l'emprise des travaux à terre", 
MR20 "Mise en place de barrières anti-intrusion pour la faune terrestre (amphibiens, reptiles, 
petits mammifères) en phase travaux", MR22 " Mise en défens définitive d’un habitat d’espèces 
terrestres (amphibiens, reptiles, petits mammifères) pour la station de conversion", MR23 " Dis-
positif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes terrestres (actions préventives et cu-
ratives)", MR30 restauration des milieux ; 

- Mesures de compensation : MC2 "Création de zones de compensation de zones humides et d'ha-
bitats d'espèces protégées" et MC3 "Plantation de haies bocagères". 

Des mesures de suivis permettront de vérifier que ces actions permettent bien de limiter les inci-
dences sur les zones de protection.  
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- La construction de la station de conversion aura pour conséquence la destruction de zones hu-

mides et d'habitats. Quelles mesures sont prévues pour compenser cette perte ? 

Réponse RTE :  

Une mesure compensatoire, permettant de créer de nouvelles zones humides, est prévue en réponse 
à la destruction de la zone humide sur l'emprise de la station de conversion. Il s'agit de la mesure 
MC2 "Création de zones de compensation de zones humides et d'habitats d'espèces protégées". Une 
réponse plus précise, présentant notamment l'état d'avancement de la mesure compensatoire ainsi 
que les sites de compensation envisagés, est apportée à la question 6 du procès-verbal de synthèse 
de la commission d'enquête. 

- Des articles remettent en question l'utilisation du bois de balsa dans la fabrication des éoliennes. 
Qu'est-il prévu pour le projet Centre Manche en termes de composition des éoliennes et de re-
cyclage ? 

Réponse RTE :  

La question de l'utilisation du bois de balsa dans la fabrication des pales d'éoliennes a été abordée 
dans le cadre du débat public "la mer en débat : environnement, éolien en mer, activités maritimes 
et littoral" organisé par la Commission Nationale du Débat Public (du 20 novembre 2023 au 26 avril 
2024). Lors de ce débat des contributions ont porté sur ce matériau. La réponse2 apportée par 
l'équipe de modération de la plateforme du débat a indiqué que l'emploi de ce matériau parfois utilisé 
pour renforcer la structure des pales tout en conservant leur légèreté, avait vocation à être progres-
sivement remplacé jusqu'à disparition complète et que pour le projet Centre Manche, l'intégralité 
des candidats sont engagés à utiliser des pales 100% recyclables, conformément aux cahiers des 
charges.  

- Que prévoit RTE pour la phase de démantèlement ? 

Réponse RTE :  

Les modalités de démantèlement du raccordement et de remise en état du site sont décrites dans le 
document 4.3 Fascicule R1-2 - Description. Au plus tard deux ans avant la fin d'exploitation, une étude 
sera menée pour analyser les incidences des opérations de démantèlement des ouvrages sur la faune, 
la flore et les habitats. L’étude environnementale permettra de définir précisément le périmètre et 
les conditions du démantèlement, en comparant son impact écologique avec celui du maintien de 
certains ouvrages désaffectés. Dans certains cas, le démantèlement pourrait avoir un bilan environ-
nemental moins favorable que la conservation (par exemple, en raison des effets récifs en mer). 

Sur la base de cette étude et conformément à la réglementation, RTE réalisera les opérations de re-
mise en état, restauration ou réhabilitation pour garantir la réversibilité des modifications sur le mi-
lieu naturel, en tenant compte des prescriptions des autorités compétentes. Enfin, les matériaux issus 
du démantèlement seront revalorisés suivant les procédés favorisant la réutilisation, la régénération, 
le recyclage et traitement des déchets résiduels dans les filières industrielles adaptées. 

  

 
 
 
 
2  https://participer-la-mer-en-debat.cndp.fr/project/test/collect/proposez-vos-projets/proposals/utilisation-de-balsa-dans-les-

eoliennes-offshore-ou-en-est-on 

https://participer-la-mer-en-debat.cndp.fr/project/test/collect/proposez-vos-projets/proposals/utilisation-de-balsa-dans-les-eoliennes-offshore-ou-en-est-on
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2.2.  Paysage, patrimoine local, monuments historiques   
- Comment ont-été définies les incidences du projet sur le paysage ? 

Réponse RTE :  

Les incidences du raccordement Centre Manche 1 sur le paysage ont été définies à partir d'une dé-
marche rigoureuse, combinant expertise technique, analyse territoriale et simulations visuelles.  

Cette approche repose sur plusieurs étapes : 

- Etude de l'état initial du paysage : Une analyse détaillée et présentée dans le document 4.2 Cha-
pitre 03 - Etat initial, a été menée pour identifier les unités paysagères, les points de vue sen-
sibles (monuments, belvédères, routes, …), les perceptions locales et les enjeux patrimoniaux. 
Cette étude s'appuie sur des observations de terrain, des cartes, des photos et des données géo-
graphiques. 

- Modélisation des effets visuels : à partir de cette analyse, RTE a mandaté un bureau d'études 
expert pour réaliser des photomontages et vues 3D depuis différents points de vue, allant du Val 
de Saire au pays de Caux, pour anticiper la visibilité des ouvrages et évaluer concrètement l'im-
pact visuel du projet dans son environnement. Ces photomontages sont présentés dans la pièce 
4.2 Chapitre 05 - Annexe photomontage.  

- Méthode d'évaluation des incidences : l'analyse se base sur le niveau d'effet (temporaire, per-
manent, direct, indirect, faible ou fort) et la sensibilité du paysage. 

- L’incidence paysagère du raccordement est analysée dans le document 4.3 – Fascicule R1-05 « 
Incidences », section II.3.2.4 « Effets sur le paysage ». 

 

- Quelles sont les conclusions de l'étude paysagère en termes d'impacts visuels sur les plages du 
débarquement, monuments mémoriels de la seconde guerre mondiale, ou sur les tours Vauban, 
patrimoine mondial de l'UNESCO ? 

Réponse RTE :  

Les conclusions de l'étude paysagère sont présentées dans le document 4.2 Chapitre 5 - Incidences 
dans la partie IV.18.  

Les modifications des vues paysagères en phase chantier dureront 2 ans avec une première année 
ciblée sur la plateforme en mer et la liaison sous-marine (environ 7 mois en simultané), puis les chan-
tiers de la plateforme en mer Centre Manche 2 et des fondations des éoliennes du parc Eoliennes en 
Mer Manche Normandie (EMMN) pourront cohabiter avec le chantier de la liaison sous-marine 
Centre Manche 2 (environ 7 mois en simultané). La plupart de ces ateliers se situant entre 32 et 
46 km, la visibilité simultanée est limitée. 

La configuration finale du Projet débute dès 2031 où des premières éoliennes sont érigées et d’autres 
en travaux ; une cohabitation entre une phase travaux du parc 2 et une phase exploitation du parc 
éolien EMMN a lieu en 2032.  

Dans le document 4.2 Chapitre 05 - Incidences partie III.3.4.2., les impacts visuels sur les sites emblé-
matiques sont les suivants : 

- Les sites UNESCO, soit Tatihou, La Hougue et Le Havre, présentent des enjeux forts, mais les 
incidences visuelles sont évaluées comme moyennes à faibles ; 

- Les monuments mémoriels tels que les batteries de Longues-Sur-Mer et les belvédères (La Per-
nelle), sont concernés par des incidences moyennes ; 

- Les plages du débarquement connaissent des incidences faibles à moyennes, variables selon la 
distance et la sensibilité du point de vue. 

Au regard de ces analyses et des mesures susceptibles d'être mises en œuvre, l'effet du projet Centre 
Manche est faible en phase travaux et moyen en phase exploitation.  
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- Les photomontages constituent-ils le réel reflet du projet une fois construit ? 

Réponse RTE :  

Les photomontages, réalisés par un cabinet d'études expert, ont vocation à représenter fidèlement 
l'insertion paysagère des ouvrages à partir de données techniques (dimensions, couleurs, position), 
des conditions de visibilité (distance, angle, luminosité), des contraintes optiques et atmosphériques. 
Ils permettent ainsi d'évaluer l'impact visuel, mais ne reflètent pas les variations liées à la météo ou 
à la perception humaine sur le terrain.  

La représentativité des photomontages peut être observée sur l'image ci-dessous, produite par l'en-
treprise Géophom, qui met en regard une photo du parc éolien en mer au large de Saint Nazaire (en 
exploitation depuis fin 2022) avec le photomontage de 2013.  

        

Image issue de l'étude Géophom sur le site du parc éolien en mer de Saint-Nazaire 

 

- La Baie de Seine est un site historique riche. Des précautions ont-elles été prises pour conserver 
les vestiges archéologiques ?  

Réponse RTE :  

La riche histoire maritime normande et les événements liés à la seconde guerre mondiale, en parti-
culier au débarquement du 6 juin 1944, sont effectivement susceptibles d’être à l’origine de vestiges 
archéologiques sous-marins. 

Dans le document 4.3 "Fascicule R1-8 Mesures", la ME 5 "Gestion des vestiges sous-marins" prévoit 
que des levés seront réalisés par le Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et 
Sous-Marines (DRASSM) préalablement à l’installation des infrastructures en mer. En cas de décou-
verte de biens patrimoniaux, RTE analysera et adaptera au mieux l’implantation de la plateforme 
électrique en mer ou le tracé des câbles sous-marins de manière à éviter toute dégradation ou des-
truction de ces biens. 

Par ailleurs, en cas de découverte fortuite de biens patrimoniaux non identifiés lors des levées préa-
lables, RTE en informera le DRASSM et suivra ses instructions en matière de préservation des biens 
patrimoniaux. Un rayon d'évitement autour d'une zone d'intérêt pourra par exemple être défini. 
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- Les travaux de RTE auront-ils un impact sur la digue des Gougins qui protège les habitants des 

submersions marines ? 

Réponse RTE :  

RTE a étudié et retenu la faisabilité d’un passage en forage dirigé sous la digue de Gougins. Cette 
technique permet de passer en profondeur sous la digue et d’assurer une complète absence d’inte-
ractions, même indirectes, avec cet ouvrage sensible. Plus de précisions sont apportées à la question 
37 du procès-verbal de synthèse de la commission d'enquête. 

- Les petits ponts entre le Hameau des Gougins et le hameau de Crisbecq seront-ils bien préservés 
lors des travaux de la liaison souterraine ? 

Réponse RTE :  

Il est prévu que la liaison électrique souterraine suive l'axe de la route départementale 69 entre les batte-
ries de Crisbecq et la parcelle d'atterrage sur Saint-Marcouf. Les études ont permis d'identifier les possibi-
lités d'implantation de la liaison permettant de préserver l'ensemble des ponts qui enjambent les canaux 
du marais, conformément au document 4.3 "Fascicule R1-8 Mesures", et à la MR 29 "Maintien des espaces 
végétalisés et petits édifices au droit de la liaison souterraine et de la jonction d'atterrage". 

- Pourriez-vous préciser la nature de la servitude envisagée dans le cadre du projet de raccorde-
ment ?  

Réponse RTE :  

RTE propose une convention de servitude aux propriétaires de terrains privés concernés par l'implan-
tation de la liaison électrique du raccordement CM1 dans l'objectif de garantir à RTE et ses presta-
taires la possibilité d'accéder aux ouvrages souterrains et procéder aux réparations en cas d'avarie.  

Elle consiste en une bande de terrain de 6 mètres où certaines restrictions s’appliquent en particulier 
l'inconstructibilité et l'interdiction de modifier le profil du terrain et de planter des végétaux à racines 
profondes (arbres de hauts jets - les cultures restent possibles). Les propriétaires conservent la pro-
priété de l'ensemble de la parcelle, aucune expropriation n'est mise en œuvre. Cette servitude a pour 
objet de protéger la liaison électrique, ouvrage d'utilité publique.   

Cette servitude est mise en place par convention amiable avec les propriétaires. Elle est alors assortie 
d'une indemnisation du préjudice associé à la servitude. Sinon, si nécessaire, elle est imposée par 
arrêté préfectoral, conformément à la réglementation et au code de l'énergie.  

- Est-il possible de créer une servitude sur le site d'un monument historique ? Est-ce que celle-ci 
risque de dégrader le caractère exceptionnel du monument historique que sont les batteries de 
Crisbecq ? 

Réponse RTE :  

Au droit du site des batteries de Crisbecq, la liaison souterraine sera implantée sous la route dépar-
tementale, en domaine public. Aucune servitude ne sera créée par RTE sur le site du monument his-
torique des batteries de Crisbecq. 

- Les touristes pourront-ils accéder au site des batteries de Crisbecq en phase travaux de la liaison 
souterraine ? 

Réponse RTE :  

Oui, l'accès au site des batteries de Crisbecq sera maintenu en phase travaux. Dans le document 4.3 
"Fascicule R1-8 Mesures", la MR33 "Maintien de la continuité des déplacements terrestres" prévoit 
que l'accès à la zone touristique des batteries de Crisbecq soit maintenu durant le chantier.   

Les propriétaires du site seront rencontrés par RTE et ses prestataires en amont du chantier afin de 
présenter les opérations prévues, échanger sur les accès préférentiels, le calendrier et répondre à 
toute demande.   
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3. Enjeux travaux et riveraineté 

3.1.  Nuisances sonores, vibrations, champs électromagnétiques  
- Les travaux à l'atterrage vont générer du bruit, en journée en semaine, mais aussi la nuit et les 

week-ends, d'après le dossier. Serait-il possible de préciser de quel niveau de bruit il est question 
? Pour quelles opérations ? Quelles solutions proposez-vous de mettre en œuvre pour les rive-
rains, les professionnels travaillant à Saint-Marcouf ? 

Réponse RTE :  

Le détail des opérations qui pourront générer des nuisances sonores est rappelé ci-dessous. 

- Travaux de passage en sous-œuvre (forage) : 

Le passage en sous-œuvre (forage) consiste à réaliser un trou pilote et des phases d’alésage, à l’aide 
de moyens nautiques (plateforme auto-élévatrice, plongeurs, bateaux…) et des moyens terrestres. 
Ces opérations peuvent générer du bruit à terre, principalement lors de l’utilisation de ces équipe-
ments. Toutefois, le bruit généré par ces activités sera modéré. 

- Travaux de tirage des câbles : 

Le tirage des câbles depuis le navire câblier vers l’atterrage implique des opérations sur le site, avec 
la mise en place de bouées et le tirage des câbles dans les fourreaux. Cette phase implique des équi-
pements et des engins en mer et sur terre, le bruit généré est principalement lié aux manœuvres du 
navire et aux équipes de tirage à terre, et sera concentré sur une courte période. 

- Travaux en tranchée : 

Lors de la création de la tranchée pour le passage des câbles, l’utilisation de pelles mécaniques à terre 
générera du bruit. 

Le bruit des travaux à l'atterrage va être modalisé par le biais d'une étude. Les résultats de cette étude 
seront utilisés pour dimensionner des mesures d'atténuation du bruit. Ces mesures seront présentées 
lors de réunions avec les riverains. 

Des mesures d’atténuations sont en cours d'étude par l’entreprise chantier, avec par exemple la dis-
position d'obstacles (bottes de paille, murs pare-son) pour confiner le bruit, des dispositifs qui ont 
déjà démontré leur efficacité pour réduire les nuisances sonores sur des chantiers RTE similaires (at-
terrages de lignes sous-marines notamment). RTE s’engage en outre à étudier les situations au cas 
par cas et à apporter autant que possible une réponse individuelle à toute demande qui serait effec-
tuée par des riverains du fait de la persistance de nuisances imputables directement au chantier. 

Une réponse plus complète est apportée à ce sujet à la questions 15 du procès-verbal de synthèse de 
la commission d'enquête.  

- Les câbles, en exploitation, vont générer un champ électromagnétique (CEM) de valeur variable 
selon l'éloignement au câble. Serait-il possible de préciser les incidences de telles émissions sur 
la santé humaine, l'intégrité des bâtiments d'habitations et la fibre optique ? 

Réponse RTE :  

Les effets des champs électromagnétiques générés par le projet Centre Manche 1 ne présentent pas 
de risques pour la santé humaine ou pour les infrastructures.  

Le raccordement Centre Manche 1 utilise du courant continu haute tension. Ce courant génère un champ 
magnétique statique qui est très faible. Ce champ est sans effets significatifs connus sur la santé humaine, 
et il est sans effets sur les bâtiments et de la fibre optique. Du fait de la présence d'une armature métal-
lique autour des câbles, aucun champ électrique n'est émis dans l'environnement.  

Les incidences des champs électromagnétiques sont décrites en détail dans le document 4.3 "Fasci-
cule R1-05 Incidences" en partie II.8.2 "Effets du projet liés à l'émission de champs électromagné-
tiques". Les incidences sur la santé humaine sont négligeables. 
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3.2.  Circulation, accessibilité  
- Pourriez-vous préciser les dates de travaux devant nos habitations, lieux de travail, monuments 

(batteries de Crisbecq) et sur les routes de nos transits quotidiens ? 

Réponse RTE :  

Le chantier de la liaison souterraine sera un chantier mobile avançant en moyenne à 100 m par se-
maine. Il concernera les entrées d'habitations ou lieux de travail sur une durée moyenne d'une se-
maine. 

RTE communiquera sur les dates précises d'intervention en amont des travaux. Les modes d'informa-
tions aux riverains sont détaillés dans la réponse à la question 15 du procès-verbal de synthèse de la 
commission d'enquête. 

 

- Durant les travaux, pourriez-vous nous confirmer le maintien de l'accès à nos habitations et lieux 
de travail ? Quelles seront les incidences sur la durée de nos transits quotidiens ? 

Réponse RTE :  

Les accès aux activités économiques seront garantis pendant la durée du chantier.  

L'impact du chantier sur la durée des déplacements quotidiens pour les riverains dépendra des modes 
de déviations définis avec les gestionnaires de voirie. Ces déviations feront l'objet d'une communica-
tion active de la part de RTE. 

Le détail de la réponse est apporté à la question 15 du procès-verbal de synthèse de la commission 
d'enquête. 

 

- La pose des câbles entrainera-t-elle une zone d’exclusion de pêche ou de promenade en mer ? 
et sur terre ? pendant le chantier ? Qu'en sera-t-il une fois le chantier terminé ? 

Réponse RTE :  

L'impact des travaux sur la circulation sera variable selon les portions du tracé. Les opérations de 
transport les plus impactantes nécessitant une fermeture de la voirie seront dans la mesure du pos-
sible réalisés de nuit, et des itinéraires de déviations seront mis en place, en concertation avec les 
collectivités locales. Lorsque les travaux ne nécessiteront de mobiliser qu'une partie de la voie, la 
circulation automobile pourra être réduite à une voie alternée avec feux tricolores selon les phases. 
RTE veillera à maintenir un passage sécurisé pour les piétons et les cyclistes. 

Pour les riverains, des accès seront maintenus, et les services d’urgence seront bien sûr prioritaires. 
Nous allons aussi mettre en place une ligne d’information dédiée pour répondre aux questions en 
temps réel.   

En mer lors de la phase travaux, la pose de la liaison sous-marine entrainera une restriction d'usage 
temporaire et localisée, ainsi il ne sera pas possible de pêcher ou de naviguer dans des zones précises 
pendant des intervalles de temps. Ces restrictions, définies par la Préfecture Maritime, seront com-
muniquées aux usagers via des Avis Urgents aux Navigateurs (AVURNAV). RTE s’engage à maintenir 
un dialogue régulier avec les professionnels de la pêche et les autres usagers afin de coordonner au 
mieux la réalisation des travaux.  

En mer comme à terre, lors de la phase d'exploitation, il n'y a pas de restriction d'usage au-dessus 
des liaisons posées par RTE, dès qu'elles ont été mises en sécurité.  

 

 

 

 



 Raccordement CM1 – Réponse de RTE aux contributions du public lors de l'enquête  p. 21/25 
 

 

3.3.  Sécurisation chantier (habitations, infrastructures, population)  
- Les travaux, avec les machines imposantes du raccordement, vont faire vibrer le sol et les bâ-

tisses anciennes. Pouvez-vous réaliser un état des lieux avant travaux et faire en sorte de proté-
ger nos maisons, notre patrimoine architectural ? 

Réponse RTE : 

RTE s'engage à faire réaliser des constats d'huissiers avant et après travaux au droit des habitations, 
murets et éléments patrimoniaux situés à proximité immédiate du chantier.  

- Pour la sécurité d'exploitation de la liaison électrique vous mettez en place des servitudes de 
6 m. Pourriez-vous préciser de quoi il s'agit ? Cela va-t-il empêcher l'installation de réseaux 
d'assainissement individuel et de système de rejet des effluents à proximité de nos habitations ? 

Réponse RTE : 

Les servitudes ont pour objet de permettre à RTE, ses agents et ses prestataires, d'accéder à la liaison 
électrique souterraine et aux chambres de jonction en cas d'avarie pendant toute la durée de vie de 
l'ouvrage. Elles sont compatibles avec la réalisation de réseaux particuliers, sous réserve de respecter 
des distances d'éloignement et de remplir une déclaration de projet de travaux (DT) et une déclara-
tion d'intention de commencement de travaux (DICT) conformément à la réglementation en vigueur.  

Ces servitudes empêchent de réaliser des constructions ou des plantations de végétaux à racines 
profondes au sein d'une bande de 6 m, englobant la liaison électrique. 

 

4. Enjeux socio-économiques et énergétiques 

4.1.  Critique globale de l'éolien   
- Le financement de l'éolien est onéreux. Ne se fait-il pas au dépend du nucléaire ou de l'hydroé-

lectricité, énergies décarbonées et stables dans leur génération ? 

- La production d'électricité en France est excédentaire, la croissance de la consommation ab-
sente. Pourquoi construire de nouvelles centrales électriques ? 

Réponse RTE :  

Il ne revient pas à RTE, en tant que gestionnaire du réseau de transport d’électricité, de commenter 
le débat en cours sur la future politique pluriannuelle de l'énergie. Le rôle de RTE est de mettre en 
œuvre la politique énergétique du pays, de raccorder au réseau les moyens de production décidé 
dans ce cadre. 

S’agissant du raccordement Centre-Manche 1, il est important de rappeler qu’il s’inscrit pleinement 
dans le cadre de la PPE2, actuellement en vigueur. À ce titre, il n’est pas concerné par les discussions 
en cours autour de la PPE3. Ce projet a été engagé depuis plusieurs années, il est aujourd’hui bien 
avancé et suit son cours normal. 

- La production des éoliennes est parfois arrêtée (surproduction), parfois vendues à des prix né-
gatifs. Comment cela est-il possible, alors que la production des installations et de cette électri-
cité est onéreuse ? 

Réponse RTE :  

Le prix de l'énergie peut ne pas être le reflet de son coût de production, tant dans les situations de 
forts besoins (avec des prix très élevés) que dans les situations de trop fortes capacités de production 
(avec des prix très bas, voir négatifs). Les mécanismes de construction des prix découlent des règles 
régissant le marché de l'électricité, fortement liées au rapport entre l'offre et la demande en énergie 
électrique. Ces règles évoluent en permanence afin de mieux intégrer l'évolution des moyens de pro-
duction, des besoins de consommations.  
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4.2.  Coût global du projet  
- Le coût du raccordement est passé de 1,4 (2022) à 2,7 Mds (2025) d'euro. Comment expliquer 

cette évolution ? Ce chiffrage est-il robuste ? Intègre-t-il l'expérience d'autres parcs ? 

Réponse RTE : 

Le raccordement CM1 était initialement budgété à 1,4 milliard d’euros dans la phase de chiffrage 
préalable en 2022, tenant compte des raccordements précédents réalisés dans un contexte écono-
mique très différent de celui d’aujourd’hui notamment avec une faible concurrence sur les marchés 
européens.  

La maitrise du coût de ses projets pour la collectivité est une priorité pour RTE. Pour cela, RTE anticipe, 
massifie et standardise ses achats. Grâce aux contrats signés en 2024 et 2025 avec les Chantiers de 
l'Atlantique pour les plateformes électriques en mer et les stations de conversion, ainsi qu’avec 
Nexans pour la fourniture des câbles, nous avons pu sécuriser la majorité des coûts du raccordement. 
Ces contrats nous permettent de confirmer aujourd'hui un budget global de 2,7 milliards d’euros, 
tout en minimisant les risques de dépassement.  

4.3.  Impact financier pour les consommateurs (prix de l'électricité) 
- Comment est financé le raccordement ? Qui en supporte la charge in fine ? l'usager avec le 

TURPE ? 

Réponse RTE :  

Le financement du raccordement CM1 est assuré par le Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Élec-
tricité (TURPE). Le TURPE est un tarif payé par tous les utilisateurs et consommateurs d’électricité : 
les entreprises, les collectivités, les Français. Il représente environ 30 % (23 % pour le réseau de dis-
tribution et 7 % pour le réseau de transport de l’électricité) du montant de la facture d’électricité. 
Fixé tous les 4 ans par la Commission de régulation de l'énergie, il évolue en fonction de la variation 
des besoins d’investissement pour les réseaux d'électricité (rénovation, enfouissement, développe-
ment, etc.). 

Davantage de précisions sont apportées à la question 39 du procès-verbal de synthèse de la commis-
sion d'enquête. 

 

5. Enjeux économie locale (pêche, agriculture, etc.) 

5.1.  Perturbation des activités de pêche/agricoles 

- L'activité de pêche serait fortement impactée si les parcs devaient devenir des zones interdites 
à la pêche. Pouvez-vous préciser ce qu'il en est ? 

Réponse RTE :  

RTE ne peut répondre sur le devenir des zones de pêches à l'intérieur des parcs. 

En ce qui concerne le raccordement CM1, RTE sollicite autour de la plateforme en mer un périmètre 
d'exclusion d'activités maritimes dont la superficie est arrêtée par la Préfecture Maritime (générale-
ment une bande de 250 m autour de la plateforme). Cette mesure vise à garantir la sécurité des usa-
gers dans une zone de convergence de plusieurs câbles électriques. RTE veille par ailleurs à ensouiller 
ses câbles de manière à ne générer aucune restriction d’usage au-dessus de la liaison sous-marine. 
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- Les aides prévues par les institutions sur les autres projets n'arrivent pas, ou très peu, jusqu'aux 

membres d'équipages, pourtant directement concernés. Que proposez-vous pour corriger cette 
injustice ? 

Réponse RTE :  

Le versement d'aides par les institutions n'est pas du ressort de RTE.  

Si "les aides prévues par les institutions" font référence à la taxe éolienne en mer, la répartition globale 
est fixée par le code des impôts. La taxe éolienne en mer est versée à différents bénéficiaires, dont les 
comités des pêches, qui sont les structures représentatives des professionnels du secteur. Il appartient 
aux comités de définir les modalités de soutien aux professionnels, y compris les membres d’équipage. 
RTE n'est pas soumis à cette taxe et RTE n’intervient pas dans la manière dont ces fonds sont redistribués. 

- Le câble traverse des zones de sol très dur, dans lesquelles il ne pourra pas être ensouillés. Les 
protections que vous projetez d'ajouter vont rendre impossible la pêche au-dessus du câble. Cela 
n'est pas acceptable. Nous attendons de nouvelles propositions nous assurant de pouvoir re-
prendre nos activités après vos travaux. 

Réponse RTE :  

RTE dispose d’une solide expérience en matière de pose de câbles en mer, acquise notamment sur les 
projets de Fécamp, Courseulles et IFA2. Ce retour d’expérience a permis de développer une ingénierie de 
protection des câbles particulièrement performante. Plusieurs outils sont mobilisables en fonction de la 
nature des fonds marins, y compris pour les sols durs qui peuvent être tranchés à l’aide d’équipements 
adaptés. Ainsi RTE déploiera les technologies les plus adaptées pour pouvoir ensouiller (c’est-à-dire "en-
terrer") le câble. Si l'ensouillage n'est pas suffisant RTE mettra des protections externes. A ce jour, il n'y a 
pas de restriction d'usage à l'initiative de RTE (dont la pêche) au-dessus des liaisons sous-marines posées 
par RTE, dès lors qu’elles ont été ensouillées ou mise en sécurité avec des protections externes.  

5.2.  Compensation, indemnisation 

- Les travaux en mer vont empêcher les pêcheurs de travailler. Comment allez-vous compenser le 
manque à gagner de la profession ?  

Réponse RTE :  

Les mesures mises en œuvre afin de limiter la gêne occasionnée sur les activités de pêche professionnelle 
durant les travaux du raccordement CM1 et les modalités d'indemnisation en cas de préjudice observable 
sont présentées dans la réponse à la question 22 du procès-verbal de synthèse de la commission d'enquête. 

- Sur d'autres projets, les indemnisations revenant directement aux pêcheurs ont été versées à 
des comités nationaux ou régionaux, pour tout ou partie, sans réelle compensation des préju-
dices subis par les équipages. Comment comptez-vous procéder pour assurer la juste indemni-
sation à ceux qui travaillent et vivent de la mer ? 

Réponse RTE :  

Comme indiqué à la réponse à la question 22 du procès-verbal de synthèse de la commission d'en-
quête, RTE indemnise les préjudices observables liés à ses travaux, c’est-à-dire ceux du raccordement 
CM1 (installation de la plateforme en mer et des câbles entre la plateforme et la côte) et l’indemni-
sation repose sur le principe de réparation d’un préjudice direct, certain, matériel, évaluable et direc-
tement imputable aux travaux de RTE. 

RTE proposera de mettre en œuvre une procédure d’indemnisation individuelle des navires ayant une 
forte dépendance spatio-temporelle et économique à la zone de travaux. RTE sollicitera pour cette dé-
marche un groupement d’experts indépendants (comme le RICEP – Réseau d’Information et de Conseil 
en Économie des Pêches) et les comités des pêches, comme cela s’est fait notamment pour les raccorde-
ments de Fécamp, Courseulles, Dieppe-le-Tréport. Un comité de sélection pourra être mis en place avec 
des représentants de RTE, du RICEP et des comités des pêches pour évaluer les dossiers de demandes 
d'indemnisations déposés par les navires ayant subi une gêne pendant la phase travaux.  
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6. Enjeux sécurité 

6.1.  Sécurité maritime 

- Les éoliennes sont réputées pour générer un champ électromagnétique qui perturbe les signaux 
radar, pourtant nécessaire à l'armée pour assurer la sécurité du territoire, et nécessaire aux na-
vires pour se déplacer en toute sécurité. Que proposez-vous pour ne pas compromettre la sécu-
rité du territoire et des navigants avec l'implantation des parcs éoliens ? 

Réponse RTE :  

RTE ne peut répondre sur le sujet de masquage qui aurait trait au fonctionnement des parcs éoliens. 

Cependant, RTE travaille en étroite collaboration avec les autorités compétentes (Ministères des Ar-
mées, Préfecture Maritime, DGAC) pour garantir la sécurité du territoire et des navigants en lien avec 
le raccordement CM1. Par ailleurs, ces dernières ont été sollicitées dans la cadre de la consultation 
des Maires et Services afin d'émettre leur avis et recommandations durant l'instruction des dossiers 
du raccordement CM1. 

- Les parcs sont implantés à proximité immédiate du "rail" présentant le 2ème trafic le plus im-
portant au niveau mondial, en obstacle à l'atteinte de zones de mise à l'abri. Que proposez-vous 
pour ne pas compromettre la sécurité des navigants avec l'implantation des parcs éoliens ? 

- Les parcs font obstacles à la navigation, notamment pour les remorqueurs. Que proposez-vous 
pour ne pas compromettre la sécurité des navigants avec l'implantation des parcs éoliens ? 

- Serait-il possible de préciser si les parcs s'implantent, et mettent en danger les navigants, dans 
la bande de sécurité entourant le "rail", équivalent de la bande d'arrêt d'urgence en bordure 
d'autoroute ? 

- Les parcs éoliens en mer étant implantés à proximité d’un des rails de navigation les plus fré-
quentés au monde, quelles mesures sont prévues pour garantir la sécurité des navigants, no-
tamment en cas de besoin de mise à l’abri ou pour les manœuvres des remorqueurs ? Les parcs 
empiètent-ils sur la bande de sécurité entourant le rail, comparable à une bande d’arrêt d’ur-
gence ? 

Réponse RTE :  

Lors du débat- public, qui s’est tenu entre le 15 novembre 2019 et le 19 août 2020, les voies maritimes 
de la Manche ont été précisément identifiées et la définition par l'Etat de la future zone d’implanta-
tion des parcs éoliens Centre Manche en a tenu compte afin de garantir la sécurité des navigants. 
Ainsi, la localisation des parcs par l'Etat tient compte des enjeux identifiés et des recommandations 
internationales, notamment celles de l’OMI, en matière de distance avec les rails de navigation. 

Concernant les raccordements, RTE applique des mesures liées à la sécurité maritime pour la plate-
forme en mer. Ces mesures sont précisées dans le document 4.3 "Fascicule FR1-8 - Mesures". 

- MR7 "Signalisation maritime et aérienne de la plateforme en mer" : Signalisation et balisage de 
la plateforme en mer pour limiter les risques de collisions accidentelles avec les navires et aéro-
nefs ; 

- MR8 "Sécurisation des travaux en mer" : Les informations et signalisations aux usagers passeront 
par des avis préalables des travaux, la mobilisation de navires chiens de garde, des contacts radio 
avec les organismes compétents (CROSS Jobourg, Préfecture Maritime…), des AVINAV, des 
AVURNAV… ; 

- MR8 "Sécurisation des travaux en mer" : Etablissement d'un plan de mesure d'urgence vérifié et 
validé par le CROSS Jobourg ; 

- MR8 "Sécurisation des travaux en mer" et MR9 "Sécurisation de l'exploitation en mer": Etablis-
sent d'un plan d'intervention maritime approuvé par la Préfecture Maritime ; 

- MR9 "Sécurisation de l'exploitation en mer" : Formations spécifiques pour les opérateurs.  
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6.2.  Sécurité réseau 

- Les éoliennes produisent une énergie dépendante des conditions météorologiques et du vent, 
ce qui rend leur production naturellement intermittente. Comment cette variabilité est-elle gé-
rée pour ne pas déstabiliser le réseau électrique ? 

Réponse RTE :  

La production des éoliennes en mer est prévisible et stable. Ainsi, bien que cette production dépende 
de la météo, il est possible de l'insérer dans des plans de productions / consommations d'énergie 
électrique, avec un niveau de fiabilité comparable à un système pilotable.  

- Les parcs éoliens sont soumis aux conditions météorologiques et sont sources de contraintes sur 
le réseau. Est-ce qu'en regard de ces contraintes, ils pourraient aussi être pourvoyeurs de ser-
vices et favoriser un minimum une bonne exploitation du réseau électrique ? 

Réponse RTE :  

La production des éoliennes en mer est prévisible et stable. Le principal service rendu par ces parcs 
est de fournir l'énergie nécessaire pour assurer l'équilibre entre la production et la consommation 
d'énergie électrique sur le réseau.  

- Serait-il possible d'accompagner les communes concernées par le projet en rénovant leur réseau 
de distribution vétuste afin qu'elle bénéficie un minimum de ce projet ? 

Réponse RTE :  

L'opportunité de rénover le réseau de distribution sera portée à l'attention de la communauté de 
communes, de sorte à pouvoir coordonner, éventuellement, nos plannings de travaux avec ceux du 
gestionnaire concerné par le réseau de distribution d'électricité. La rénovation du réseau de distribu-
tion d'électricité basse tension ne fait pas partie des missions confiées par la loi à RTE, qui a à sa 
charge le développement, l'exploitation et la maintenance du réseau haute tension, c'est-à-dire le 
réseau de transport public d'électricité.  
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1 DEROULEMENT GENERAL DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

L’enquête publique s’est déroulée du 02 septembre 2025 à 09 heures au 14 octobre 2025 à 17 heures.  
Toutes les permanences prévues de la commission d’enquête ont été tenues. 
Aucun incident n’a été signalé. 
Le public avait la possibilité de déposer des observations par courriel et/ou via le registre dématérialisé. 
Les registres d’enquête ont été réceptionnés le 17 octobre 2025. 
122 observations ont été déposées sur les registres papiers et le registre dématérialisé. 
 
Au cours des permanences, nous avons reçu la visite de 71 personnes.  
Le registre dématérialisé a comptabilisé 1022 visites et 2703 téléchargements et 1100 visualisations.  

2 - AVIS DE LA MISSION REGIONALE DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

L’Autorité Environnementale a rendu un avis délibéré sous le numéro 2024 – 18, adopté lors de la séance du 
27 février 2024. 
Cet avis a donné lieu à un mémoire en réponse du 05 mai 2025. 

3 - AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Le maître d’ouvrage a procédé à l’analyse des observations des personnes publiques associées en produisant 
un mémoire en réponse à l'avis émis par le Conseil National de la Protection de la Nature et un mémoire en 

réponse aux avis émis par les maires et services en date du 05 mai 2025. 

4 – OBSERVATIONS DU PUBLIC ET QUESTIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE 

Observations du public  

La commission d’enquête a procédé à un examen de toutes les observations déposées lors de l’enquête 
publique unique. 

Elle invite le maître d’ouvrage à prendre connaissance de chaque observation avec leurs pièces jointes avant 
de se positionner et de répondre à chaque contribution et/ ou par thèmes dans un mémoire en réponse. 

Réponse RTE : 

RTE tient à adresser ses remerciements aux personnes, acteurs et riverains du territoire, élus, organisations 

et entreprises, qui ont contribué à l’enquête publique. 

RTE prend bonne note des réserves, critiques, interrogations et propositions émises lors de cette enquête 

publique et s'engage, si le projet est autorisé, à poursuivre la concertation avec le public et les parties 

prenantes, dans le cadre de la préparation et de la réalisation des travaux.  

C’est avec attention que RTE a analysé les contributions déposées durant l’enquête publique. Le maître 
d’ouvrage a cherché à y apporter des réponses les plus précises possibles, qui sont classées selon des 

thématiques reprises en grande partie de ce procès-verbal de synthèse. Compte-tenu du nombre 

d’observations et des questions formulées lors de l’enquête publique, qui abordent pour certaines des sujets 
similaires, elles ont été reprises à travers 6 thèmes et 16 sous-thématiques, de manière à ce que le maître 

d’ouvrage apporte des réponses complètes et cohérentes. RTE s’est attaché à ce que ses réponses traitent 
l’ensemble des contributions associées à chaque thème. 

Les réponses sont apportées en annexe de ce procès-verbal de synthèse. 

Question de la commission d’enquête  

Contribution ou question n°1 

Compensation zones humides 

Dans le mémoire en réponse à l’avis SAGE Douve-Taute, vous présentez un calendrier prévisionnel de mise 
en œuvre : 

- Sécurisation foncière : été 2025  

- Diagnostic écologique complet : avril à octobre 2025 
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- Travaux de restauration : hiver 2025-2026 

Quel est l’état d’avancement de ce calendrier ? 

La contractualisation par une obligation réelle environnementale (ORE), une servitude environnementale et 
de paiement pour service environnementaux (PSE) a-t-elle été signée ?  

Quel est le type actuel d’exploitation sur les parcelles identifiées (laitier, céréalier, équin autre) ? 

Modalités de suivi de cette mesure : aucune périodicité n’est précisée pour le suivi cartographique, les relevés 
phytosociologiques et pédologiques, seule est mentionnée une étude fonctionnelle menée dans une 
quinzaine d’années. 

A la date de remise du mémoire en réponse, pouvez-vous préciser la nature des travaux de restauration ainsi 
que les modalités de réalisation de la compensation Zone Humide ?  

Réponse RTE : 

La sécurisation foncière de la compensation zone humide est en cours : un accord de principe été signé avec 
les propriétaires à l’été 2025. Une proposition de contrat notarié conforme aux engagements 
environnementaux pris par RTE dans le cadre de la mesure de compensation « MC 2 : Création de zones de 
compensation de zones humides et d'habitats d'espèces protégées » a été transmis avec l’appui de la SAFER 
aux propriétaires et à l’exploitant agricole. La signature est prévue d’ici la fin d’année. 

Il est prévu la réalisation de toutes les actions de restauration et de renaturation décrites dans la mesure de 
compensation ainsi que la gestion sur une durée de 30 ans. La contractualisation entre RTE et l’exploitant 
agricole suit son cours et devrait aboutir à la réalisation de l’ensemble des plantations décrites dans la mesure 
directement par l’exploitant. Ces actions doivent s’insérer dans son projet agricole, avec l’appui d’un bureau 
d’étude écologique qui assurera l’expertise écologique et la mise en place d’actions correctives si besoin pour 
garantir l’obligation de résultat. 

Les premières plantations seront réalisées à partir de cet hiver, avant le début des travaux, avant qu’il y ait 
eu atteinte aux zones humides. 

Les parcelles concernées par la mesure de compensation sont actuellement exploitées dans le cadre d’une 
production céréalière en rotations maïs-blé-orge. 

La mesure de compensation « MC 2 : Création de zones de compensation de zones humide et d'habitats 
d'espèces protégées » présente le cadre définissant les modalités de compensation et de suivi associé.  La 
périodicité des suivis envisagés est biennale entre les années 2026 à 2032 puis quinquennale de 2032 à 2056. 
Cette périodicité a valeur pour l’ensemble de l’activité de suivi (suivis cartographiques, relevés 
phytosociologiques et pédologiques). Elle est rappelée ci-dessous dans sa version jointe au dossier d’enquête 
publique (voir contribution n°6). 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE mais souhaite que les mesures de restauration soient 

engagées avec la destruction de la zone humide impactée par les travaux de la station de conversion de 

Melleret.  

Contribution ou question n°2  

Servitudes liées à la liaison souterraine en courant continu 

Une bande de servitude de 6 mètres de large devant inclure l’ouvrage est instaurée, y interdisant « la 
construction et la plantation de végétaux à racine profonde ».  

Compte tenu de la longueur de cette liaison terrestre un calendrier prévisionnel des mises en conformité des 
documents d’urbanisme des communes traversées est-il envisagé ? 

Réponse RTE : 

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme n’est requise que dans les cas où l’implantation des 
ouvrages de raccordement de RTE, ou la réalisation de certains types de travaux (tels que remblais ou 
affouillements profonds), se révèle incompatible avec les dispositions d’un plan local d’urbanisme (PLU), qu’il 
s’agisse du règlement écrit ou du règlement graphique de zonage. La bande de servitude n’est pas un motif 
d’incompatibilité avec les documents d’urbanismes. Ces servitudes sont formalisées dans des conventions 
signées par les propriétaires et réitérées devant notaires pour en assurer la pérennité.  
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Dans le cadre du projet de raccordement de Centre Manche 1, la procédure de mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme concerne les PLU des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la liaison 
électrique souterraine. Les modifications de ces documents sont rédigées de sorte à ne permettre que 
l’installation de cette liaison souterraine, et exclure tout autre projet.  

La mise en compatibilité des documents d’urbanisme (MECDU) est une procédure emportée par la demande 
de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) déposée par RTE. Les MECDU seront rendues effectives par la DUP. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°3  

Chambres de jonction et abattement de nappes 

Les travaux de réalisation des 25 chambres de jonction nécessiteront un pompage pour 7 d’entre elles, y 
compris en période d’étiage. La chambre de jonction n°3 se distingue particulièrement des autres avec une 
estimation du débit d’exhaure à pratiquement 66.000 m3, soit pratiquement 4 fois plus que la chambre de 
jonction n°15 qui se caractérise déjà par un débit important.  

Le positionnement géographique de cette chambre est-il judicieux ? Existe-t-il une alternative ?  

Réponse RTE : 

Le positionnement des chambres de jonction est déterminé par les contraintes techniques et 
environnementales présentes sur l’ensemble de la zone de chantier. Les contraintes techniques reposent 
notamment sur les conditions d’accès au chantier, la proximité d’une route en capacité de faire circuler les 
tourets de câbles lourds d’une soixantaine de tonne, à la nécessité de positionner le chantier sur des terrains 
stabilisés avec suffisamment de portance et de place pour accueillir les matériels nécessaires à la réalisation 
des opérations de génie civil et de déroulage des câbles. Les contraintes environnementales sont multiples, 
du fait d’un territoire riche et particulièrement humide. Le choix de l’emplacement de la chambre n°3 vise 
tant la faisabilité des travaux que leur optimisation globale en tenant compte de l’ensemble des contraintes. 

Le positionnement des jonctions au sein d’une route fortement circulée a été exclu pour éviter de bloquer la 
circulation pendant plusieurs mois (contrainte particulièrement forte pour la RD902 – route de Valognes qui 
est un axe de circulation majeur pour le territoire) et pour sécuriser le chantier, tant pour les travailleurs et 
que les usagers de la route.  

RTE est conscient des volumes d’exhaure estimés pour ce projet. Plusieurs mesures de réduction des impacts 
sont prévues afin de limiter et d’encadrer les pompages, y compris en période d’étiage. Ces mesures sont 
détaillées dans le fascicule R1-8 et concernent notamment la gestion des débits d’exhaure, la maîtrise de la 
turbidité et la limitation des incidences sur les milieux récepteurs. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°4  

Jonction d’atterrage à Saint Marcouf  

Vous indiquez que la RD 69 pourrait être utilisée pour stocker des fourreaux avec blocage pendant une durée 
maximum de 3 mois.  

Quelle est la position du département de la Manche par rapport à cette éventualité ?  

Réponse RTE : 

Le Conseil départemental de la Manche a été consulté sur l’éventualité de positionner les fourreaux sur la 
RD69. Il a indiqué que cela serait conditionnée à la remise en bon état de la route à l’issue des travaux ainsi 
qu’au maintien des accès aux parcelles voisines durant les travaux, en particulier pour les exploitants 
agricoles. Si cette hypothèse devait se confirmer, RTE s’engage à respecter ces conditions, en assurant la 
remise en état de la voirie conformément aux prescriptions du département et en veillant, par une 
coordination régulière avec les usagers et une adaptation des modes opératoires si nécessaire, à garantir 
l’accessibilité des exploitations riveraines pendant toute la durée du chantier. 

Commentaire de la commission : 
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La commission prend acte de cet échange avec le département de la Manche, mais elle n’a pas trouvé trace 
dans l’avis rendu par ce dernier. Il faudrait donc que ces engagements soient repris dans l’arrêté préfectoral. 

Contribution ou question n°5  

Mesures de réduction  

Fascicule R1-8 – Mesures, la mesure de réduction 22 prévoit la réalisation d’une clôture ayant une hauteur 
de 3,20 m afin d’empêcher la faune de s’introduire au sein de l’emprise de la station de conversion. Si la 
commission d’enquête ne conteste pas l’efficacité de cette clôture vis-à-vis de la faune, elle considère 
toutefois qu’il s’agit d’une mesure de protection de l’ouvrage contre tous types d’intrusion et qu’elle s’inscrit 
plus au registre des travaux que des mesures ERC.  

Partagez-vous cette analyse ? 

Réponse RTE : 

La clôture de 3,2 m répond à un impératif de sécurisation du site, ce qui implique qu’elle a sa place dans le 
registre des travaux, et en même temps, elle répond aussi à un impératif environnemental de protection de 
la faune local en l’empêchant d’entrer sur le site industriel, ce qui implique qu’elle a sa place en tant que 
mesure ERC. 

Pour autant, certains éléments seront situés en dehors de la clôture de 3,2 m en phase chantier (la base vie 
et le bassin de rétention) et en phase exploitation (le bassin de rétention). Ces éléments seront aussi protégés 
en phase chantier avec un barriérage adaptés à la petite faune en phase travaux (cf. la mesure MR20 : Mise 
en place de barrières anti-intrusion pour la faune terrestre du dossier 4.3 Fascicule R1-08 – Mesures de 
l’enquête publique) et avec un barriérage ou un design du bassin de rétention adapté pour éviter toute 
surmortalité de la petite faune. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE tout en constatant qu’elle permet à RTE d’afficher une mesure 
ERC à bon compte. 

Contribution ou question n°6  

Mesures de compensation 

La commission d’enquête a pris acte des problèmes rencontrés sur les huit sites de compensation qui avaient 
été initialement ciblés. Elle note qu’un nouveau lot de 20 sites a été constitué pour une surface d’étude plus 
large que celle du lot 1. Le fascicule R1-8 ayant été stabilisé en novembre 2024, pouvez-vous faire une 
synthèse des études de faisabilité qui ont été conduites, accompagnée d’un tableau comparatif et d’une 
justification des choix retenus.  

De plus pouvez-vous fournir un état d’avancement à la date de remise du mémoire en réponse, des 
négociations avec les propriétaires concernés ? 

Réponse RTE : 

Depuis novembre 2024, la mesure « MC 2 Création de zones de compensation de zones humide et d’habitats 
d’espèces protégées » a été mise à jour dans le cadre de l’instruction du raccordement CM1. Cette mise à 
jour peut être consultée dans les mémoires en réponse aux avis de l’IGEDD, du CNPN ou dans le cadre de la 
CMS DUP (pièce 5.2 du dossier d’enquête publique). Elle est reportée ci-dessous.  

La compensation environnementale repose sur deux composantes : l’écologie pour assurer l’équivalence 
fonctionnelle de la mesure et la maîtrise foncière pour assurer la pérennité de la mesure.  

Afin de bénéficier du meilleur accompagnement possible, RTE a mandaté la SAFER Normandie pour la 
recherche de foncier et le bureau d’étude Ecosphère pour l’analyse écologique des terrains. Cette analyse 
croisée a été lancée, avec le lot 2, sur une vingtaine de sites pré-identifiés sur la base d’une analyse 
cartographique menée par Ecosphère en novembre 2024, dans un rayon de 10 km autour de la station de 
conversion de l’Etang Bertrand. Avant d’avoir pu vérifier plus en profondeur la possibilité d’acquérir tout ou 
partie de ces 20 sites, ou leur compatibilité avec le besoin de compensation, une opportunité foncière et 
agricole a été remontée par la SAFER en décembre 2024, en dehors des 20 sites pré-identifiés. Il s’agissait de 
parcelles à Mesnil-au-Val dans un rayon proche de la future station de conversion (12 km). Les études 
écologiques engagées fin 2024 et qui ont pris fin en octobre 2025 démontrent un fort potentiel de 
renaturation sur le site identifié (cf. la mesure MC2 ci-dessous). Suite à des échanges itératifs, un accord de 
principe a été signé avec les propriétaires et exploitants à l’été 2025 permettant d’accorder le projet de 



EP  N° E25-000045/14 – PVS : Projet de raccordement au réseau électrique national du futur parc éolien en mer Centre-Manche 1 …. Page 6 

compensation environnementale avec le projet agricole de l’exploitant. Ce projet de renaturation a 
également reçu un avis favorable du comité stratégique de la SAFER du 10 mars 2025. Une proposition de 
contrat notarié conforme aux engagements environnementaux de la mesure de compensation « MC 2 : 
Création de zones de compensation de zones humide et d'habitats d'espèces protégées » a été transmis avec 
l’appui de la SAFER aux propriétaires et à l’exploitant agricole. La signature est prévue d’ici la fin d’année. 

 

MC 2 : CREATION DE ZONES DE COMPENSATION DE ZONES HUMIDE ET D'HABITATS D'ESPECES PROTEGEES  

Code THEMA : 

C2.1c 
E R C A 

Restauration / 

réhabilitation 

Phase(s) concernée(s) 

Etudes Travaux Exploitation Démantèlement 

Ouvrage(s) 

concerné(s) 

En mer 
Plateforme 

électrique 
Liaison sous-marine à courant continu 

Sur terre Atterrage 

Liaison 

souterraine à 

courant 

continu 

Station de 

conversion 

Liaison 

souterraine à 

courant 

alternatif 

Thématique(s) 
Milieu 

physique 
Milieu naturel 

Paysage et 

Patrimoine 
Milieu humain 

Descriptif 
 
1- Justification du besoin en compensation 

RTE doit compenser les impacts résiduels liés aux ouvrages du raccordement électrique du parc éolien en 

mer de Centre Manche 1 au titre des espèces protégées et des zones humides.  

Au titre des espèces protégées, RTE s’engage à compenser la perte permanente d’habitats de chasse de 
chiroptères (la Barbastelle d’Europe, le Murin de Bechstein et la Pipistrelle de Nathusius), de reptiles (le 
Lézard vivipare), d’amphibiens (la Salamandre tachetée et la Grenouille rousse) et d’oiseaux (le Bruant 
jaune et la Linotte mélodieuse). 

Les impacts ayant vocation à être compensés au titre des espèces protégées se situent au niveau de 

l’emprise de la station de conversion à terre et concernent 1,7 hectares d’habitats d’espèces protégées. 

Au titre des zones humides, RTE s’engage à compenser l’impact de la station de conversion terrestre qui 
va affecter une zone humide pédologique de plateau (système perché) en étroite proximité avec des zones 

humides de tête de bassin. Pour rappel, les zones humides ont une fonction de transfert et alimentent 

deux systèmes sourceux situés plus bas topographiquement. 

Les impacts ayant vocation à être compensés au titre des zones humides se situent également au niveau 

de l’emprise de la station de conversion à terre et concernent 3,28 hectares de zones humides, dont font 
partie 0,6 ha de zone de stockage temporaire pour les matériels et la base vie du chantier, bétonnée 

pendant 5 ans. 

2 - Nature et caractéristiques de la compensation 

Au titre des zones humides, l’objectif de la compensation est de mettre l’accent sur les fonctions suivantes, 
qui seront équivalentes à celles de la zone impactée : sur le plan hydrologique, l’attention sera portée sur 
la fonction de transfert (soutien au débit) et la recharge des nappes. Sur le plan biogéochimique, il 

importera de considérer la dénitrification (bien que moins favorisée étant donné le pH acide) comme étant 

une fonction importante dans ces zones humides agricoles. Le stockage du carbone (contexte de bocage) 

sera également une fonction importante à prendre en compte. En termes de biodiversité, RTE favorisera 

la restauration d’un système bocager humide (renforcement du maillage et de la connectivité, similarité 
avec le paysage avec restauration de prairies par conversion de cultures intensives, restauration de 

sources, plantation de boisements humides) tout en créant les habitats des espèces protégées suivantes : 

la Barbastelle d’Europe le Murin de Bechstein, la Pipistrelle de Nathasius, le Lézard vivipare, la Salamandre 
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tachetée, la Grenouille rousse, le Bruant jaune et la Linotte mélodieuse. Les sites compensatoires ont été 

choisis dans un espace en contexte de bocage humide de la ferme de la Boissais, dans la commune du 

Mesnil-au-Val (50), à 12 km au nord de la zone d’impact à proximité du SAGE Douve-Taute. Ce choix a été 

retenu suite à une opportunité agricole et foncière remontée par la SAFER Normandie. 

 

Figure 1 : Positionnement de la zone de compensation par rapport à la station de conversion CM1 et au 

SAGE Douve Taute  

Les pistes envisagées pour améliorer les parcelles compensatoires sont majoritairement de restaurer des 

zones humides altérées en convertissant des cultures humides en prairies humides et en boisements 

humides. Une partie de la compensation visera aussi à restaurer des sources et à agrandir des zones 

humides pédologiques en abaissant légèrement le niveau topographique. La restauration passera par un 

réensemencement avec un mélange prairial ou de plantations ligneuses pour les zones concernées. Les 

zones humides dégradées concernées (cultures humides intensives chaulées) seront donc restaurées pour 

y créer des prairies humides fonctionnelles, fauchées ou pâturées propices à l’accueil des espèces animales 
impactées ou bien plantées de formations ligneuses. L’implantation des formations ligneuses se justifie le 

plus souvent par un retour à un état boisé historique des parcelles (ex : ripisylve le long d’un écoulement 
de source temporaire). Par ailleurs, pour des raisons de commodité d’exploitation, il est parfois préféré de 

boiser du foncier de très petite taille plutôt que de le mettre en prairie. En outre, la Manche restant 

faiblement pourvue en boisements, planter dans ce département est opportun. 

Le retour d’expérience sur les mesures de restauration et de réhabilitation proposées a permis de 
démontrer l’efficacité de ces mesures par le passé en termes de faisabilité technique et de courts délais 
d’atteinte des objectifs fixés. 

La méthode nationale d’évaluation des fonctionnalités des zones humides V2 a été utilisée. Le SDAGE 
Seine-Normandie 2022-2027 indique que les maîtres d’ouvrage doivent réaliser une compensation de 
zones humides à hauteur de 200 % de la surface affectée au minimum, lorsque la compensation s’effectue 
en dehors de l’unité hydrographique impactée. En raison d’une localisation des sites compensatoires en 
dehors du SAGE du site impacté, RTE propose ainsi une compensation surfacique à hauteur de 245 %. Cette 

compensation permet d’atteindre l’équivalence surfacique, obtenue sur la base d’une compensation d’une 
surface de 8,05 hectares dont 6,78 hectares en restauration et 1,27 hectares en réhabilitation de zones 

humides, et d’atteindre également l’équivalence fonctionnelle en appliquant un ratio fonctionnel de 1 

pour 1.  

En appliquant le ratio fonctionnel de 1 pour 1 : 
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- 25 indicateurs sont impactés par la construction de la station de conversion ; 
- 27 indicateurs sont en gain fonctionnel sur le site de compensation ; 
- 7 indicateurs présentent une équivalence fonctionnelle avec un gain moyen de 9,37 fois la perte ; 
- 1 indicateur est en perte : la rareté de la fragmentation. 

 

La Figure 2 présente les résultats de la méthode nationale d’évaluation des fonctionnalités des zones 
humides V2 en fonction des ratios fonctionnels appliqués.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 – Résultats de la méthode nationale d’évaluation des fonctionnalités des zones humides V2 en 
fonction des ratios fonctionnels appliqués 

 

Les éléments suivants ont motivé le choix de retenir un ratio fonctionnel de 1 pour 1 :  

- les actions de restauration/réhabilitation de zones humides proposées ont une bonne faisabilité 
et un délai court d’obtention de résultats en prenant place dans un environnement peu altéré,  

- l’indicateur rareté de la fragmentation est le seul indicateur en perte,  
- la restauration/réhabilitation de sites augmente le nombre d’habitats et donc la longueur totale 

de limites entre les unités d’habitats Eunis de niveau 3 avant et après action écologique.  
 

3 – Sites de compensation  

Le bureau d’études écologue a mené des investigations de caractérisation et délimitation des zones 
humides sur l’exploitation de la ferme de la Boissais. Les investigations menées ont permis de définir 
6,78 ha de zones humides (critère pédologique ou double critère) réparties dans plusieurs parcelles ou 

portions de parcelles (A317, A522, A288, A202 et A203, A839, A329, A283) :  
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Figure 3 - Délimitation des zones humides au sein du site de compensation 

 

 

 

Figure 4 - Mesures de restauration prévues au sein du site de compensation et de 

l'exploitation agricole, les haies sont également affichées, leur linéaire est comptabilisé 

dans la MC3 "Plantation de haies bocagères" 
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Les zones humides détectées sont localisées dans un contexte bocager humide comparable à celui de 

l’Etang-Bertrand. Les systèmes hydrogéomorphologiques des zones humides sont proches (plateau et 

sources) bien que les espaces humides soient davantage dispatchés dans le paysage. Ces zones humides 

ont donc été choisies car situées à proximité des espaces impactés, dans un bassin versant proche et parce 

qu’elles sont liées à un système hydrogéomorphologique possiblement proche de celui des zones humides 
impactées. Elles ont aussi été choisies car elles étaient facilement restaurables et qu’un certain nombre 
d’actions écologiques pertinentes pouvait aussi amener à réhabiliter leurs fonctionnalités avec un risque 
réduit d’échec. Le choix a été porté majoritairement sur des cultures à faibles enjeux écologiques pour les 

convertir en milieux humides à plus forte valeur patrimoniale à l’échelle locale. La mesure compensatoire 
vise :  

- A restaurer 6,78 ha de zones humides en convertissant des cultures (avec parfois des sources et 
suintements) en prairies de fauche ou en pâture humide ou bien en convertissant des prairies et 
jonchaies en boisement humides caducifoliés (aulnaie riveraine et non riveraine, saulaie têtard) ; 

- A réhabiliter 1,27 ha de zones humides en convertissant des cultures en prairies humides par 
agrandissement de zones humides existantes pédologiquement (via un léger décaissement de 
l’ordre de 10 à 30 cm pour ainsi atteindre des horizons hydromorphes sur le plan réglementaire 
et ensuite garantir la réussite d’un ensemencement prairial hygrophile).  

 

Figure 5 - Mesures de réhabilitation de zones humides historiques prévues au sein du site de 

compensation 

Le scénario d’aménagement a été pensé pour répondre au besoin de compensation des zones humides 
sur le plan réglementaire mais aussi pour rester compatible avec le modèle agricole de l’exploitant. Le 
changement d’occupation des sols a aussi fait l’objet d’une validation par la SAFER le 10 mars 2025, qui 

veille à ce que les terrains en question gardent une vocation agricole et que l’activité menée reste 
conforme aux engagements agricoles pris par le propriétaire de l’exploitation. 

RTE est en cours de négociation vers une contractualisation durable avec le propriétaire des parcelles. 

Parallèlement, la SAFER apporte un appui jusqu’à la contractualisation (par obligation réelle 
environnementale) en lien avec la profession agricole. Une première échéance de maîtrise foncière a été 

fixée à l’été 2025. Il est proposé une gestion agricole respectueuse de l’environnement qui reste en lien 

étroit avec la profession pour en garantir la pérennité.  
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Des inventaires naturalistes ont été menés sur le site compensatoire en avril 2025. Ce diagnostic a permis 

de démontrer la présence des espèces suivantes à l’état initial (avant compensation) :  

- Amphibiens : Crapaud épineux, Grenouille rousse, Salamandre tachetée, Grenouille agile, Triton 
palmé ; 

- Mammifères : 14 espèces inventoriées dont le Muscardin (Muscardinus avellanarius) qui est une 
espèce protégée ; 

- Rhopalocères et zygènes : Citron, Vulcain, Paon-du-jour, Tircis ; 
- Avifaune : 31 espèces inventoriées dont le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse et le 

Bruant jaune. Des espèces migratrices encore présentes sur le site ont été identifiées : Pinson du 
nord, Bécassine des marais, Pipit farlouse.  

 

Ce diagnostic montre la bonne potentialité du site pour l’accueil de la biodiversité et pour d’éventuelles 
actions de compensation écologique au titre des espèces protégées. La compensation de zones humides 

permet de restaurer/réhabiliter 4,78 ha de prairies mésotrophes humides, favorables à ces espèces et aux 

espèces cibles du site impacté. De plus, une surface de 3,27 ha de boisements seront également restaurés. 

Ces milieux sont favorables pour l’accueil des espèces de chiroptères ciblées.  

Opérations d’impulsion et modalités de gestion envisagées 

Chaque parcelle compensatoire conservera durablement une vocation agricole ou sylvicole. L’objectif est 
en effet d’en faire soit de la prairie humide permanente de fauche ou, par défaut, de la pâture humide 
permanente, ou bien du boisement humide. Pour cela, RTE discutera avec les propriétaires fonciers et 

l’exploitant d’une contractualisation par le biais, par exemple, d'une obligation réelle environnementale 
(ORE) (article L. 132-3 du Code de l’environnement), d’une servitude environnementale et de Paiements 

pour Services Environnementaux (PSE). La compensation pour les zones humides peut être envisagée sous 

deux modalités. Une partie de la compensation consistera en une restauration du caractère humide (sol 

et/ou végétation). Dans ce cas, les actions d’impulsion à mener sur le foncier consisteront en : 

- Une préparation du sol des cultures humides et un ensemencement d’une flore prairiale 
hygrophile ; 

- Une plantation d’essences hygrophiles dans les espaces humides. 
 

Une autre partie de la compensation visera à une réhabilitation de milieux humides. En effet, il s’agit bien 
de réhabiliter et non de créer des zones humides, l’analyse des photos aériennes anciennes ayant montré 
que les secteurs proposés étaient très certainement en zones humides (présence de jonchaies visibles, 

remblai possible avec dépôt de terres datant des années 80 en lieu et place de zones sourceuses). 

Pour réhabiliter les espaces, des travaux de terrassement sont nécessaires et consisteront en un 

déblaiement d’une portion de quelques parcelles. Les espaces à décaisser étant dans la continuité des 
zones humides existantes, ils pourraient facilement être réhabilités au regard de leur situation (sols 

rédoxiques en profondeur (30-40 cm), nappe perchée contactée à divers endroits à différentes 

profondeurs). L’abaissement de la topographie permettrait alors d’obtenir avec certitude des zones 
humides par le critère pédologique. Les travaux de déblaiement seront suivis d’un réensemencement 
permettant de retrouver rapidement un caractère prairial humide sans laisser s’installer une flore de 
friche. Quelle que soit sa nature, la compensation sera aussi dotée de nouveaux éléments fixes du paysage 

propices à la biodiversité du bocage : mare, haies, ripisylve, saule blanc traité en têtard… Y seront 

proscrites les actions entravant l’expression de la biodiversité spontanée : 

- le travail du sol ; 
- le semis ou le sur-semis (sauf éventuellement en phase de renaturation, mais en important alors 

des graines d’une parcelle voisine par transfert de foin ou en utilisant des semences labellisées 
« Végétal local ») ; 

- l’usage de tout biocide (même sélectif comme les antidicotylédones) ; 
- l’usage d’engrais minéral et de lisier ou même de fumier (pour préserver la qualité des eaux en 

raison de la présence des sources) ; 
- les traitements antiparasitaires pour les animaux pendant toute leur période de mise à l’herbe ; 
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- les amendements minéraux (arrêt du chaulage pour revenir à un état de sol légèrement acide 
comme observé naturellement dans les prairies du bocage local); 

- l’ensilage et l’enrubannage ; 
- la coupe d’arbres (même les arbres morts sauf en cas de danger imminent) – une replantation 

serait alors à envisager pour regarnir les parcelles en cas de pertes trop fortes. 
 

Seront toutefois autorisées : 

- la taille des arbres têtards pour permettre leur implantation et poursuivre le recépage 
durablement.  

L’exploitation herbagère permettra à la biodiversité de s’exprimer : 

- la fauche sera tardive (fin juin- début juillet), en s’appliquant à chercher avec des écologues un 
lot de plantes sur la phénologie desquelles se caler pour tenir compte des variations 
interannuelles et garantir à l’exploitant un foin de qualité satisfaisante en quantité suffisante. Une 
seconde coupe pourra être envisagée en septembre si la repousse est bonne ; 

- le pâturage ne sera envisagé que par défaut. La mise à l’herbe sera tardive (mai), sur sol portant 
et suffisamment ressuyé. Le chargement annuel sera au plus de 1,4 UGB/ha ; le chargement 
instantané sera aussi limité et les animaux quitteront la parcelle en octobre. 

 

La structuration d’une végétation prairiale prendra quelques années, le temps que se reconstitue dans les 
prairies une flore diversifiée. Pour les formations boisées, ce temps sera naturellement plus long, le temps 

que les peuplements croissent et deviennent mâtures. La plantation d'espèces locales sera privilégiée. 

Calendrier prévisionnel de mise en œuvre  
- Sécurisation foncière après analyse et appui SAFER/BIOTOPE : été 2025 ; 
- Diagnostic écologique complet réalisé par TBM Environnement : avril à octobre 2025 ; 
- Avant-projet détaillé des travaux de restauration : juin 2025 ; 
- Travaux de restauration : hiver 2025-2026 ; 
- Suivis naturalistes : années 2026 à 2032 : fréquence biennale puis 2032 à 2056 : fréquence 

quinquennale. 

Effet de la mesure 
Cette mesure permet de compenser : 

- la destruction de zones humides au niveau de la future station de conversion terrestre ; 
- la perte de territoire de chasse/d’alimentation de chauves-souris, d’amphibiens et d’oiseaux 

prairiaux, au niveau de la station de conversion. 

Modalités de suivis 
Un suivi cartographique (surface occupée par les habitats) permettra de bien appréhender l’effet des 
mesures sur le milieu naturel. Des relevés phytosociologiques et pédologiques seront effectués pour 

caractériser les zones humides compensatoires. Une étude fonctionnelle sera également menée dans une 

quinzaine d’année. 

Un suivi chiroptérologique, avifaunistique (activité d’alimentation, nidification) et herpétologique définira 
si les milieux de substitution sont correctement investis par la faune. 

Coût 
Le coût de la mesure est associé à la famille de coûts des « Compensation ».  

Commentaire de la commission :  

La commission prend acte de la réponse de RTE qui figurait dans le dossier d’enquête. 

Contribution ou question n°7  

Nuisances sonores - station de conversion 

Dans votre réponse à l’Autorité Environnementale (recommandation page 12 concernant la caractérisation 
du bruit ambiant aérien), vous faites état d’un relevé de bruit ambiant inférieur à 30 dB(A) au niveau des 
habitations situées à proximité de la station de conversion.  

Cette mesure ayant été effectuée avant les travaux, pouvez-vous indiquer, pour le raccordement CM1, à quel 
niveau se situera le bruit ambiant au niveau des habitations après réalisation de la station de conversion ?  
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Après la mise en service de la station de conversion, quel suivi sera-t-il mis en place pour mesurer le bruit 
ambiant et quelles mesures seront-elles prises en cas de dépassements des seuils règlementaires ? 

Réponse RTE : 

Le niveau de bruit ambiant à proximité de la future station de conversion a été mesuré à 25 dB environ par 
un bureau d’étude expert dans le cadre de l’étude d’impact (Chapitre 3 – Etat initial, Partie III.2.9.3.2 – page 
211). Les niveaux de bruit auxquels pourraient être exposées les habitations susceptibles d’être affectées 
après réalisation de la station de conversion sont estimés très faibles et devraient rester inférieurs à 30 dB, 
soit l’équivalent d’un murmure, ce qui est aussi le seuil règlementaire à ne pas dépasser dans cet 
environnement (fascicule 5 – Incidences de l’étude d’impact, Partie II.5.4.2 – page 328). Des mesures de bruit 
seront réalisées lors de la mise en service de la station de conversion afin de confirmer ces niveaux de bruit 
estimés. Dans le cas où un écart notable serait constaté entre les modélisations et les mesures après mise en 
service, il serait traité, selon l’origine de l’écart, en retravaillant le matériel, l’installation du matériel ou la 
mise en œuvre de moyens complémentaires (installation de murs anti-bruit). 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°8  

Analyse du mémoire en réponse aux avis émis par les maires et services 

La commune de Négreville :  

Quel est le niveau d’avancement de vos contacts avec le département de la Manche et la Communauté 
d’agglomération du Cotentin sur la faisabilité de la création d’une voie cyclable sur l’emprise de la tranchée 
le long de la RD 902, suite à la demande formulée par la commune de Négreville ? 

Réponse RTE :  

Après une série d’échanges ayant pris place depuis 2020, il a été convenu le 14 février 2025 avec la 
Communauté d’agglomération du Cotentin, qu’il y avait un intérêt à mutualiser les chantiers de liaison 
souterraine et de piste cyclable sur la RD902. Il a été convenu de revenir vers la Communauté d’agglomération 
du Cotentin lorsque RTE aura défini son planning chantier, en début d’année prochaine.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°9  

L’Agence Régionale de Santé (ARS) : 

L’ARS vous questionne sur les travaux en période estivale.  

Avez-vous une réponse à apporter sur ce sujet ? 

Réponse RTE : 

RTE a bien pris en considération l’avis rendu par l’ARS lui demandant d’éviter la période estivale pour 
effectuer les différents travaux qui se dérouleront sur la frange littorale de Saint-Marcouf, notamment ceux 
relatifs à la jonction d’atterrage. La raison invoquée et justifiant cette demande est de limiter l’impact des 
remises en suspension de sédiments sur la qualité des eaux de baignade, qui sont davantage fréquentées 
l’été. D’après les études menées, la qualité des eaux de baignade ne sera pas affectée par les travaux du 
raccordement, en dehors de la zone chantier. C'est en effet ce que montrent les modélisations de la turbidité 
réalisées sur 8 sites marins à enjeux et notamment au niveau des plages de Saint-Marcouf. Sur les 410 
analyses réalisées prenant en compte l’ensemble des scénarios météocéaniques, seules 2 combinaisons de 
conditions environnementales induiraient un dépassement du seuil de concentration moyen en matières en 
suspension établi sur la période de référence 2016 – 2022 à partir des images satellitaires. Ces dépassements 
prendraient alors place sur des temps très brefs, inférieurs à 4h.  

En ce qui concerne la zone de baignade et de pêche à pied de loisirs, l'emprise chantier sera balisée et 
surveillée afin d’éviter les risques de plain-pied pour les usagers de ces espaces. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE mais souligne qu’il y aura un impact non négligeable des 
travaux en période estivale. 



EP  N° E25-000045/14 – PVS : Projet de raccordement au réseau électrique national du futur parc éolien en mer Centre-Manche 1 …. Page 14 

Contribution ou question n°10  

Le coût global du projet 

Dans la pièce 3 - page 35 de la demande de DUP que le coût du raccordement CM1 est estimé à 2,7 milliards 
d’euros, au moment du dépôt des dossiers d’autorisation. Vous précisez également que « plusieurs facteurs 
liés au contexte international sont susceptibles d’engendrer une évolution potentiellement conséquente de 
ces estimations ». 

Pouvez-vous :  

- donner une décomposition précise de ce budget de 2,7 milliards d’euros ? 

- indiquer si la probabilité d’une hausse des coûts par rapport au budget se confirme ou non ? 

- si oui, à quel niveau ce dépassement peut-il être évalué ? 

Réponse RTE : 

Le raccordement CM1 était initialement budgété à 1,4 milliard d’euros dans la phase de chiffrage préalable 
en 2022, dans un contexte économique très différent de celui d’aujourd’hui notamment avec une faible 
concurrence sur les marchés européens.  

La maitrise coût de ses projets pour la collectivité est une priorité pour RTE. Pour cela, RTE anticipe et massifie 
et standardise ses achats. Grâce aux contrats signés en 2024 et 2025 avec les Chantiers de l'Atlantique pour 
les postes électriques et les stations de conversion, ainsi qu’avec Nexans pour la fourniture des câbles, nous 
avons pu sécuriser la majorité des coûts du raccordement. Ces contrats nous permettent de confirmer 
aujourd'hui un budget global de 2,7 milliards d’euros, tout en minimisant les risques de dépassement.  

Les projets industriels d'envergure, quels qu'ils soient, sont par définition sujets aux évolutions du contexte 
macro-économique, incluant l’inflation, le coût des matières premières et les tensions sur les chaînes 
d’approvisionnement. Conscient de cet enjeu, nous avons mis en place des mesures de sécurisation des coûts 
qui nous permettent de rester confiants dans notre capacité à respecter le budget prévu.  

La décomposition du budget du raccordement reste stable et est présentée en pourcentage comme suit : 

- 45% pour la plateforme en mer,  

- 25% pour la liaison sous-marine,  

- 5% pour la liaison souterraine,  

- 15% pour la station de conversion à terre,  

- 5% pour les adaptations du poste électrique existant de Menuel,  

- 5% pour la maîtrise d’ouvrage.  

Nous restons vigilants et engagés pour gérer efficacement les coûts et garantir la réussite du projet dans les 
limites du budget prévu. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE avec un quasi doublement du coût avancé en 2022, de plus 
elle constate que le coût final n’est pas entièrement stabilisé. 

Contribution ou question n°11  

L’impact sur le tourisme 

La commune de Saint Marcouf est une petite station balnéaire disposant d’un golf à proximité immédiate de 
l’atterrage et de 2 terrains de camping de part et d’autre de la chambre de jonction de l’atterrage.  

Pendant la durée des travaux 2026 à 2028, quelles seront les mesures prises pour ne pas impacter le 
tourisme ? 

Réponse RTE : 

Le camping “Le Canada” ainsi que le golf “Utah Beach” sont situés à 1,2 km au nord du point d’atterrage. Le 
camping “des îles” est à lui situé à près de 2 km au sud du point d’atterrage. Ces distances garantissent un 
effet très limité du chantier sur ces infrastructures touristiques.  
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Les seules incidences du chantier de raccordement CM1 sur le golf et les campings cités pourraient concerner 
leurs accès. RTE propose de mettre en place la mesure de réduction MR 33 : maintien de la continuité des 
déplacements terrestres, comme indiqué dans le fascicule R1-8 – Mesures. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE mais elle maintient que le golf et les campings seront impactés 
pour leur accès durant les travaux. 

Contribution ou question n°12  

Station de conversion 

La station de conversion est située dans une zone humide. Quelles solutions peuvent-elles être envisagées 
en cas de remontée de la hauteur de la nappe supérieure aux prévisions ? 

Pouvez-vous préciser le type de dispositif qui sera mis en place pour assurer l’absence de polluants lorsque 
l’eau sera restituée au milieu naturel ?  

Quelles seront les modalités d’intervention prévues pour l’évacuation des eaux lorsque le réseau de drainage 
ne sera pas hors d’eau ?  

Au regard de l’évolution récente de la loi « GEMAPI », pouvez-vous indiquer qui endosserait la responsabilité 
des désordres en cas de défaillance du bassin de rétention ? 

Réponse RTE : 

La station de conversion est installée sur des terrains présentant une forte teneur en eau, comme cela est 
observable à la suite des relevés hydrogéologiques réalisés pendant 2 ans. Afin de sécuriser les fondations 
des bâtiments de la station de conversion, différents systèmes de drainage seront installés, en périphérie de 
la clôture de la station et autour des principaux bâtiments. Ce drainage, permettra de capter les eaux 
souterraines par prélèvement gravitaire, sans pompage, et d’éviter ainsi tout désordre pouvant affecter la 
stabilité des bâtiments du fait d’une remontée exceptionnelle de la hauteur de la nappe supérieure. Ce réseau 
sera dimensionné de manière à pouvoir absorber un niveau d’eau exceptionnel d’occurrence cinquantennale, 
estimé à un prélèvement d’eau de 15 255 m3 sur 1 an. Il est précisé que le réseau de drainage sera installé 
une fois le terrassement du site effectué, alors qu’il ne s’agira plus d’une zone humide. Une compensation à 
la destruction de la présente zone humide au titre de la loi sur l’eau est prévue. Le réseau de drainage aura 
un effet négligeable sur les niveaux de nappes périphériques à la station, ainsi que sur les zones humides 
adjacentes du fait de la restitution de l’eau à son environnement en aval.  

L’eau sera restituée à son environnement naturel, rejetée dans le fossé bordant la route d’accès, en s’assurant 
de l’absence de polluants conformément à la loi sur l’eau et avec un débit maximum de 6m3/h soit 1,7 L/s. 
Une étude est en cours afin de déterminer la nécessité d’installer des dispositifs de traitement des polluants 
pour ce réseau de drainage. Il convient préciser que d’après les relevés piézométriques, le réseau de drainage 
sera hors d’eau la majeure partie de l’année. 

La construction de la station de conversion s’accompagne de l’imperméabilisation des sols. Afin de maîtriser 
la circulation de l’eau pluviale et de préserver les fossés en aval de la station, un bassin de rétention est 
installé sur le site de construction. RTE est responsable du bon fonctionnement du bassin de rétention, et de 
mettre en place toute action corrective en cas de dysfonctionnement sur site. Conformément à la loi 
mentionnée, la Communauté d’Agglomération du Cotentin a confirmé sa compétence en matière de GEMAPI 
et sa responsabilité en cas de désordres extérieurs au site induits par une défaillance du bassin de rétention.  

Pour assurer l’absence de polluants lorsque l’eau pluviale sera restituée au milieu naturel, un séparateur à 
hydrocarbure sera mis en œuvre en aval du bassin, ainsi qu’une vanne de coupure anti-pollution avant rejet. 
La fermeture de cette vanne permettra le piégeage d’une éventuelle pollution accidentelle.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE 

Contribution ou question n°13  

Modification du PLU de Valognes   

L’aire d’étude immédiate fait apparaître sur le plan de zonage une zone N2 (zone de protection stricte en 
raison de la qualité des sites et des paysages) qui sera impactée par la tranchée de la liaison souterraine. 
Le règlement de cette zone est-il compatible avec les travaux envisagés ?  
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Quel impact aura la tranchée sur cette zone de protection stricte ? 

 

 

Réponse RTE : 

Le passage de la liaison dans la zone N2 a un impact négligeable sur la qualité des sites et paysages, du fait 
des modalités de travaux visant une remise en état de qualité des sols et du caractère souterrain de l’ouvrage. 
Il s’agit notamment de la mesure « MR 30 - restauration des milieux prairiaux et assimilés, fourrés, haies 
arbustives, roselières en fin de travaux et remise en état des terrains », présentée dans le document 4.3 
Fascicule R1-08 – Mesures du dossier d’enquête publique. Par ailleurs, le PLU de Valognes précise que les 
ouvrages liés aux services publics ou d’intérêts collectifs sont autorisés, ce qui est le cas des ouvrages du 
raccordement CM1.  

 

Extrait du PLU de Valognes 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°14  

L’atterrage à Saint Marcouf 

La station d’atterrage sera située sur une parcelle inondée pendant la période hivernale. Cette parcelle a des 
fonctions écologiques importantes, notamment pour servir de zone de refuge et d’alimentation des oiseaux 
migrateurs. Comment allez-vous définir le calendrier de réalisation des travaux tenant compte de périodes 
différentes pour assurer la jonction de la liaison sous-marine dont la traversée de l’estran sera soumise à 
d’autres contraintes (nidification du gravelot, fréquentation de la plage en période estivale, …) ? 

Réponse RTE : 

La parcelle d’atterrage est une prairie humide pâturée. Sa localisation au milieu d’autres prairies humides 
pâturées permet aux oiseaux hivernants de facilement se reporter sur les parcelles avoisinantes pour se 
reposer et s’alimenter. A toute saison ce report est possible. Pour passer l’estran la technique du forage dirigé 
a été retenue, ainsi il n’y aura pas d’interaction entre l’estran, la nidification des gravelots, la fréquentation 
de plage l’été et les travaux d’atterrage. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°15  

Liaison souterraine 

Pendant la période de travaux, qui durera plusieurs mois, les habitations riveraines seront impactées : des 
nuisances sonores très fortes pourront éventuellement être émises 24h/24 et 7j/7, ainsi que des vibrations, 
un trafic dense de gros engins, une difficulté d’accès. 

Quelles mesures concrètes allez-vous mettre en place pour ces résidences ? 

Réponse RTE : 
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Concernant le chantier d’atterrage, afin de réduire le bruit et les vibrations, plusieurs mesures d’atténuations 
sont étudiées avec l’entreprise chantier, comme le fait de disposer des obstacles de confiner le bruit :  

o des bottes de paille disposées en écran : ce dispositif a déjà été mis en oeuvre sur le chantier 
d’atterrage du raccordement du parc éolien du Calvados à Bernières (14) ; 

o la mise en place de murs pare-son : ce dispositif a déjà été mis en œuvre sur le chantier d’atterrage 
du raccordement du parc éolien en mer de Saint-Brieuc (22). 

En parallèle, RTE étudie la possibilité de réduire le bruit des matériels utilisés sur place (foreuses, alimentation 
des machines en électricité si possible…). 

RTE a pris note des demandes d’habitants riverains et s’engage à étudier les situations au cas par cas et à 
apporter autant que possible une réponse individuelle à toute demande du fait de la persistance de nuisances 
imputables directement au chantier. Cet engagement est également pris pour les propriétaires de logements 
dûment déclarés en location de gîte, maison ou appartement à proximité immédiate du chantier.  

Concernant le chantier de la liaison électrique souterraine au droit de la RD69, s’agissant d’un chantier 
mobile, les perturbations seront temporaires. Il n’est pas prévu de travaux la nuit ou le week-end. La RD69 
sera fermée le temps du chantier, avec mise en place de déviations clairement indiquées et conformes au 
règlement de voirie.  

Concernant les riverains disposant d’accès directs sur la voie faisant l’objet de travaux, les accès véhicules 
pour riverains seront rétablis deux fois par jour (matin et soir). Les horaires et modalités d’accès feront l’objet 
de discussions préalables avec les riverains. L’accès piéton est maintenu en permanence. Les exploitants 
agricoles pourront accéder à leurs terrains matins et soirs également.  

Ces différentes mesures seront proposées aux habitants et aux agriculteurs lors de réunions d’information et 
d’échanges mises en place en amont du lancement du chantier, en présence de RTE et des entreprises 
intervenantes.  

Plusieurs supports d’informations seront mis en place, comme des panneaux travaux mis en visibilité avant 
chaque commune, des notices d’informations qui peuvent être boitées dans les maisons des rues concernées 
et déposées en mairie, un site web qui recensent les notices d’informations et l’avancement du chantier. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°16  

Liaison souterraine – Départementale 69 

Au départ de la station d’atterrage, la liaison souterraine longera la départementale 69. La tranchée sera 
effectuée au milieu de cette route, au demeurant très étroite, inondée en hiver et bordée de chaque côté 
par des fossés servant de canaux assurant l’évacuation de l’eau. Ces canaux sont enjambés par des petits 
ponts qui constituent un patrimoine vernaculaire dont la conservation est primordiale. D’autres éléments 
patrimoniaux sont également présents sur cette départementale, propriétés anciennes, murs d’enceinte et 
murets… 

Envisagez-vous de faire un état des lieux de ces éléments patrimoniaux avant le début des travaux afin d’en 
garantir la préservation ? 

Réponse RTE : 

Un constat d’huissier portant sur l’état des lieux des éléments patrimoniaux sera réalisé avant et après les 
travaux.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°17  

Liaison souterraine – Départementale 69 

Les parcelles situées de part et d’autre de la départementale 69 sont exploitées soit en pâturage soit en 
culture par les agriculteurs voisins. 
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Compte tenu de la durée des travaux prévus sur cette route et de la période où ils devront être effectués (hors 
période hivernale), quelles mesures seront-elles prises pour permettre aux agriculteurs de pouvoir accéder à 
leurs parcelles pour les soins aux animaux ou pour les cultures ?  

Envisagez-vous de les rencontrer pour coconstruire le calendrier prévisionnel des travaux ? 

Réponse RTE : 

Les accès seront garantis aux agriculteurs le matin et le soir, toutefois, certains exploitants pourront avoir 
besoin d’accéder à leur parcelle en journée, pendant le chantier. A cet égard le planning d’intervention sera 
partagé en amont du chantier avec l’ensemble des exploitants agricoles concernés par la fermeture de la 
RD69. Des réunions d’informations agricoles seront proposées en amont du chantier pour échanger sur le 
planning et les indemnisations. La chambre d’agriculture sera mobilisée en appui de ces échanges ainsi que 
RTE et l’entreprise chantier. RTE fera son possible pour coordonner le chantier avec les besoins en accès de 
chaque exploitant, et la recherche d’intervention prioritairement en période de basses eaux (zone de marais) 
afin de diminuer les pompages, l’incidence sur les zones humides, et accélérer le chantier.   

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°18  

Nuisances sonores - Saint Marcouf 

Concernant les nuisances sonores sur le chantier littoral, l’ARS demande que RTE respecte les dimanches et 
jours fériés ainsi que les horaires de repos obligatoires (20h00 – 7h00) pour tous les travaux en raison de la 
proximité de riverains (50 m du chantier).  

Un point demande précision dans la Réponse RTE :  

« À l’atterrage, la création de la chambre de jonction et la pose des palplanches seront effectuées durant les 
journées et hors week-end. Le bruit dépendra de la technique de travaux retenue : 

- Dans le cas du forage dirigé les travaux auront lieu 7j/7, cette technique impose une continuité des 
travaux. 

- Dans le cas de la solution mixte (forage + tranchée), la nuit ne sera pas travaillée pour les opérations liées 
à la tranchée qui seront effectuées avec des moyens terrestres. »  

Pouvez-vous indiquer la probabilité de voir la solution forage dirigé retenue ?   

Si cette solution était retenue (7j/7 et 24h24), elle imposerait aux riverains des nuisances sonores 
importantes. Quelle serait la durée de ces travaux et que pourriez-vous mettre en œuvre pour limiter ces 
nuisances ? 

Réponse RTE : 

Le raccordement CM1 arrive à terre sur la commune de Saint-Marcouf. La chambre de jonction faisant le lien 
entre les câbles sous-marins et souterrains est installée sur une parcelle agricole, en retrait de la digue de 
protection. Il est prévu de passer la digue en forage dirigé. Les modalités de réalisation du forage sont la 
réalisation de 3 forages indépendants pour faire passer les 2 câbles électriques (pôle + et pôle -) et la fibre 
optique. Les tirs de forage, une fois initié, doivent chacun être mené jusqu’à leur terme, ce qui peut impliquer 
de devoir prolonger la phase de travail sur la nuit (24 /24h), ou sur la fin de semaine (7/7j) afin de profiter 
des fenêtre météos adéquates. Chaque forage débouchant en mer, les opérations de fin de forage ne peuvent 
se faire qu’avec des conditions de mer calme.  

La durée prévisionnelle cumulée pour les travaux de forage pouvant être réalisés en 24/24h – 7/7j, est 
d’environ 3*1 mois. Le fascicule R1-2 “Description du raccordement CM1” de l’étude d’impact détaille ces 
opérations. 

S’agissant des mesures à mettre en œuvre pour réduire la gêne aux riverains, les éléments sont présentés en 
réponse à la question n°15. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°19  
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DUP - Justification de la maitrise foncière des terrains 

Conformément à l’article R.181-13 3° du Code de l’environnement, le demandeur doit apporter les 
justificatifs prouvant qu’il est propriétaire des terrains sur lesquels son projet s’insère ou qu’il dispose du 
droit d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours afin de lui conférer ce droit. 

Conformément à cet article, l’achat des terrains destinés à la station de conversion de l’Etang Bertrand est 
officialisé par des actes notariés.  

Qu’en est-il des terrains destinés à la station d’atterrage de Saint Marcouf ? 

Pouvez-vous donner la situation actuelle des conventions signées justifiant la maitrise foncière de ces 
terrains ? 

Réponse RTE : 

Les terrains destinés à accueillir la jonction d’atterrage font l’objet d’une convention de servitude signée par 
l’ensemble des indivisaires de la parcelle d’atterrage. Cette convention permet l’implantation des ouvrages 
(jonction d’atterrage souterraine, arrivée de la liaison sous-marine et départ de la liaison souterraine), ainsi 
que la réalisation du chantier. Les terrains restent la propriété des actuels propriétaires, sans restriction 
d’usage, si ce n’est, au-dessus et à proximité des ouvrages du raccordement CM1, la confortation de l’actuelle 
impossibilité de bâtir.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°20  

Protection externe des installations 

La largeur d’emprise d’un matelas béton est de 3 mètres, alors que celle de l’enrochement est de 15 mètres. 
Qu’est-ce qui justifie une telle différence d’emprise entre ces deux techniques ? 

Réponse RTE : 

L’enrochement et les matelas béton peuvent être employés pour protéger la liaison sous-marine dans les cas 
où son ensouillage (installation dans le sous-sol marin) serait estimé insuffisant face à un risque de croche 
(arrachage par une ancre d’un navire). La différence d’emprise entre un matelas béton (3 mètres, fixe) et un 
enrochement (15 mètres, au maximum) répondent à des contraintes distinctes : 

- L’enrochement, privilégié par les pêcheurs professionnels, consiste en un dépôt de roches de différentes 
tailles, qui ne sont pas solidaires entre elles. Ce dépôt permet d’ajuster la forme de l’enrochement et 
optimise la compatibilité avec les différents outils de pêche. La largeur de l’ouvrage découle du travail 
sur la forme (faible pente), de la garantie d’une protection efficace contre les agressions externes 
(ancrages, chaluts, courants marins, etc.) avec une hauteur adéquate, et l’assurance d’une stabilité dans 
le temps face à la dispersion naturelle des roches sur le fond marin.  

- Le matelas béton, quant à lui, est une structure manufacturée, rigide ou semi-rigide, dont les éléments 
sont solidaires. Il est posé sur le câble à l’aide d’engins spécialisés. La compacité du matelas et son 
caractère rigide permettent d’obtenir une protection efficace sur une largeur bien plus réduite (3 m), 
sans risque de dispersion comme avec l’enrochement.  

Ces deux solutions ont une fonction complémentaire et sont utilisées dans des contextes différents. 
L’enrochement est souvent utilisé sur de longues distances ou dans des zones où une protection plus massive 
est nécessaire. Le matelas béton est privilégié dans les zones plus contraintes (proximité d’une structure, 
faible profondeur d’eau, zone d’encombrement), où une emprise réduite est un avantage. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°21  

Vulnérabilité des ouvrages au risque de tempête 

Fascicule R1-6 - page 9, le tableau 4 indique que la structure de la plate-forme en mer et que la structure de 
la station de conversion sont dimensionnées pour les tempêtes et ne sont donc pas vulnérables. Seul le petit 
matériel est considéré comme vulnérable. Mais en conclusion, dans l’encadré, il est indiqué que ces deux 
ouvrages sont vulnérables.  
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Qu’en est-il exactement ? 

Réponse RTE : 

L’analyse de vulnérabilité des ouvrages se fait en plusieurs étapes. La première consiste à identifier à quels 
risques l’ouvrage est soumis. Le tableau 1 en page 6 du fascicules R1-6 rappelle que la plateforme en mer est 
exposée au risque de tempête. La deuxième étape consiste en l’analyse de la vulnérabilité potentielle des 
ouvrages. Cette 2ème étape s’appuie sur la description des moyens de prévention mis en œuvre et l’analyse 
de leur efficacité. Ces éléments sont présentés dans le tableau 4 en page 9 et permet d’aboutir à la conclusion 
qu’un reliquat de vulnérabilité concerne les petits matériels, quand la structure de la plateforme est in 
vulnérabilisée. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°22  

Mesures de compensation 

La mesure compensatoire 1 évalue à 100 045 euros la perte de valeur ajoutée pour l’agriculture suite au 
prélèvement de 5 ha qui sera effectué pour réaliser la construction de la station de conversion. La commission 
d’enquête prend acte de cette mesure, mais considère que l’activité de pêche professionnelle peut 
également légitimement afficher un préjudice, car tant pendant la période de travaux qu’en phase 
d’exploitation, ses zones d’activité seront réduites. Or, aucune mesure de compensation ne se rapporte à 
cette situation.  

Quelle réponse pouvez-vous apporter à cette remarque (question soulevée également par le Conseil 
Maritime de Façade (CMF)) ? 

Réponse RTE : 

La mesure de compensation MC1 « Compensation agricole collective » vise à compenser l’effet du retrait de 
5 ha de terre agricole sur l’économie agricole à l’échelle locale. Elle répond à ce que demande la loi (Article 
L112-1-3 du code rural et de la pêche maritime). L’analyse menée par la chambre d’agriculture a conclu sur 
ce montant de 100 045 euros pour permettre, en stimulant la réalisation de projets agricoles, le rééquilibrage 
de l’activité économique agricole locale. Cette mesure est distincte des indemnisations qui pourraient être 
versées aux propriétaires, exploitants agricoles du fait de la réalisation des travaux. Le protocole 
d’indemnisation est défini au niveau national avec les instances élues représentant le monde agricole. Il inclut 
les modalités de constats, le chiffrage des surfaces et les valorisations financières à considérer. Ces éléments 
relatifs au processus d’indemnisation ne relèvent pas des mesures de réduction ou de compensation, c’est 
pour cela qu’ils ne sont pas présentés en détail dans l’étude d’impact.  

Les activités de pêche professionnelle pourront reprendre sans restriction notable à l’issue des travaux de 
raccordement CM1, ce qui motive l’absence de mesure de compensation. Durant la phase temporaire des 
travaux, afin de limiter la gêne occasionnée sur les activités de pêche professionnelle, des mesures sont 
proposées dans le fascicule R1-8, avec notamment la MR 39 « Coordination avec la pêche professionnelle ». 
L’étude d’impact en évalue les possibles perturbations durant cette phase (restriction des zones de pêche, 
modification des trajectoires de navigation) en tenant compte de ces mesures. Afin d’anticiper le cas où, 
malgré la coordination avec la pêche professionnelle, un préjudice serait observable et quantifiable sur 
l’activité de pêcheurs professionnels du fait des travaux de raccordement, un processus d’indemnisation sera 
mis en place, sur la base des processus éprouvés sur les projets de raccordement en mer précédents, en lien 
notamment avec le comité des pêches normand. De la même manière que pour le monde agricole, ce 
processus d’indemnisation ne relève pas des mesures de réduction ou de compensation au sens du code de 
l’environnement, c’est pour cela qu’il n’est pas non plus présenté dans l’étude d’impact. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE apportée pour la compensation agricole, en revanche elle 

confirme que la perturbation des activités de pêche professionnelle reste un sujet qui nécessite un maintien 

des échanges avec les professionnels concernés. 

Contribution ou question n°23  

La protection des installations 
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En écho à l’un des avis de la préfecture maritime de la Manche, comment entendez-vous organiser 
concrètement la mise en place de mesures visant à assurer la protection du raccordement et de la station de 
conversion de toute agression volontaire, notamment pour sa partie maritime et les différentes zones 
traversées ? 

Réponse RTE : 

RTE prend en compte cette remarque exprimée par la préfecture maritime de la Manche et de la mer du 
Nord, et par le ministère des armées, concernant la sûreté des ouvrages, notamment face aux risques d’“actes 
de malveillance ou d’actes terroristes” qui pourraient menacer les infrastructures en mer. Conscient de ces 
enjeux, RTE prévoit de collaborer étroitement avec la préfecture maritime (Prémar) afin de définir et mettre 
en œuvre les mesures de protection adaptées. Cette démarche vise à garantir la sécurité de la liaison sous-
marine et de la plateforme en mer en particulier. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°24  

Protection des câbles et de la liaison sous-marine 

Aux dires de personnes rencontrées durant l’enquête publique, il existerait un nombre non négligeable 
d’avaries de navires non déclarées aux autorités. Les raisons seraient principalement dues à la mise en œuvre 
de procédures jugées très coûteuses. 

Divers documents mis à l’enquête traitent de mesures où il est fait état ou non de la vulnérabilité des 
installations, notamment des câbles et liaisons souterraines sans qu’il soit relevé d’incidences négatives 
notables, alors que d'autres traitent de la protection des câbles pour éviter les risques de croches et maintenir 
les usages de la mer sans qualifier la nature des risques.  

Avez-vous connaissance du rapport entre avaries déclarées et avaries non déclarées sur la zone maritime 
impactée par le projet ? 

Réponse RTE : 

Les avaries non déclarées ne sont pas connues, ce qui empêche de les prendre en compte dans les analyses 
actuelles. Pour mieux comprendre la proportion entre avaries déclarées et non déclarées, RTE finance le 
projet CROCHE, qui se penche en partie sur cette question. Les résultats attendus d’ici fin 2026 permettront 
d’éclairer cette problématique et d’améliorer la connaissance sur le sujet. 

Pouvez-vous expliciter les critères vous conduisant à évaluer des risques et à en conclure qu’il n’y a pas 
d’incidences négatives notables concernant les câbles et liaisons sous-marines ? 

Réponse RTE : 

L’ingénierie de protection est un processus qui commence très en amont dont l’objectif est de maîtriser le 
risque d’agressions externes de la liaison sous-marine, de type croche de câble par une ancre ou un engin de 
pêche, afin de protéger les tiers et de garantir l’intégrité et la pérennité des ouvrages. 

Il s’agit de croiser les types de sols et les différents types d’actions externes (engins de pêche de type arts 
traînants et ancres) pour estimer un niveau de risque. Et de ce niveau de risque découle une profondeur cible 
d’ensouillage. 

Les actions externes sont étudiées et caractérisés selon les situations suivantes : 

- Un navire, croisant la route des câbles, déploie son ancre et se stabilise en emportant les câbles ; 

- Un navire, qui normalement ne croise pas la route des câbles, dérive, déploie son ancre et se 
stabilise en emportant les câbles ; 

- Un navire, en zone d’ancrage, perd son adhérence, déploie son ancre et se stabilise en emportant 
les câbles ; 

- Un navire de pêche trainant un engin de pêche sur le fond marin croise les câbles. 

Les analyses des actions externes sont combinées avec le nombre et le type de navires présents sur la zone 
d’étude. 

La caractérisation des sols (bibliographie et campagne en mer) permet de : 
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- Définir un niveau de référence se rapprochant des niveaux stables du fond marin, en dessous des 
épaisseurs de sédiments mobiles 

- Compléter l’analyse de pénétration des ancres dans le fond marin pour consolider les valeurs de 
fréquences de risques de croches selon les typologies de navires. 

- Estimer la faisabilité de l’atteinte de la profondeur cible avec les moyens mobilisables pour 
l’ensouillage des câbles.  

Une fois les niveaux de risques identifiés, une valeur cible d’ensouillage est définie, elle est adaptée et 
spécifique en tout point du tracé. 

Ne pensez-vous pas qu’un navire de fort tonnage en dérive ayant jeté ses ancres ferait courir un risque 
d’arrachage des câbles de la liaison sous-marine en fonction de la profondeur d'ensouillage ?  

Réponse RTE : 

Le cas de figure d’un navire de fort tonnage est pris en compte dans l’ingénierie de protection, le risque est 
négligeable. Pour plus de précision, la détermination des profondeurs d’ensouillage s’appuie sur les 
méthodes du Carbon Trust, qui se sont imposées comme des standards dans l’industrie en Europe et sont 
utilisées par les autres maîtres d'ouvrages déployant des liaisons en mer. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°25  

Montage d’un groupe de travail  

La commission, pour faire suite à la contribution du CRPM, souhaite obtenir des compléments d’information. 

Concernant la pêche professionnelle, ne serait-il pas souhaitable de procéder, dans un premier temps, à 
l’identification des espèces d’intérêt commercial à suivre et, dans un second temps, de mettre en place les 
modalités du suivi (coquille Saint-Jacques, bulot, bouquet…) ? 

Réponse RTE : 

RTE propose de mettre en place un groupe de travail afin d’identifier, dans un premier temps, les espèces 
marines présentant un intérêt commercial qu’il serait pertinent de suivre. Ce groupe pourra ensuite recueillir 
les données disponibles sur ces espèces, en s’appuyant sur l’expertise du comité des pêches. Enfin, ces 
informations permettront d’évaluer, de manière concertée, si un suivi spécifique de ces espèces est justifié 
et utile dans le cadre du raccordement CM1.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE Néanmoins elle souhaite la mise en place d’un groupe de 
travail afin de pouvoir identifier les espèces d’intérêt commercial et de renforcer les mesures de suivi prévues 
au regard des enjeux de toutes pêches concernées (coquille Saint-Jacques, bulot, bouquet…).  

Contribution ou question n°26  

Flotte de pêche de référence  

La commission, pour faire suite à la contribution du CRPM, souhaite obtenir des compléments d’information. 

Elle souhaite savoir si le CRPM et les partenaires scientifiques seront associés à la réflexion pour la mise en 
place de cette flotte de référence ? 

Réponse RTE : 

RTE souhaite s’impliquer activement dans une démarche collaborative avec le CRPM et les partenaires 
scientifiques, en participant à un groupe de réflexion visant à définir une ou plusieurs flottes de référence. 
Ces flottes pourraient être structurées selon des critères tels que le métier exercé ou la longueur des navires. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins elle souhaite la mise en place d'une étude sur 
une flotte de pêche de référence pour réaliser un suivi socio-économique prenant en compte différents 
facteurs (comptabilité des entreprises, données spatiales, volume des pêches débarquées…), en phase 
préparatoire et en phase travaux, pour évaluer le niveau d’impact et la reprise de l’activité de pêche. 
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Contribution ou question n°27  

Corrosion – Pollution 

La commission, pour faire suite à la contribution du CRPM, souhaite obtenir des compléments d’information. 

Elle considère comme dommageable que le choix des anodes sacrificielles soit préféré aux anodes à courant 
imposé, connues pour être moins polluantes (en référence au choix qui a été fait sur le parc de Dieppe Le 
Tréport).  

Comment justifiez-vous ce choix plus pénalisant pour l’environnement ? 

Réponse RTE : 

L’emploi d’anodes à courant imposé n’est pas une solution techniquement viable pour la sous-structure de 
la plateforme en mer, du fait de sa grande dimension (*4 par rapport à celle du parc de Dieppe le Tréport) et 
de la complexité de sa géométrie. Par ailleurs, l’emploi d’anodes sacrificielles est qualifié dans l’étude 
d’impact avoir une incidence négligeable sur l’environnement. Les plateformes en mer se situent dans une 
zone où les sols sont alimentés en aluminium par les rejets de la Seine. Les espèces marines, dont les 
communautés benthiques, sont ainsi soumises à des concentrations jusqu’à 10 fois plus élevées que celles 
relarguées par les anodes. Ces résultats sont présentés dans la pièce 4.3 Fascicule R1-05 - Incidences. 

Des études sur les émissions chimiques potentielles, basées sur des prélèvements in-situ, des caractérisations 
des sites et des modélisations existent, telles que, par exemple le projet ANODE co-piloté par l’IFREMER et 
France Energie Marine. Ces études ont eu pour objet les solutions mises en place pour la protection contre 
la corrosion (peintures et protection cathodique) et leurs composants chimiques. Ces études ont conclu à un 
effet jugé faible, voire négligeable, sur l’environnement marin. A noter que l’apport du parc éolien et son 
raccordement en composés métalliques (et notamment l’aluminium provenant des anodes sacrificielles des 
protections cathodiques) est nettement inférieur à d’autres apports (autres activités anthropiques telles que 
ports, navires, Oil&Gaz, ou apports des rivières et estuaires). 

Ces évaluations concluent par ailleurs que l’impact local est le principal point d’attention (sédiments proches 
des bases / anodes), en particulier dans des zones à faible dispersion sédimentaire. A l’échelle régionale 
l’apport est jugé très faible comparé à d’autres sources (navigation, Oil&Gaz, portuaire, ruissellement).  

Enfin, le projet ANODE ne relève pas de risque dû à la concentration d’aluminium dans la colonne d’eau. Il 
recommande d’affiner les seuils de concentration prédites sans effet et d’inclure des données issues de 
mesures in situ. 

RTE tient compte des recommandations et prévoit d’effectuer à l’issue des travaux des mesures de suivi au 
niveau de la qualité de l’eau de mer et des sédiments. 

D’autres études sont en cours (projet ECOCAP, FEM) pour continuer l’évaluation des émissions chimiques des 
parcs éoliens en mer. A ce stade elles ne permettent pas de discriminer, dans un environnement aux sources 
d’émissions de polluants multiple, la proportion venant des parcs. Des recherches complémentaires doivent 
être conduites pour mieux définir les sources d’émissions et leur impact dans cet environnement complexe. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins elle encourage RTE à poursuivre les analyses et 
à en publier les résultats. 

Contribution ou question n°28  

Nuisances sonores - Travaux en mer 

Le Conseil National de la Protection de la Nature déplore une sous-évaluation des impacts sonores dont 
seraient victimes les mammifères marins pendant la conduite des travaux et demande leur mise à niveau, 
demande à laquelle vous ne souhaitez pas donner une suite favorable.  

Quelles contraintes supplémentaires apporterait cette mise à niveau ? 

Réponse RTE : 

Le CNPN mentionne des niveaux d’incidences brutes (avant mise en œuvre de mesures d’évitement et 
réduction) qui iraient de « faibles à négligeables » pour les mammifères marins.  

En fait, dans l’étude d’impact, les incidences brutes varient de fort à négligeable en fonction du type d’espèce 
et du type d’effet. Ce qui est cohérent avec la remarque du CNPN, sur un niveau important d’incidences à 
considérer. A titre d’exemple, l’incidence brute du battage de pieux et du vibrofonçage est forte pour le 
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marsouin commun. Ce sont les incidences résiduelles (après les mesures d’évitement et de réduction) qui 
sont faibles à négligeables.  

A l’aune de cette clarification, il apparaît qu’il n’y a pas de contraintes supplémentaires car il n’y a pas de mise 
à niveau à considérer pour les impacts résiduels. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°29  

Effets cumulés 

« à l’État d’engager des démarches auprès des maîtres d’ouvrage des divers projets, pouvant aboutir à des 
modifications des autorisations accordées, afin de garantir que les effets cumulés soient faibles, voire 
négligeables, pour l’environnement et la santé humaine ».  

RTE, qui n’est pas directement visé par cette recommandation, n’y a pas répondu car c’est l’État qui est 
interpellé par l’Autorité Environnementale. On peut toutefois se demander comment cette recommandation 
parviendra aux différents services de l’État qui sont concernés, compte tenu du caractère très différent des 
projets identifiés.  

RTE envisage-t-il une notification officielle de l’avis de l’Autorité Environnementale à l’Etat ? 

Réponse RTE : 

L’analyse des effets cumulés est une obligation réglementaire issue du code de l’environnement pour le 
maître d’ouvrage et un point d’attention majeur pour les services instructeurs. La recommandation de 
l’autorité environnementale a d’ores et déjà fait l’objet d’un partage entre RTE et les services de l’Etat durant 
l’instruction des dossiers du raccordement CM1. RTE maintiendra un point d’attention sur les effets cumulés 
avec d’autres projets, auprès des instances de suivi du raccordement CM1, qui incluront les services de l’Etat.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°30  

Avis du CNPN 

En conclusion de son analyse du dossier, le Conseil National de la Protection de la Nature donne un avis 
défavorable à la demande de dérogation et « entend être reconsulté sur la base d’une nouvelle demande 
complétée et finalisée ».  

Quelle suite entendez-vous donner à cette demande ?  

Réponse RTE : 

RTE a transmis au service instructeur sa réponse à l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature. 
Cette réponse peut être consultée via la pièce 5.2 « Mémoire en réponse à l’avis du CNPN » du dossier 
d’enquête publique. Le fait de donner suite ou non à la demande du CNPN relève de la compétence du service 
instructeur. L’instruction a été close en mai, sans nouvelle consultation du CNPN. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°31  

Avis du CNPN 

Dans la conclusion de votre mémoire en réponse, vous prenez acte des recommandations et demandes 
formulées par le CNPN, tout en le renvoyant aux réponses apportées dans le document. La lecture du 
mémoire laisse toutefois apparaître qu’il subsiste un certain nombre de points de divergence entre le CNPN 
et RTE.  

Comment pensez-vous clarifier cette situation ? 

Réponse RTE : 
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RTE a tenu compte de l’avis du CNPN, et pour enlever les réserves cela s’est traduit soit par : 

- La reprise ou l’ajout de mesures de réduction, de compensation ou de suivi. C’est notamment le cas de 
la mesure MC2 Création de zones de compensation de zones humides et d’habitats d’espèces protégées. 

- Des explications pour clarifier les méthodes d’analyses et les modalités de synthèses retenues pour 
simplifier la présentation de l’étude d’impact, tout en assurant un tour d’horizon complet des enjeux et 
incidences du projet, comme c’est le cas par exemple pour la construction de l’état initial. 

Ces éléments ont été transmis aux services instructeurs via la pièce 5.2 « Mémoire en réponse à l’avis du 
CNPN. RTE n’a pas participé au processus de rebouclage avec le CNPN durant l’instruction pilotée par les 
services de l’Etat. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°32  

Analyse du mémoire en réponse aux avis émis par les maires et services 

Le département de la Manche 

Sur la base des études qui ont été réalisées, pouvez-vous indiquer quels pourcentages de la liaison maritime 
sont retenus pour les techniques de l’ensouillage, de l’enrochement et de la pose de matelas en béton ? 

Réponse RTE : 

La liaison sous-marine sera, dans un premier temps, ensouillée tout le long du tracé (100 % du tracé), 
c’est-à-dire déposée dans une tranchée dans le fond marin. Dans le cas où la protection par ensouillage ne 
serait pas suffisante (conditions de sol ponctuellement non adaptées, ou à l’arrivée à la plateforme électrique 
en mer) pour en assurer la protection, des moyens externes peuvent être mobilisés comme l’enrochement 
ou les matelas en béton.  

Les portions du tracé pouvant nécessiter une protection externe supplémentaire pourraient atteindre au 
maximum un linéaire cumulé de 42 km sur les 75 km de la partie marine du raccordement CM1 (soit un 
maximum de 56 %). Toutefois, le recours aux protections externes sera limité autant que possible, grâce à la 
mise en œuvre préliminaire et systématique de l’ensouillage et la reprise de l’analyse après ensouillage de la 
nécessité ou non d’augmenter le niveau de protection atteint. L’exploitation de l’expérience acquise sur des 
projets similaires (comme le raccordement de Saint-Brieuc) permet de viser à ce stade, un linéaire 
d’enrochement cible de l’ordre de 10km (soit une cible de 14 %). 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins elle ne peut qu’encourager RTE à limiter au 
maximum le linéaire d’enrochement par une mobilisation des outils disponibles afin de ne pas pénaliser les 
acteurs de la pêche. 

Contribution ou question n°33  

Autorisation environnementale 

L’enjeu central identifié par la commission d’enquête, et sur lequel l’AE a insisté, porte sur la nécessité d’une 
approche plus rigoureuse pour concilier les objectifs énergétiques (Source PPE 2025 – 2035) avec la 
préservation des écosystèmes marins et terrestres, en exigeant des garanties techniques et juridiques avant 
toute autorisation. 

Cependant, RTE répond point par point aux observations de l’AE sur les lacunes de l’étude d’impact, en 
précisant les mesures correctives et les engagements concrets pour le projet de raccordement des parcs 
éoliens en centre Manche (2,5 GW), essentiellement pour les thématiques : bruit sous-marin, faune aérienne, 
compensation écologique, émissions de GES, sédiments et chaînes trophiques, cohérence avec le DSF révisé, 
suivi sur le long terme. 

Néanmoins, quelques aspects méritent d’être davantage explicités par le porteur du Projet : 

Question 33 A : Comment remédier à la sous-estimation des incidences résiduelles (par exemple, les prairies 
mésophiles sont requalifiées en « moyen » au lieu de « fort » …) ? 

Question 33 B : Comment compléter les données sur les effets cumulés avec d’autres projets (parcs voisins, 
interconnexions) ? 
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Question 33 C : Comment améliorer le calendrier d’exécution et éviter les délais serrés de manière à finaliser 
les zones de compensation avant les destructions d’habitats ? 

En guise de conclusion, s’il est manifeste que RTE renforce la traçabilité des mesures (cartes, fascicules 
actualisés) et s’engage sur des objectifs chiffrés, la commission d’enquête souligne néanmoins la nécessité 
d’une approche plus rigoureuse pour concilier transition énergétique et préservation des écosystèmes, en 
exigeant que des garanties juridiques soient actées avant toute autorisation. 

Réponse RTE : 

Question 33 A :  

Les divergences d’appréciation sur les incidences ne traduisent pas une sous-estimation de la part de RTE, 
mais relèvent de différences méthodologiques. Pour autant, RTE applique une approche structurée et 
conforme aux standards réglementaires, fondée sur des données disponibles, des retours d’expérience et des 
protocoles reconnus. Cette approche vise à produire des évaluations proportionnées, contextualisées et 
scientifiquement robustes. 

Question 33 B :  

RTE est conscient des enjeux environnementaux et territoriaux et participe aux travaux menés par différents 
organismes spécialisés, notamment dans le cadre de l’Observatoire national de l’éolien en mer. Ce dispositif, 
piloté par les autorités publiques avec l’appui de l’OFB et de l’Ifremer, vise à centraliser les connaissances, 
acquérir de nouvelles données scientifiques et évaluer les effets des projets éoliens sur les écosystèmes 
marins. Il s’appuie sur une gouvernance tripartite réunissant scientifiques, parties prenantes et institutions, 
et lance régulièrement des appels à projets pour approfondir l’étude des effets cumulés. RTE contribue 
activement à ces réflexions, afin d’assurer une prise en compte rigoureuse et transparente des impacts, et de 
favoriser une approche concertée et responsable du développement de l’éolien en mer. 

Questions 33 C :  

Le calendrier d’exécution du projet intègre les enjeux écologiques liés aux zones humides et aux habitats 
d’espèces protégées. Les mesures de compensation seront mises en œuvre en amont des phases de travaux 
qui entraînent la destruction de ces milieux. Ainsi, les principaux éléments de la mesure de compensation, 
qui demandent plusieurs années pour être atteindre leurs effets maximums, seront réalisés en amont du 
chantier. Afin d’évaluer l’efficacité de cette mesure, un dispositif de suivi environnemental sur 30 ans sera 
déployé. Les modalités précises de compensation et de suivi sont détaillées dans la mesure « MC 2 : Création 
de zones de compensation de zones humides et d’habitats d’espèces protégées », présentée dans sa version 
finalisée et annexée au dossier d’enquête publique (voir contribution n°6). Ce suivi sera réalisé selon une 
périodicité biennale entre 2026 et 2032, puis quinquennale de 2032 à 2056, couvrant l’ensemble des volets 
techniques : cartographie, relevés phytosociologiques et analyses pédologiques. 

Commentaire de la commission : à la question 33 A  

La commission prend acte de la réponse de RTE. Elle estime toutefois que RTE aurait dû clairement faire 

référence aux protocoles présentés comme « reconnus » (donc citer la méthodologie adoptée) et s’étonne 
que les évaluations présentées comme « robustes » aient suscité la défiance de l’Ae.  Les modes opératoires 
d’évaluation environnementale sont généralement conventionnels et admis de toutes les instances 

compétentes. Il est dès lors difficile de considérer qu’une méthodologie offrant une sous-estimation 

systématique des impacts puisse être aussi légitime que les « standards » évoqués, sans jamais que les 

méthodes d’analyse ne soient nommées. 

La commission demande donc que les méthodes utilisées soient correctement explicitées et qu’une analyse 
comparative avec les autres standards soit réalisée de manière à édicter les critères qui président aux opérés, 
choix que la commission ne partage pas. 

Commentaire de la commission : à la question 33 B  

La commission prend acte de la réponse de RTE. Cependant la question ne portait pas sur la légitimité de la 
démarche actuellement dimensionnée pour compléter les effets cumulés du seul raccordement, mais sur la 
mise à jour des données au fur et à mesure de l’activation des autres projets compte tenu de la 
désynchronisation adoptée. Le cumul des impacts peut représenter plus que la seule somme des impacts.  

Aussi, la commission aurait souhaité connaître le dispositif qui sera mis en œuvre pour correctement cerner 
ces impacts et surtout informer le public de ce qui sera fait de ces données au-delà de la seule collecte 
d’informations. De fait, la commission considère que le maitre d’ouvrage doit encore détailler le processus 
opérationnel de collecte des informations et de traitement de celles-ci pour mieux appréhender les impacts 
cumulés avec les autres projets à proximité immédiate. 
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Commentaire de la commission : à la question 33 C  

La commission prend acte de la réponse de RTE, mais elle insiste sur le caractère effectif des mesures 
compensatoires en amont des travaux. Le fait que le suivi de ces mesures soit réalisé sur 30 ans pour en 
assurer la réussite n’était pas la question. Seule la finalisation des zones de compensation avant travaux 
préoccupe la commission. Elle demande donc que les zones de compensation soient effectivement réalisées 
avant tout travaux, en référence à un calendrier de mise en place. 

Contribution ou question n°34  

Indemnisations :  

La commission, pour faire suite à la contribution du CRPM, souhaite obtenir des compléments d’information. 

Est-il possible de procéder aux versements d’indemnisations pour d’autres phases que la seule phase 
« Travaux » envisagée ?  

Réponse RTE : 

RTE construit le projet de raccordement en travaillant avec les professionnels de la pêche, de sorte à éviter, 
sinon fortement limiter, la gêne occasionnée sur leurs activités, plutôt que de compter sur le versement 
d’indemnisations.  

Le versement d’indemnisations répond, par ailleurs, à des critères juridiques et techniques. L’indemnisation 
est versée en regard d’un préjudice direct, matériel, certain et imputable à RTE. Dès lors que ces critères sont 
remplis, il est nécessaire de mettre en place un protocole permettant d’objectiver le préjudice, entre le 
demandeur, le comité des pêches et RTE.  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°35  

CUDPM 

Suite à l’analyse du projet de CUDPM et de ses annexes 1 & 2 présenté dans le dossier d’enquête publique, 
la commission constate que certaines réserves et recommandations soulevées dans les avis, notamment celui 
du préfet maritime, ne sont pas prises en compte dans ce projet. 

Notamment, et sans être exhaustif, avec la connaissance à ce stade de la nature des fonds dont dispose RTE, 
le projet de convention ne présente pas de cartographie précise des zones et linéaires concernés par les 
protections externes, ainsi que, pour chaque zone ou linéaire en cause, d’indication de la technique de 
protection externe correspondante et de caractéristiques et volumétrie des matériaux disposés pour la 
protection des câbles, données qui permettraient de caractériser plus précisément l’utilisation du domaine 
public maritime concerné. 

Comment comptez-vous donner suite aux réserves et recommandations au préfet maritime de la Manche et 
de la mer du Nord ? 

Réponse RTE : 

Dans la figure 11 de la pièce 3.2 du dossier de demande de CUDPM, sont présentées les zones potentielles 
du linéaire de la liaison sous-marine susceptibles de nécessiter des protections externes. Cette carte illustre 
une configuration maximale, établie à partir d’analyses de risques intégrant les hypothèses les plus 
contraignantes en matière de caractérisation des sols. 

Au fil de l’avancement du raccordement, ces hypothèses seront affinées, permettant ainsi une cartographie 
plus précise des linéaires nécessitant des protections externes. 

Tout au long des travaux, et conformément aux dispositions de la CUDPM, RTE maintiendra un dialogue 
constant avec la Préfecture Maritime afin de communiquer sur les outils et les dispositifs de protection mis 
en œuvre. Chaque opération réalisée le long du linéaire sera décrite et consignée, avec transmission 
systématique à la Préfecture Maritime. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins elle constate que RTE ne répond pas 
explicitement à question demandée. 
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Contribution ou question n°36  

Récifs artificiels 

A la lecture de diverses publications de scientifiques sur les récifs artificiels afin de promouvoir la biodiversité 
positive (en complément des mesures ERC déjà actées), la commission souhaite savoir si RTE serait intéressé 
par l’installation de récifs artificiels de production sous la plateforme en mer ? Cette démarche pourrait être 
coconstruite avec les pêcheurs, les scientifiques et les associations (de type plongeurs) et s’appuyer sur les 
diverses expériences déjà réalisées en Manche et en Méditerranée.  

Réponse RTE : 

RTE s’intéresse au rôle des protections anti-affouillement autour des postes électriques en mer, notamment 
dans le cadre de leur potentiel à favoriser l’effet récif. Des expérimentations récentes, menées notamment 
en mer du Nord, explorent des approches visant à renforcer cet effet au sein des parcs éoliens et autour des 
postes en mer, en s’appuyant sur des solutions fondées sur la nature, appelées « Nature Inclusive Design », 
qui peuvent être intégrées sur ou à proximité des installations. L’objectif est de stimuler la biodiversité marine 
en créant des habitats favorables. 

Plusieurs études, dont celles menées avec l’IFREMER (Les récifs artificiels, état des connaissances et 

recommandations, 2008) ou dans le cadre du projet SPECIES, ont montré que les structures immergées sont 

rapidement colonisées (3 à 5 ans observés sur les parcs belges) et que la faune qui s’y développe est similaire 
à celle des milieux rocheux naturels. D’autres études ont également étudié l’effet récif comme APPEAL, 
FISHOWF, BIOMYM, et ABIOP+ /BIODHYL.  A ce stade, aucun effet néfaste tel que l’arrivée et la propagation 

d’espèces invasives, n’a été mis en évidence à ce jour. 

Pour autant, la transposition de telles solutions n’est pas directe, en raison des spécificités des milieux marins 
concernés. Les retours d’expérience sur leur efficacité restent limités. Et il reste également essentiel de 
vérifier l’absence d’effets négatifs significatifs, tels que des perturbations du réseau trophique ou le risque 
d’introduction d’espèces exotiques envahissantes. 

RTE met en œuvre des protections anti-affouillement constituées de roches autour des fondations de la 
plateforme en mer. Ces structures ne sont pas réparties de manière homogène, ce qui crée une diversité de 
configurations favorables à l’installation de la faune marine. Une mesure de suivi la MS7, présentée dans la 
pièce 4.3 Fascicule R1-09 Mesures de suivi, suivra l’influence de la protection anti-affouillement et donc de 
la plateforme sur les peuplements benthiques. 

RTE reste attentif aux retours d’expérience et aux travaux de recherche sur le sujet et est ouvert à poursuivre 
les échanges avec les acteurs du territoire pour mieux comprendre et, le cas échéant, renforcer les bénéfices 
environnementaux associés à ces aménagements. 

Commentaire de la commission :  

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins elle souhaite la constitution d’un groupe de 
travail sur ce sujet avec les acteurs du territoire pour le renforcement des milieux benthiques.  

Contribution ou question n°37  

Digue de Saint Marcouf 

La commission attire votre attention sur la question @ 62 du syndicat mixte des digues de la côte Est du 
Cotentin et souhaite obtenir une réponse précise à celle-ci.  

Réponse RTE : 

Dans sa contribution, le syndicat mixte s’interroge sur les travaux qui interagirait directement avec la digue. 
Elle demande l'assurance que la sensibilité particulière de la digue soit bien intégrée et que des mesures 
adaptées soient prises tout au long des travaux pour garantir sa bonne tenue et le maintien de son niveau de 
performance. 

RTE a pris contact avec l’unité GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) de la 
communauté de communes du Cotentin dès les premières phases du projet pour disposer de l’ensemble des 
informations techniques relatives à la digue, ainsi qu’à sa sensibilité. Cet ouvrage est identifié comme 
présentant un enjeu important. 

Afin d’assurer l’absence d’incidence sur la digue, RTE a étudié et retenu la faisabilité d’un passage en forage 
dirigé sous la digue. Cette technique permet de passer en profondeur sous la digue et d’assurer une complète 
absence d’interactions, même indirectes, avec cet ouvrage sensible.  
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Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE 

Contribution ou question n°38  

Raccordement  

Le dossier mis à l’enquête n’évoque pas clairement la possibilité pour le raccordement du CM1 de rapatrier 
du courant provenant du parc CM2.  

Pouvez-vous nous confirmer que le raccordement CM1 d’une puissance de 1,25 GW est configuré pour 
rapatrier environ 0,25 GW provenant du parc CM2 ? 

Réponse RTE : 

L’Etat a nommé deux lauréats (en mars 2023, et en septembre 2025) pour installer et exploiter deux parcs 
éoliens d’une puissance cumulée d’environ 2,5 GW dans la zone en mer Centre Manche.  

Le dossier d’enquête publique 4.2 Chapitre 02 résumé non technique – Description du projet présente le 
schéma de raccordement de ces 2 parcs, avec 2 raccordements de 1,25 GW (2*1,25 = 2,5 GW) chacun.  

Le raccordement CM1 permet par son dimensionnement de faire circuler l’énergie produite par le parc 
EMMN (environ 1,05 GW), ainsi qu’au besoin une partie de celle du parc 2 (jusqu’à environ 0,2 GW).  

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins elle souligne que l’information n’est pas 
clairement explicitée dans le dossier mis à l’enquête. 

Contribution ou question n°39  

Financement du projet 

Dans le cadre de la DUP, il est nécessaire de s’interroger sur le financement du projet de raccordement estimé 
au moment du dépôt des dossiers d’autorisations à 2.7 milliards d’euros. 

Ce financement est assuré par le Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité (TURPE).  

La Commission de Régulation de l’Energie (CRE) est chargée d’examiner, pour chaque période tarifaire (4 
ans), les charges prévisionnelles de RTE et détermine le TURPE permettant de les couvrir. 

Néanmoins, il est précisé dans le dossier mis à l’enquête que « la situation actuelle liée au contexte 
international (hausse du coût des matières premières, de l’énergie, inflation - dépréciation de l’euro face au 
dollar…), est susceptible d’engendrer une évolution potentiellement conséquente de ces estimations. », et 
que « Si une telle évolution pour le raccordement CM1 était avérée, dans son principe et son montant, elle 
sera communiquée et pourra être soumise, si nécessaire, à la Commission de Régulation de l’Energie » 

Ainsi pouvez-vous confirmer ou non si ce coût modifié sera indexé sur la facture des usagers ?  

Réponse RTE : 

Le Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité (TURPE) finance les investissements nécessaires à 
l’entretien et au développement du réseau de transport et de distribution de l’électricité.  

Le TURPE est un tarif payé par tous les utilisateurs et consommateurs d’électricité : les entreprises, les 
collectivités, les Français. Il représente environ 30 % (23 % pour le réseau de distribution et 7 % pour le réseau 
de transport de l’électricité) du montant de la facture d’électricité d’un particulier, quel que soit le fournisseur 
d’électricité. 

Le TURPE est fixé tous les 4 ans par une instance indépendante, la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE), qui tient compte des besoins d’investissement dans le réseau et des retours des acteurs qu’elle 
consulte. 

Le TURPE évolue, à la hausse comme à la baisse, lorsqu’il y a une variation de besoins d’investissement à 
l’échelle de la France sur la période considérée.  

Il est vrai que toute augmentation significative des charges, comme celle liée à une évolution du coût du 
projet CM1, peut théoriquement conduire à une révision à la hausse du TURPE. Toutefois, cette répercussion 
sur le tarif n’est ni automatique ni immédiate. La CRE dispose de marges d’arbitrage et peut décider de lisser 
les impacts financiers sur plusieurs périodes tarifaires afin de limiter les effets sur la facture des usagers. Elle 
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veille à maintenir un équilibre entre le financement des infrastructures nécessaires et la soutenabilité 
économique pour les consommateurs. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE et constate qu’en final ce sont bien les usagers qui seront 
impactés financièrement. 

Contribution ou question n°40  

Mesures de réduction  

Fascicule R1-8 (mesures d’évitement) : concernant les mesures de réduction 2 et 19, il est indiqué « Cette 
page est laissée volontairement blanche ».  

Pouvez-vous expliquer les raisons de ce choix ? 

Réponse RTE : 

La mention « Cette page est laissée volontairement blanche » est liée à un choix de mise en page. Certaines 
mesures ayant été supprimées ou regroupées durant la rédaction du dossier, il a été décidé de conserver la 
numérotation initiale des mesures afin d’éviter d’introduire des erreurs de numérotation entre les différents 
documents des dossiers. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. 

Contribution ou question n°41  

Générale  

Un nombre important de contributions et d’échanges avec le public ont porté sur le projet global, concernant 
les projets de parcs Centre Manche 1 et 2 et leurs raccordements, plutôt que sur l’objet de l’enquête publique 
en cours à savoir le raccordement électrique du CM1.  

Les personnes rencontrées se sont fondées sur des informations mentionnées dans les documents mis à 
l’enquête publique qui évoquaient abondamment le projet dans sa globalité. Ces informations apparaissaient 
dans le dossier du maître d’ouvrage, dans l’étude d’impact et les avis rendus dont celui de l’Autorité 
Environnementale. Les arguments évoqués concernaient les impacts sur le paysage, la pollution visuelle, 
l’aspect mémoriel, l’aspect archéologique, la pêche, le démontage, la durée d’exploitation mais également 
sur le fait qu’une consultation du public sur un seul raccordement ne devrait être traitée seule, mais plutôt 
en relation avec le parc éolien de production d’électricité. 

Cette enquête publique unique a fait l’objet d’une désynchronisation du projet global conduisant à une 
consultation du public décalée de quelques mois par rapport à celle annoncée pour le parc CM1.  

Comprenant qu’afin d’assurer la mise à disposition des ouvrages de raccordement dans les délais de mise en 
service des installations éoliennes en mer, et ainsi de disposer d’ouvrages de raccordement opérationnels en 
même temps que la mise en service du parc CM1, plusieurs interrogations ont été soulevées : 

- Par l’autorité environnementale qui indique dans sa synthèse : « L’étude d’impact, composée d’un 
document principal et de fascicules dédiés aux composantes (limitées à ce stade à celles de CM1), 
utilise de façon pertinente une méthode commune pour les milieux terrestres et marins et pour 
l’ensemble des composantes. La structure adoptée anticipe les futures actualisations, ce qui impose 
néanmoins parfois au lecteur une lecture croisée de plusieurs pièces du dossier pour une vision 
complète sur une thématique. » (Pièce 5.1.1) 
 

- Par le préfet maritime qui évoque dans son avis :  « En outre, le Projet se caractérise par une étude 
d’impact unique, ayant vocation à être complétée au fur et à mesure dans un schéma de « 
désynchronisation » des autorisations nécessaires aux différents aspects du projet : raccordements 
1 et 2, parcs 1 et 2. Or, cette désynchronisation conduit à une incertitude pour (effets cumulés) du 
projet global, car certains points sont présentés comme étant « provisoires » à ce stade, et à même 
de disposer de mises à jour ultérieures. Je souligne à cet égard que le présent avis vaut seulement 
au titre du dossier déposé, à date, pour le raccordement du parc « Centre Manche 1 », je réserve 
mon avis s’agissant des compléments d’études attendus dans le cadre de l’instruction des autres 
aspects et que des autres aspects du projet. » (Pièce 5.1.2)  
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Ceci alors que l’actualité du parc voisin de Courseulles sur Mer met en évidence les retards des travaux et 
démontre ainsi les difficultés de faire coïncider la fin des travaux d’un parc avec son raccordement. Argument 
facilement compréhensible par tous, vu la difficulté des substrats marins rencontrés. 

Pourquoi ne pas avoir adopté une approche globale évitant la désynchronisation qui aurait permis de faciliter 
une lecture croisée des documents sur les ouvrages, de lever les incertitudes sur les effets cumulés 
(raccordement CM1 et parc CM1 situé en ZEE) et de permettre au public de s’exprimer sur un même pas de 
temps, à la fois lors d’une enquête publique pour le raccordement CM1 et sur une PPVE pour le parc CM1 
prévu en ZEE ?  

Réponse RTE : 

Compte-tenu des contraintes objectives pesant sur les différentes composantes du Projet (calendrier 
différencié de désignation des lauréats des appels d’offres « AO4 » et « AO8 » et nécessité d’anticiper la 
réalisation des travaux de raccordement des parcs), celles-ci font l’objet de procédures d’autorisations 
distinctes et décalées dans le temps, c’est-à-dire désynchronisées. En effet, les procédures d’autorisations 
durent en moyenne 6 à 12 mois de plus pour les raccordements que pour les parcs, et les processus de 
fabrications / installations durent aussi en moyenne 1 an de plus pour les raccordements. C’est ce qui a 
conduit à prévoir le dépôt des dossiers d’autorisations pour le raccordement CM1 18 mois avant le dépôt des 
dossiers du parc EMMN. Ainsi, chaque demande d’autorisations est instruite indépendamment du dépôt des 
suivantes. Néanmoins, l’étude d’impact, produite dès le dépôt de la première demande d’autorisation par 
RTE, porte sur l’ensemble des composantes (parc EMMN, parc 2 et leurs raccordements CM1 et CM2) dès 
lors qu’ils constituent un seul et même projet au sens de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, tel 
qu’indiqué à l’alinéa (III) : « un projet dont la réalisation est subordonnée à la délivrance de plusieurs 
autorisations doivent être appréciées lors de la délivrance de la première autorisation de manière à bénéficier 
d’une appréciation globale des incidences sur l’environnement ». Afin de prendre en compte l’avancement 
du Projet dans son ensemble, et conformément au (III) de l’article L. 122-1-1 du code de l’environnement, 
l’étude d’impact pourra être actualisée, et ce par RTE, le maitre d’ouvrage du parc EMMN ou celui du parc 2,  
au fil de l’eau des dépôts de demande d’autorisations, et ce même si la première autorisation n’a pas encore 
été délivrée. Elle fera alors l’objet d’un nouvel avis de l’autorité environnementale et d’une procédure de 
participation du public propre à chaque composante du Projet selon la réglementation applicable aux 
autorisations sollicitées. 

Par ailleurs, une attention particulière a été portée sur la constitution des dossiers de demandes 
d’autorisations pour le raccordement CM1 de sorte à ce que l’instruction longue du raccordement, 
conformément au code de l’environnement, puisse aboutir de manière cohérente avec l’instruction plus 
rapide du parc EMMN, conformément à l’ordonnance de 2016 relative aux espaces maritimes, et que 
l’enquête publique pour le raccordement CM1 et la consultation du public par voie électronique pour le parc 
prennent place simultanément.  

Il s’est avéré que le porteur du projet de parc a déposé avec délai supplémentaire de quelques mois ses 
dossiers, alors que l’instruction du raccordement CM1 était en cours depuis déjà 1 an. Cela conduit à la 
situation constatée de désynchronisation des consultations du public, estimée, à la date de la clôture de 
l’enquête pour le raccordement CM1, à environ 9 mois. 

Commentaire de la commission : 

La commission prend acte de la réponse de RTE. Néanmoins il n’en reste pas moins pour le public une 
difficulté d’appropriation du dossier désynchronisé.  
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5 - CLÔTURE  

Le procès-verbal de synthèse a été remis en version dématérialisé à M. CECCATO pour Réseau de Transport 
d’Electricité le 22 novembre 2025. 

RTE a répondu au PVS Le 06 novembre 2025 qui a été commenté par la commission. 

Fait à Valognes le 13 novembre 2025. 

La commission d’enquête 

 

Dominique Pacory 

Président 

 

Anne Pagel-Venables 

Membre 

 

Antoinette Duplenne 

Membre 

 

 

Alban Bourcier 

Membre 

 

Jean Claude Thomas 

Membre 

 

 

 








Préfecture de la Manche – BP 70522 – 50002 SAINT-LÔ – Tél. : 02.33.75.49.50 – Mél. : prefecture@manche.gouv.fr

Accueil du public les lundi, mardi, jeudi et vendredi :

- Bureau des migrations et de l’intégration : uniquement sur rendez-vous

- point accueil numérique de 8h30 à 12h30 uniquement sur rendez-vous

Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00

Secrétariat général

Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Bureau de l’environnement et de la concertation publique





	Scanner pour accéder au registre numérique

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE



Par arrêté en date du 5 août 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande de raccordement au réseau public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123-6 du Code de l’environnement.



Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.



Cette enquête porte sur les objets suivants :



- 	la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;



- 	la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des articles L. 2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;



- 	la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :



		d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;



		de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l'article L. 411-2 ;



		d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414-4 ;



		d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu'ils sont nécessaires à l'établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ;



		d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu'il est nécessaire à l'établissement d'installations de production d'énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ainsi qu'à l'établissement des ouvrages d'interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.







- 	les constructions projetées dans le cadre du projet, et notamment pour la création de la station de conversion Melleret et les travaux dans le poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), en application de l’article R. 423-58 du code de l’urbanisme. En conséquence, il n’y aura pas lieu de procéder à une nouvelle enquête au titre du permis de construire afférent à ces constructions, sauf si le projet devait faire l’objet de modifications substantielles après la clôture de l’enquête.



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.



Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.



Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).



Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire en réponse et les avis des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.



Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.



La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude THOMAS, membres titulaires.



Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :

		le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;



		les pièces générales de l’enquête publique unique ; 



		les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;



		l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;



		les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis ;



		les bilans des concertations et du débat public.







Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfleur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand (50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au public.



La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du registre dématérialisé :

		https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques



		https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1



		https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1







Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous préalable au 02.33.75.47.35.



Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :



1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet effet dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;



2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;



3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 50700 Valognes, qui les annexera audit registre ;



4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;



5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :



		Lieux

		Dates

		Horaires



		VALOGNES (50700)

Place du Général de Gaulle

		Le mercredi 3 septembre 2025

		9h00 – 12h00





		Le vendredi 19 septembre 2025



		Le mardi 14 octobre 2025



		SAINT-MARCOUF (50310)

1 Place de la Mairie

		Le vendredi 12 septembre 2025

		15h00 – 17h00



		Le mardi 23 septembre 2025



		SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550)

9 rue de Choisy

		Le mardi 9 septembre 2025

		14h00 – 17h00



		Le mardi 16 septembre 2025



		BARFLEUR (50760)

66 rue Saint-Thomas-Becket

		Le jeudi 4 septembre 2025

		9h00 – 12h00



		Le lundi 29 septembre 2025



		JOGANVILLE (50310)

8 rue de la Mairie

		Le mardi 9 septembre 2025

		9h30 – 12h00



		Le mardi 16 septembre 2025



		L’ETANG-BERTRAND (50260)

11 Route de l’étang

		Le vendredi 19 septembre 2025

		15h00 – 17h00



		Le mardi 14 octobre 2025



		GRANDCAMP-MAISY (14450)

Place de la République

		Le vendredi 12 septembre 2025

		9h00 – 12h00



		Le mardi 23 septembre 2025



		ARROMANCHES-LES-BAINS (14117)

Rue Colonel-René-Michel

		Le lundi 8 septembre 2025

		14h00 – 17h00



		Le jeudi 2 octobre 2025



		OUISTREHAM (14150)

Place Albert-Lemarignier

		Le lundi 8 septembre 2025

		8h30 – 11h30



		Le jeudi 2 octobre 2025



		LE HAVRE (76600)

1517 place de l'Hôtel-de-Ville

		Le lundi 22 septembre 2025

		13h30 – 17h00



		Le mardi 7 octobre 2025



		SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)

2 place Stéphane-Hessel

		Le lundi 22 septembre 2025

		8h30 – 11h30



		Le mardi 7 octobre 2025



		COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN

Cherbourg-en-Cotentin (50100)

Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot

		Le jeudi 4 septembre 2025

		14h00 – 17h00



		Le lundi 29 septembre 2025







Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.



A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfice de la société RTE, dans le cadre du Raccordement CM1 :



- 	Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;



- Signature de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;



- 	Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :

		d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;



		de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l'article L. 411-2 ;



		d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414-4 ;



		d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu'ils sont nécessaires à l'établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ;



		d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu'il est nécessaire à l'établissement d'installations de production d'énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ainsi qu'à l'établissement des ouvrages d'interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.







- 	Arrêtés préfectoraux portant d’une part permis de construire pour la création de la station de conversion Melleret, d’autre part permis de construire pour les travaux dans l’emprise du poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), une fois les demandes d’autorisations d’urbanisme afférentes déposées et instruites selon les dispositions applicables du code de l’urbanisme. 











Xavier BRUNETIERE

Signé







PREFET
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Liberté
Egalité
Fraternite



















AV_4500795796_acceptation_commande.pdf

		From

		PINCEPOCHE Aurelie

		To

		CASTAING Laure-1

		Recipients

		laure-1.castaing@rte-france.com



Bonjour 



 



Veuillez trouver ci-joint l’acceptation de commande acceptée par retour de mail.



 



Cordialement    



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 





AV_4500795796_acceptation_commande.pdf




*** Texte modifié ***_______________________________________________________________________
CONDITIONS GENERALES D'ACHAT : elles définissent les dispositions générales applicables à la conclusion et à l'exécution de la



commande et de ses avenants éventuels et sont disponibles à l'adresse http://www.rte-france.com/sites/default/files/cga-rte.pdf.



Les conditions générales d'achat applicables sont celles en cours à la date de signature de la commande par le Titulaire, sauf



dispositions particulières prévues dans la commande. La signature de la commande par le Titulaire vaut acceptation des



conditions générales d'achat.



_______________________________________________________________________
CONDITIONS ESSENTIELLES DU MARCHE :
Pièces constitutives de la commande d'exécution:
> Le devis n°214812 du 15/07/2025
> Le devis n°214813 du 15/07/2025
> Le devis n°214809 du 15/07/2025
Date de démarrage de la prestation : 25 juillet 2025
MONTANT DE LA COMMANDE INITIALE :  Cinquante-trois mille cinq cent soixante-dix-neuf
euros et quatre-vingt-dix centimes hors TVA 53 579,90 €HT
MONTANT DE L AVENANT : vingt mille cent soixante euros hors TVA  (20 160€HT)



Acceptation de commande à nous retourner sous quinzaine datée et



signée



MEDIALEX
10 RUE DU BREIL
35000 RENNES



CONDITIONS ESSENTIELLES DU MARCHE :



Date de début :
01/09/2025
Date de fin :
31/10/2025
des livraisons
et travaux



        Entre, d'une part                          et d'autre part



Adresse de livraison, lieu de
réception ou d'exécution
RTE-DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Cette commande comprend    page(s) +   annexe(s)



Avenant N° 1 de commande
N°4500795796 / R0CI



RTE - Réseau de transport d'électricité
Société anonyme à conseil de surveillance et
directoire au capital de 2 132 285 690 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de NANTERRE sous le n°444 619 258, dont le
siège social est situé Immeuble WINDOW - 7C, place
du Dôme - 92073 Paris La Défense CEDEX



Commande émise par :



RTE - Réseau de transport d'électricité
DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Identif. TVA : FR19444619258
SIREN : 444619258 RCS : Nanterre
SIRET : 44461925802482 NAF : 3512Z
Int Techniq : CARUSO EMMANUEL M.
  : 
Int Commer : ROSSETTI RENAUD M.
  : 



Désigné ci-après "RTE"



Identif. TVA :
SIRET : 35340307400142



NAF/NACE : 
Int Techniq : 
  : 



Int Commer : CLAUDIN/ JEGOUZOU



  : 0679277194



Désigné ci-après "le Titulaire"



OBJET :
Avenant N°1 Centre Manche 1 : commande relative aux insertions presse pour l'Enquête
Publique



(Sans report du n° de commande sur toutes vos



correspondances, en particulier les factures, celles-ci ne



pourront être traitées)



SIGNATURE (Nom et qualité du signataire)



Pour le titulaire



Date :



(Pour mémoire) Sous total du présent Avenant : 20.160,00 EUR



 Montant total HT : 73.740,00 EUR



Mode de transmission de la facture:



La transmission de la facture
s'effectue électroniquement via la
plate-forme du partenaire de RTE selon
les spécifications de l'article 289 VII
2 du CGI



Acceptation de commande



le 11/08/2025
Aurélie PINCEPOCHE 
SOCIETE MEDIALEX











MONTANT TOTAL DE LA PRESENTE COMMANDE :  Soixante-treize mille sept cent quarante
euros hors TVA (73 740 €HT)
MODALITE DE REGLEMENT : Prix ferme. Le règlement est effectué par virement à 49
jours lors de la réception du livrable sur présentation de décompte validé par RTE._______________________________________________________________________
 Désignation                 | Quantité |    P.U. HT   |  Montant HT_______________________________________________________________________
00030  000000000000203090  
   ETUDES D'IMPACT



           20,160 PCE        1,00 EUR       20.160,00 EUR
Avenant  : Publication complémentaire
*** Nouveau poste ***



Cette commande comprend    page(s) +   annexe(s)



Avenant N° 1 de commande
N°4500795796 / R0CI



_______________________________________________________________________



_________________________________________________________________________













Nos conditions générales de vente sont disponibles sur notre site https://services.lesechosleparisien.fr/


Les Echos Le Parisien Services S.A.S au capital de 150 000 euros – RCS Paris 799 256 185 – CODENAF 7022Z – TVA FR56799256185 – SIRET 799 256 185 00023


Siège Social: 10, boulevard de Grenelle – CS 10817 75738 PARIS Cedex 15 – Tél: +33(0)1 49 53 66 36 – Courriel: annonce@lesechosmedias.fr



https://services.lesechosleparisien.fr/



		DEVIS






– – – –


Bureau des migrations et de l’intégration


Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique


AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
st prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43


d’électricité du parc éolien en mer Centre
transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123 6 du Code de l’environnement


Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes –


la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint
liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang tion de l’article R. 323 6 du code de l’énergie ;


la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime


la demande d’autorisation environnementale 1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la 
loi sur l’eau prévue aux articles L. 214 3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu 


• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214


•


• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016


• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites ad


Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.


coordination des politiques publiques et de l’appui 
– bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33


Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), l
réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête


Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume


La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 


Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique
• les pièces générales de l’enquête publique
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis
•


Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format pap
10), l’Etang


Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « et heures habituels d’ouverture 


La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que
•
•
•


et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez


Pendant toute la durée de l’enquête,


sur un registre unique d’enquête en format papier Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang
Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglom


aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;


sur le registre d’enquête en format dématérialisé
adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – –


, à l’adresse suivante


de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci


–


– – – –


Bureau des migrations et de l’intégration


Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique


AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
st prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43


d’électricité du parc éolien en mer Centre
transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123 6 du Code de l’environnement


Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes –


la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint
liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang tion de l’article R. 323 6 du code de l’énergie ;


la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime


la demande d’autorisation environnementale 1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la 
loi sur l’eau prévue aux articles L. 214 3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu 


• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214


•


• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016


• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites ad


Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.


coordination des politiques publiques et de l’appui 
– bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33


Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), l
réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête


Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume


La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 


Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique
• les pièces générales de l’enquête publique
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis
•


Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format pap
10), l’Etang


Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « et heures habituels d’ouverture 


La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que
•
•
•


et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez


Pendant toute la durée de l’enquête,


sur un registre unique d’enquête en format papier Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang
Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglom


aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;


sur le registre d’enquête en format dématérialisé
adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – –


, à l’adresse suivante


de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci


–


scanner pour accéder 
au registre numérique


Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
Bureau de l’environnement et de la concertation publique 


Par arrêté en date du 11 juillet 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande 
de raccordement au réseau public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître 
d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123-6 du Code de l’environnement. 
Le siège de l’enquête publique unique est fi xé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.
Cette enquête porte sur les objets suivants :
-  la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang-Bertrand 
(50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;
-  la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des articles L. 2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
-  la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :


• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
•  d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement 


des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité aff érents ;
•   d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement 


aux réseaux publics d’électricité aff érents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes. 
Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle fi gure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire en réponse et les avis 
des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfl eur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand 
(50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du registre dématérialisé :
• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1
Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet eff et dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfl eur, Joganville, l’Etang-Bertrand,Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège 
de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin),aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 50700 Valognes, qui les annexera auditregistre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :


AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 


Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfl eur, Joganville, l’Etang-Bertrand, 
Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche 
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfi ce de la société RTE, dans le cadre du Raccordement CM1 :
-  Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 


Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;
- Signature de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :
• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
•  d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des ouvrages 


de raccordement aux réseaux publics d’électricité aff érents ;
•  d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux 


publics d’électricité aff érents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.
Xavier BRUNETIERE


SIGNÉ


Lieux
VALOGNES (50700)


Place du Général de Gaulle 


SAINT-MARCOUF (50310)
1 Place de la Mairie


SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550)
9 rue de Choisy


BARFLEUR (50760)
66 rue Saint-Thomas-Becket


JOGANVILLE (50310)
8 rue de la Mairie 


L’ETANG-BERTRAND (50260)
11 Route de l’étang


GRANDCAMP-MAISY (14450)
Place de la République


ARROMANCHES-LES-BAINS (14117)
Rue Colonel-René-Michel


OUISTREHAM (14150)
Place Albert-Lemarignier


LE HAVRE (76600)
1517 place de l’Hôtel-de-Ville


SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hessel


COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN
Cherbourg-en-Cotentin (50100)


Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot


Horaires


9h00 - 12h00


15h00 - 17h00


14h00 - 17h00


9h00 - 12h00


9h30 - 12h00


15h00 - 17h00


9h00 - 12h00


14h00 - 17h00


8h30 - 11h30


13h30 - 17h00


8h30 - 11h30


14h00 - 17h00


Dates
Le mercredi 3 septembre 2025


Le vendredi 19 septembre 2025
Le mardi 14 octobre 2025


Le vendredi 12 septembre 2025
Le mardi 23 septembre 2025


Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025


Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025


Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025


Le vendredi 19 septembre 2025
Le mardi 14 octobre 2025


Le vendredi 12 septembre 2025
Le mardi 23 septembre 2025


Le lundi 8 septembre 2025
Le jeudi 2 octobre 2025


Le lundi 8 septembre 2025
Le jeudi 2 octobre 2025


Le lundi 22 septembre 2025
Le mardi 7 octobre 2025)


Le lundi 22 septembre 2025
Le mardi 7 octobre 2025


Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025


Par arrêté en date du 5 août 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera 
du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande de raccordement au réseau 
public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société 
RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de 
l’article L. 123-6 du Code de l’environnement.
Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.


Cette enquête porte sur les objets suivants :
      - la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 
Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;
      - la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des 
articles L.2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
      - la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de 
l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et 
tenant lieu :
	 • d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L.214-3 ou arrêté 
de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
	 • de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, 		
d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
	 • d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
	 • d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 
2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à 
l’établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;
	 • d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites 
administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les 
réseaux électriques des États limitrophes.
      - les constructions projetées dans le cadre du projet, et notamment pour la création de la station de conversion Melleret et les travaux 
dans le poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), en application de l’article R. 423-58 
du code de l’urbanisme. En conséquence, il n’y aura pas lieu de procéder à une nouvelle enquête au titre du permis de construire afférent à 
ces constructions, sauf si le projet devait faire l’objet de modifications substantielles après la clôture de l’enquête.


Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. 
Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination 
des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs 
raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire 
en réponse et les avis des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les 
pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. 
Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude 
THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire 
en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.


Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les 
communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfl eur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand
(50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) 
ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du 
registre dématérialisé :
• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1







Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-
Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous 
préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet effet dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, 
Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège
de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin),aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 
24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 
50700 Valognes, qui les annexera audit registre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :


LIEUX DATES  HORAIRES


VALOGNES (50700) 
Place du Général de Gaulle


Le mercredi 3 septembre 2025
Le vendredi 19 septembre 2025 


Le mardi 14 octobre 2025
9h00 - 12h00


SAINT-MARCOUF (50310) 
1 Place de la Mairie


Le vendredi 12 septembre 2025 
Le mardi 23 septembre 2025 15h00 - 17h00


SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550) 
9 rue de Choisy


Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025 14h00 - 17h00


BARFLEUR (50760) 
66 rue Saint-Thomas-Becket


Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025 9h00 - 12h00


JOGANVILLE (50310) 
8 rue de la Mairie


Le mardi 9 septembre 2025 
Le mardi 16 septembre 2025 9h30 - 12h00


L’ETANG-BERTRAND (50260) 
11 Route de l’étang


Le vendredi 19 septembre 2025 
Le mardi 14 octobre 2025 15h00 - 17h00


GRANDCAMP-MAISY (14450) 
Place de la République


Le vendredi 12 septembre 2025 
Le mardi 23 septembre 2025 9h00 - 12h00


ARROMANCHES-LES-BAINS (14117) 
Rue Colonel-René-Michel


Le lundi 8 septembre 2025 
Le jeudi 2 octobre 2025 14h00 - 17h00


OUISTREHAM (14150) 
Place Albert-Lemarignier


Le lundi 8 septembre 2025 
Le jeudi 2 octobre 2025 8h30 - 11h30


LE HAVRE (76600) 
1517 place de l’Hôtel-de-Ville


Le lundi 22 septembre 2025 
Le mardi 7 octobre 2025) 13h30 - 17h00


SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hessel


Le lundi 22 septembre 2025 
Le mardi 7 octobre 2025 8h30 - 11h30


COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN 
Cherbourg-en-Cotentin (50100)


Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot


Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025 14h00 - 17h00


Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter 
de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, 
Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » 
et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/
Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/
Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi 
que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfice de la société RTE, dans le cadre du 
Raccordement CM1 :
- Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme 
des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 
Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;
- Signature de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en 
application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, 
incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :
• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions 
applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux 
espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;
• d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des 
ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux 
réseaux publics d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.
Arrêtés préfectoraux portant d’une part permis de construire pour la création de la station de conversion Melleret, d’autre part permis de 
construire pour les travaux dans l’emprise du poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), une fois 
les demandes d’autorisations d’urbanisme afférentes déposées et instruites selon les dispositions applicables du code de l’urbanisme.
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U n signal d’alarme de plus. Le bilan semes-
triel du commerce extérieur français n’est 
pas bon. Le déficit s’est à nouveau creusé 


depuis le 1er janvier, après une petite amélioration 
en 2024. Et la faute ne peut être rejetée sur les droits 
de douane américains. L’effet direct sur les exporta-
tions est resté assez marginal jusque-là, même si, 
en revanche, l’afflux de produits chinois vers 
l’Europe semble déjà se confirmer avec la muraille 
de Trump…


La France a donc raison de pousser l’Union euro-
péenne à réagir de façon plus musclée contre la 
concurrence déloyale venue d’Asie. Et à accélérer 
sur la voie de la compétitivité et de l’innovation. 
Mais cela ne doit pas l’empêcher de regarder ses 
propres faiblesses, qui n’ont rien à voir avec la 
guerre commerciale de Trump. Une guerre qui va 
d’ailleurs davantage impacter l’Allemagne et l’Italie, 


qui affichent, elles, de larges excédents. Nous 
importons un tiers de notre consommation et un 
quart de nos investissements. Au premier semestre, 
la valeur des importations de biens a dépassé de 
43 milliards d’euros celle des importations. Nous 
taxons plus la production nationale que les impor-
tations. Et les secteurs historiquement excédentai-
res disparaissent les uns après les autres, à l’instar 
cette fois de la pharmacie. Le signal d’alarme est 
aussi tiré pour le secteur agricole.


Des progrès considérables ont certes été enregis-
trés en matière de compétitivité du site France 
depuis 2017. Et il ne saurait être question de revenir 
en arrière, sur la fiscalité du capital notamment. 
Mais les autres pays avancent, souvent encore plus 
vite. La guerre commerciale de Trump ne fait 
qu’accélérer cette course effrénée. Malheur aux 
perdants. — Etienne Lefebvre


Alerte rouge pour la France


Unis, soit un quart de ses ventes 
mondiales. L’impact des « tariffs » 
de Donald Trump serait encore 
plus douloureux si le japonais ne 
produisait pas déjà 1,2 million 
d’unités directement aux Etats-
Unis, ce qui lui permet de n’y 
exporter qu’un demi-million de 
­voitures fabriquées au Japon. En 
juillet, Toyota a néanmoins vu ses 
parts de ­marché progresser 
encore de 1,4 point aux Etats-Unis. 
En 2024, le japonais occupait la 
deuxième marche du podium, 
derrière General Motors (17 %) et 
devant Ford (13 %). // Page 14 
et « crible » page 26


plus grandes entreprises tricolores 
quelque 4,8 milliards d’euros. 
Ardian boucle le rachat des 29 % 
du fonds canadien OTPP, annoncé 
sortant dès le mois de juin 2024 et 
qui va réaliser une plus-value signi-
ficative, ainsi que les parts d’autres 
acteurs minoritaires. Le fonds 
devrait contrôler 45 % de l’entre-


prise. Le groupe Burrus, action-
naire historique du courtier côté 
Diot, devrait s’arroger entre 47 % et 
49 %, selon nos informations, tan-
dis que le management détiendra 
entre 5 et 8 %. La direction actuelle 
de l’entreprise reste en place. Le 
groupe va mettre l’accent sur 
l’international. // Page 21


Yacht La pépite Monaco Marine 
rejoint la galaxie Blackstone pour 
surfer sur le boom du yachting // P. 16


Commerce extérieur : la cote d’alerte
l Le déficit commercial de la France est reparti à la hausse (+4,4 milliards) au premier semestre.
l Les importations, notamment en provenance de Chine, progressent plus vite que les exportations.
l Les nouveaux droits de douane de Trump vont entraîner un choc important pour certaines filières.


Pesticides : veto du Conseil constitutionnel
 // Page 2


Armement La machine 
industrielle allemande est lancée // P. 12


Guerre en Ukraine 
Vers un sommet 
Poutine-Trump // P. 4


Trump va faire fondre de presque 
10 milliards les bénéfices de Toyota
AUTOMOBILE Le numéro un 
mondial de l’automobile a fait ses 
comptes. La guerre commerciale 
déclenchée par Donald Trump 
pourrait avoir un impact négatif 
de 9,5 milliards de dollars (8,3 mil-
liards d’euros) sur le résultat opé-
rationnel du géant japonais sur 
son exercice 2025-2026 se clôtu-
rant en mars prochain. La hausse 
des droits de douane et la baisse du 
dollar par rapport au yen vont 
contribuer à faire pression sur les 
marges et impacter potentielle-
ment les volumes. Le premier 
constructeur au monde écoule 
2,3 millions de voitures aux Etats-


Private equity : Ardian boucle 
l’opération de l’année en France
FINANCE C’est la plus grosse opé-
ration française de private equity 
depuis le début de l’année. Après de 
longs mois de discussions, le fonds 
français Ardian vient de finaliser 
l’acquisition de près de la moitié du 
capital du courtier du CAC 40 Diot-
Siaci. La transaction valorise 
l’intermédiaire en assurances des 


 Cette prépa marocaine
qui fait des étincelles


à Polytechnique
Les écoles des nouvelles


 élites (5/5) // Page 10


enquête d’été


série d’été


Comment Néron 
a-t-il dilapidé 


sa fortune ?
LES milliardaires de l’antiquité (5/5)


// Page 9


AGRICULTURE C’est « niet ». Dans une décision très attendue, le Conseil constitutionnel a censuré, jeudi, l’article 2 de la loi Duplomb qui réautorisait l’utilisation 
en France de certains néonicotinoïdes. Les Sages ont estimé que « faute d’encadrement suffisant, les dispositions déférées méconnaissaient le cadre défini par sa 
jurisprudence, découlant de la Charte de l’environnement ». Le reste de cette loi comportant d’autres dispositions prises en faveur des agriculteurs n’est pas con-
cerné par cette décision, qui va surtout impacter négativement les producteurs de betteraves qui demandaient la réintroduction de l’acétamipride. // Page 3
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Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique


AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
Par arrêté en date du 5 août 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se
déroulera du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande de raccor-
dement au réseau public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1),
présentée par la société RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître d’ouvrage du
Raccordement CM1, en application de l’article L. 123-6 du Code de l’environnement.
Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle - 50 700 Valognes.
Cette enquête porte sur les objets suivants :
- la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes


de Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste élec-
trique de Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;


- la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en
application des articles L. 2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;


- la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de
l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environ-
nement, et tenant lieu :


• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214-3 ou
arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;


• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces ani-
males non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l'article L. 411-2 ;


• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414-4 ;
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre


2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu'ils sont
nécessaires à l'établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ;


• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites
administratives des ports, lorsqu'il est nécessaire à l'établissement d'installations de production d'énergie renouvelable en mer
ou des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ainsi qu'à l'établissement des ouvrages d'inter-
connexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.


- les constructions projetées dans le cadre du projet, et notamment pour la création de la station de conversion Melleret
et les travaux dans le poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), en
application de l’article R. 423-58 du code de l’urbanisme. En conséquence, il n’y aura pas lieu de procéder à une nouvelle
enquête au titre du permis de construire afférent à ces constructions, sauf si le projet devait faire l’objet de modifications substan-
tielles après la clôture de l’enquête.


Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées
auprès de M. Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de
la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au
02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs
raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le
mémoire en réponse et les avis des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus
publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de :
M. Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M.
Jean-Claude THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :


• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et


le mémoire en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.


Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier,
dans les communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfleur (50760), Joganville
(50310), l’Etang-Bertrand (50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre
(76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Co-
tentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur
le site du registre dématérialisé :


• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1


Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche
à Saint-Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique),
sur rendez-vous préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet effet dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-


Vaast-La-Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et
Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours
et heures habituels d’ouverture au public ;


2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccorde-
ment-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;


3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général
de Gaulle – 50700 Valognes, qui les annexera audit registre ;


4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :


Lieux Dates Horaires


VALOGNES (50700)
Place du Général de Gaulle


Le mercredi 3 septembre 2025
9h00-12h00Le vendredi 19 septembre 2025


Le mardi 14 octobre 2025


SAINT-MARCOUF (50310)
1 Place de la Mairie


Le vendredi 12 septembre 2025
15h00-17h00


Le mardi 23 septembre 2025


SA/NT-VAAST-LA-HOUGUE (50550)
9 rue de Choisy


Le mardi 9 septembre 2025
14h00- 17h00


Le mardi 16 septembre 2025


BARFLEUR (50760)
66 rue Saint-Thomas-Becket


Le jeudi 4 septembre 2025
9h00-12h00


Le lundi 29 septembre 2025


JOGANVILLE (50310)
8 rue de la Mairie


Le mardi 9 septembre 2025
9h30-12h00


Le mardi 16 septembre 2025


L'ETANG-BERTRAND (50260)
11 Route de l'étang


Le vendredi 19 septembre 2025
15h00-17h00


Le mardi 14 octobre 2025


GRANDCAMP-MAISY (14450)
Place de la République


Le vendredi 12 septembre 2025
9h00-12h00


Le mardi 23 septembre 2025


ARROMANCHES-LES-BAINS (14117)
Rue Colonel-René-Michel


Le lundi 8 septembre 2025
14h00-17h00


Le jeudi 2 octobre 2025


OUISTREHAM (14150)
Place Albert-Lemarignier


Le lundi 8 septembre 2025
8h30-11h30


Le jeudi 2 octobre 2025


LE HAVRE (76600)
1517 place de l'Hôtel-de-Ville


Le lundi 22 septembre 2025
13h30 - 17h00


Le mardi 7 octobre 2025


SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hesse!


Le lundi 22 septembre 2025
8h30-11h30


Le mardi 7 octobre 2025
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU COTENTIN


Cherbourg-en-Cotentin (50100) Hôtel Atlantique
Boulevard Félix-Amiot


Le jeudi 4 septembre 2025
14h00-17h00


Le lundi 29 septembre 2025


Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un
an à compter de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfleur,
Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à
la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation
publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le
Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-
publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-et-prevention-
des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi que sur le
site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfice de la société RTE,
dans le cadre du Raccordement CM1 :
- Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans


locaux d’urbanisme des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme
électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de
l‘énergie ;


- Signature de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives
des ports en application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;


- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de
l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’envi-
ronnement, et tenant lieu :


• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214-3 ou
arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;


• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces
animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l'article L. 411-2 ;


• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414-4 ;
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre


2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu'ils
sont nécessaires à l'établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ;


• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites
administratives des ports, lorsqu'il est nécessaire à l'établissement d'installations de production d'énergie renouvelable en
mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité afférents ainsi
qu'à l'établissement des ouvrages d'interconnexion avec les réseaux électriques des États
limitrophes.


- Arrêtés préfectoraux portant d’une part permis de construire pour la création de la station
de conversion Melleret, d’autre part permis de construire pour les travaux dans l’emprise du
poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand
(50), une fois les demandes d’autorisations d’urbanisme afférentes déposées et instruites
selon les dispositions applicables du code de l’urbanisme.


Scanner pour accéder
au registre numérique


La ligne de référence est de 40 signes en corps minimal de 6 points didot. Le calibrage de l’annonce est établi de filet à filet.
Les départements habilités sont 75, 78, 91, 92, 93, 94, 95 et 69.


annonces judiciaires & légales
ANNLEGALECH


nombreuses à avoir été visées. La 
banque Lazard a recensé 150 nou-
velles campagnes d’activisme dans 
le monde. Ce chiffre est comparable 
aux 153 campagnes des six pre-
miers mois de 2024 et dépasse de 
23 % la moyenne historique sur 
cinq ans. Le record de l’année der-
nière (avec au total 255 campagnes) 
pourrait donc être battu.


Avec 70 campagnes, les Etats-
Unis restent, comme souvent, le ter-
rain de chasse privilégié des activis-
tes. Les secteurs de la technologie, 
de l’industrie et de l’immobilier ont 
été particulièrement visés.


L’Asie-Pacifique, 
un territoire attractif
Le fonds Land & Buildings s’est 
montré particulièrement actif et a 
réalisé un quart des campagnes 
totales. Il a été remarqué pour, en 
février, avoir réussi à remporter 3 
sièges au conseil d’administration 
de la firme NHI, société de place-
ment immobilier, bien qu’il ne déte-


nait que 1 % des parts avant la cam-
pagne. L’Asie-Pacifique est égale-
ment un territoire attractif. Lazard 
note que les activistes ont été dyna-
miques sur le marché japonais avec 
34 campagnes, le double du total 
habituel. Les fonds spéculatifs occi-
dentaux, jusque-là peu présents sur 
le marché nippon, s’y découvrent 
un appétit nouveau.


Dalton Investments a demandé à 
Fuji Media Holdings de nommer de 
nouveaux administrateurs, de scin-
der ses activités immobilières et de 
réformer la gouvernance d’entre-
prise, tout en cherchant à éviter une 
lutte pour le contrôle de l’entre-
prise.


En Europe, a contrario, les don-
nées font ressortir une baisse de 
23 % du nombre de nouvelles cam-
pagnes (30) par rapport au premier 
semestre 2024. Le Royaume-Uni 
est resté la juridiction la plus ciblée, 
représentant 33 % des nouvelles 
campagnes, bien qu’en baisse par 
rapport à la moyenne historique de 


39 %. Pour la première fois depuis 
plusieurs années, la santé a été le 
secteur le plus visé.


Le fonds Elliott Management 
reste, avec 7 campagnes, le cham-
pion de l’activisme actionnarial. 
Fort de son expérience, le fonds 
d’investissement américain est 
même le seul acteur à avoir réalisé 
au moins une campagne dans cha-
que zone géographique.


Le fonds de Paul Singer continue 
d’aligner les coups d’éclat : il est par-
venu en février à contraindre le 
pétrolier britannique BP à changer 
de cap et de direction, après une 
arrivée au capital remarquée. Aux 
Etats-Unis, il s’est intéressé à 
Phillips 66, le raffineur texan qui 
avait tapé dans l’œil de Warren Buf-
fett il y a quelques années.


Les nouvelles structures peinent, 
en revanche, à se faire une place sur 
un marché si compétitif : à peine un 
quart des campagnes lancées au 
premier semestre ont été le fait de 
nouveaux entrants sur le marché. n


Louis Anciaux


Les actionnaires activistes ne lèvent 
pas le pied après une année 2024 
record. Ces investisseurs, qui ten-
tent d’influencer la gouvernance ou 
la stratégie des entreprises, ont été 
très combatifs depuis janvier. Har-
ley Davidson, Hewlett Packard, 
Bausch Health, Warner Bros, Victo-
ria’s Secret : les sociétés cotées sont 


Gestion d’actifs


Selon le dernier 
rapport de la banque 
d’affaires Lazard, 150 
nouvelles campagnes 
ont été lancées dans le 
monde depuis janvier. 


Les Etats-Unis sont 
toujours le terrain 
privilégié des fonds
activistes.


Les activistes mettent toujours autant 
la pression sur les entreprises cotées


Demain un Autre Jour: 2025-08-08T02:21:09c:Les Echos;u:sbassouls@lesechos.fr; 2025-08-08T10:41:33+02:00
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CGBANNERINDICATOR	



Bonjour,



Je vous remercie pour le rappel.



Le BAT pour le Marin est bon.



Bien cordialement,



Pierre Ceccato



 



De : PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr> 
Envoyé : vendredi 8 août 2025 10:51
À : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>
Cc : MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr>; CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>; ROSSETTI Renaud <renaud.rossetti@rte-france.com>; GRISEL Adrien (Externe) <adrien.grisel_externe@rte-france.com>
Objet : RE: MARIN et ECHOS



 



Bonjour, 



 



N’ayant pas eu de retour suite à mon envoi d’hier, je me permets de réitérer ma demande 



 



En attente de vous lire, 



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



De : PINCEPOCHE Aurelie 
Envoyé : jeudi 7 août 2025 11:00
À : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>
Cc : MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr>; CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>; ROSSETTI Renaud <renaud.rossetti@rte-france.com>; GRISEL Adrien (Externe) <adrien.grisel_externe@rte-france.com>
Objet : RE: MARIN et ECHOS



 



Veuillez trouver ci-joint le BAT pour la parution dans le marin web 



 



Merci de me confirmer si ok pour vous.



 



Cordialement    



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



De : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com> 
Envoyé : mercredi 6 août 2025 17:41
À : PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr>
Cc : MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr>; CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>; ROSSETTI Renaud <renaud.rossetti@rte-france.com>; GRISEL Adrien (Externe) <adrien.grisel_externe@rte-france.com>
Objet : MARIN et ECHOS



 



Bonjour,



 



Je vous remercie pour ces informations. 



Nous validons le devis pour les Echos, nous produirons un avenant à la commande pour pouvoir le régler.



Nous validons aussi le BAT pour les Echos et restons en attente du BAT pour le Marin.



 



Bien cordialement



Pierre Ceccato



 



De : LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr> 
Envoyé : mercredi 6 août 2025 16:55
À : CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>
Cc : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>; MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>
Objet : Fwd: MARIN et ECHOS



 



Bonjour,

Vous trouverez ci-joint le devis transmis par Medialex pour les ECHOS. 
Pour le Marin il n'y aura pas de coût supplémentaire, le texte remplacera l'actuelle parution.

Bien cordialement,
Camille Lavoine





-------- Message transféré -------- 



Sujet : 



[INTERNET] MARIN et ECHOS



Date : 



Wed, 6 Aug 2025 13:12:44 +0000



De : 



PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr>



Pour : 



camille.lavoine@manche.gouv.fr <camille.lavoine@manche.gouv.fr>



Copie à : 



renaud.rossetti@rte-france.com <renaud.rossetti@rte-france.com>, marion.mossino_externe@rte-france.com <marion.mossino_externe@rte-france.com>









Bonjour



 



J’ai reçu le nouveau devis pour les ECHOS ainsi que le bat que je vous mets en pièce jointe.



 



Concernant le marin, comme la parution était en digital, il propose de faire une suppression du texte actuel visible sur leur support pour mettre en lieu et place le nouveau texte que vous m’avez envoyé hier. 



J’attends leur BAT pour vous le faire suivre. 



 



En attente de votre accord pour LES ECHOS, 



 



Cordialement



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



 



 





"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 

"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 
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"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 
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– – – –



Bureau des migrations et de l’intégration



Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
st prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43



d’électricité du parc éolien en mer Centre
transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123 6 du Code de l’environnement



Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes –



la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint
liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang tion de l’article R. 323 6 du code de l’énergie ;



la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime



la demande d’autorisation environnementale 1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la 
loi sur l’eau prévue aux articles L. 214 3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu 



• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214



•



• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016



• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites ad



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.



coordination des politiques publiques et de l’appui 
– bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33



Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), l
réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête



Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume



La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 



Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique
• les pièces générales de l’enquête publique
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis
•



Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format pap
10), l’Etang



Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « et heures habituels d’ouverture 



La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que
•
•
•



et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez



Pendant toute la durée de l’enquête,



sur un registre unique d’enquête en format papier Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang
Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglom



aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;



sur le registre d’enquête en format dématérialisé
adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – –



, à l’adresse suivante



de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci



–



– – – –



Bureau des migrations et de l’intégration



Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
st prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43



d’électricité du parc éolien en mer Centre
transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123 6 du Code de l’environnement



Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes –



la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint
liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang tion de l’article R. 323 6 du code de l’énergie ;



la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime



la demande d’autorisation environnementale 1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la 
loi sur l’eau prévue aux articles L. 214 3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu 



• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214



•



• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016



• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites ad



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.



coordination des politiques publiques et de l’appui 
– bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33



Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), l
réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête



Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume



La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 



Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique
• les pièces générales de l’enquête publique
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis
•



Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format pap
10), l’Etang



Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « et heures habituels d’ouverture 



La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que
•
•
•



et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez



Pendant toute la durée de l’enquête,



sur un registre unique d’enquête en format papier Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang
Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglom



aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;



sur le registre d’enquête en format dématérialisé
adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – –



, à l’adresse suivante



de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci



–



scanner pour accéder 
au registre numérique



Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
Bureau de l’environnement et de la concertation publique 



Par arrêté en date du 11 juillet 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande 
de raccordement au réseau public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître 
d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123-6 du Code de l’environnement. 
Le siège de l’enquête publique unique est fi xé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.
Cette enquête porte sur les objets suivants :
-  la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang-Bertrand 
(50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;
-  la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des articles L. 2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
-  la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :



• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
•  d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement 



des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité aff érents ;
•   d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement 



aux réseaux publics d’électricité aff érents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes. 
Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle fi gure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire en réponse et les avis 
des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfl eur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand 
(50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du registre dématérialisé :
• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1
Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet eff et dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfl eur, Joganville, l’Etang-Bertrand,Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège 
de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin),aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 50700 Valognes, qui les annexera auditregistre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 



Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfl eur, Joganville, l’Etang-Bertrand, 
Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche 
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfi ce de la société RTE, dans le cadre du Raccordement CM1 :
-  Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 



Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;
- Signature de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :
• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
•  d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des ouvrages 



de raccordement aux réseaux publics d’électricité aff érents ;
•  d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux 



publics d’électricité aff érents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.
Xavier BRUNETIERE



SIGNÉ



Lieux
VALOGNES (50700)



Place du Général de Gaulle 



SAINT-MARCOUF (50310)
1 Place de la Mairie



SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550)
9 rue de Choisy



BARFLEUR (50760)
66 rue Saint-Thomas-Becket



JOGANVILLE (50310)
8 rue de la Mairie 



L’ETANG-BERTRAND (50260)
11 Route de l’étang



GRANDCAMP-MAISY (14450)
Place de la République



ARROMANCHES-LES-BAINS (14117)
Rue Colonel-René-Michel



OUISTREHAM (14150)
Place Albert-Lemarignier



LE HAVRE (76600)
1517 place de l’Hôtel-de-Ville



SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hessel



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN
Cherbourg-en-Cotentin (50100)



Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot



Horaires



9h00 - 12h00



15h00 - 17h00



14h00 - 17h00



9h00 - 12h00



9h30 - 12h00



15h00 - 17h00



9h00 - 12h00



14h00 - 17h00



8h30 - 11h30



13h30 - 17h00



8h30 - 11h30



14h00 - 17h00



Dates
Le mercredi 3 septembre 2025



Le vendredi 19 septembre 2025
Le mardi 14 octobre 2025



Le vendredi 12 septembre 2025
Le mardi 23 septembre 2025



Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025



Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025



Le vendredi 19 septembre 2025
Le mardi 14 octobre 2025



Le vendredi 12 septembre 2025
Le mardi 23 septembre 2025



Le lundi 8 septembre 2025
Le jeudi 2 octobre 2025



Le lundi 8 septembre 2025
Le jeudi 2 octobre 2025



Le lundi 22 septembre 2025
Le mardi 7 octobre 2025)



Le lundi 22 septembre 2025
Le mardi 7 octobre 2025



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025



Par arrêté en date du 5 août 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera 
du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande de raccordement au réseau 
public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société 
RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de 
l’article L. 123-6 du Code de l’environnement.
Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.



Cette enquête porte sur les objets suivants :
      - la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 
Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;
      - la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des 
articles L.2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
      - la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de 
l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et 
tenant lieu :
	 • d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L.214-3 ou arrêté 
de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
	 • de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, 		
d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
	 • d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
	 • d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 
2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à 
l’établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;
	 • d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites 
administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les 
réseaux électriques des États limitrophes.
      - les constructions projetées dans le cadre du projet, et notamment pour la création de la station de conversion Melleret et les travaux 
dans le poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), en application de l’article R. 423-58 
du code de l’urbanisme. En conséquence, il n’y aura pas lieu de procéder à une nouvelle enquête au titre du permis de construire afférent à 
ces constructions, sauf si le projet devait faire l’objet de modifications substantielles après la clôture de l’enquête.



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. 
Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination 
des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs 
raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire 
en réponse et les avis des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les 
pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. 
Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude 
THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire 
en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.



Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les 
communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfl eur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand
(50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) 
ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du 
registre dématérialisé :
• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1











Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-
Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous 
préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet effet dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, 
Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège
de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin),aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 
24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 
50700 Valognes, qui les annexera audit registre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :



LIEUX DATES  HORAIRES



VALOGNES (50700) 
Place du Général de Gaulle



Le mercredi 3 septembre 2025
Le vendredi 19 septembre 2025 



Le mardi 14 octobre 2025
9h00 - 12h00



SAINT-MARCOUF (50310) 
1 Place de la Mairie



Le vendredi 12 septembre 2025 
Le mardi 23 septembre 2025 15h00 - 17h00



SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550) 
9 rue de Choisy



Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025 14h00 - 17h00



BARFLEUR (50760) 
66 rue Saint-Thomas-Becket



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025 9h00 - 12h00



JOGANVILLE (50310) 
8 rue de la Mairie



Le mardi 9 septembre 2025 
Le mardi 16 septembre 2025 9h30 - 12h00



L’ETANG-BERTRAND (50260) 
11 Route de l’étang



Le vendredi 19 septembre 2025 
Le mardi 14 octobre 2025 15h00 - 17h00



GRANDCAMP-MAISY (14450) 
Place de la République



Le vendredi 12 septembre 2025 
Le mardi 23 septembre 2025 9h00 - 12h00



ARROMANCHES-LES-BAINS (14117) 
Rue Colonel-René-Michel



Le lundi 8 septembre 2025 
Le jeudi 2 octobre 2025 14h00 - 17h00



OUISTREHAM (14150) 
Place Albert-Lemarignier



Le lundi 8 septembre 2025 
Le jeudi 2 octobre 2025 8h30 - 11h30



LE HAVRE (76600) 
1517 place de l’Hôtel-de-Ville



Le lundi 22 septembre 2025 
Le mardi 7 octobre 2025) 13h30 - 17h00



SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hessel



Le lundi 22 septembre 2025 
Le mardi 7 octobre 2025 8h30 - 11h30



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN 
Cherbourg-en-Cotentin (50100)



Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025 14h00 - 17h00



Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter 
de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, 
Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » 
et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/
Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/
Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi 
que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfice de la société RTE, dans le cadre du 
Raccordement CM1 :
- Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme 
des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 
Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;
- Signature de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en 
application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, 
incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :
• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions 
applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux 
espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;
• d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des 
ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux 
réseaux publics d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.
Arrêtés préfectoraux portant d’une part permis de construire pour la création de la station de conversion Melleret, d’autre part permis de 
construire pour les travaux dans l’emprise du poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), une fois 
les demandes d’autorisations d’urbanisme afférentes déposées et instruites selon les dispositions applicables du code de l’urbanisme.











MARIN et ECHOS

		From

		CECCATO Pierre

		To

		PINCEPOCHE Aurelie

		Cc

		MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT; CASTAING Laure-1; ROSSETTI Renaud; GRISEL Adrien (Externe)

		Recipients

		aurelie.pincepoche@medialex.fr; valentin.milon@manche.gouv.fr; camille.lavoine@manche.gouv.fr; laure-1.castaing@rte-france.com; renaud.rossetti@rte-france.com; adrien.grisel_externe@rte-france.com



Bonjour, Je vous remercie pour ces informations. Nous validons le devis pour les Echos, nous produirons un avenant à la commande pour pouvoir le régler. Nous validons aussi le BAT pour les Echos et restons en attente du BAT pour le Marin. Bien cordialement Pierre Ceccato De ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌ ‌	

 	

CGBANNERINDICATOR	



Bonjour,



 



Je vous remercie pour ces informations. 



Nous validons le devis pour les Echos, nous produirons un avenant à la commande pour pouvoir le régler.



Nous validons aussi le BAT pour les Echos et restons en attente du BAT pour le Marin.



 



Bien cordialement



Pierre Ceccato



 



De : LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr> 
Envoyé : mercredi 6 août 2025 16:55
À : CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>
Cc : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>; MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>
Objet : Fwd: MARIN et ECHOS



 



Bonjour,

Vous trouverez ci-joint le devis transmis par Medialex pour les ECHOS. 
Pour le Marin il n'y aura pas de coût supplémentaire, le texte remplacera l'actuelle parution.

Bien cordialement,
Camille Lavoine





-------- Message transféré -------- 



Sujet : 



[INTERNET] MARIN et ECHOS



Date : 



Wed, 6 Aug 2025 13:12:44 +0000



De : 



PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr>



Pour : 



camille.lavoine@manche.gouv.fr <camille.lavoine@manche.gouv.fr>



Copie à : 



renaud.rossetti@rte-france.com <renaud.rossetti@rte-france.com>, marion.mossino_externe@rte-france.com <marion.mossino_externe@rte-france.com>










Bonjour



 



J’ai reçu le nouveau devis pour les ECHOS ainsi que le bat que je vous mets en pièce jointe.



 



Concernant le marin, comme la parution était en digital, il propose de faire une suppression du texte actuel visible sur leur support pour mettre en lieu et place le nouveau texte que vous m’avez envoyé hier. 



J’attends leur BAT pour vous le faire suivre. 



 



En attente de votre accord pour LES ECHOS, 



 



Cordialement



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



 



 







"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 

"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 
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L oc a ta ir e  -  g é ran t  d u  fond s  de  N ac re  F o rm a lité s



S IR E T  :



D a te  d e  p a ru t io n



Toutes nos factures sont payables à Rennes. Nos traites ne font, ni novation, ni dérogation à la clause attributive



de juridiction. Sauf accord particulier, nos factures sont payables à réception par chèque ou par virement. Tout retard de



paiement entraîne des pénalités égales à une fois et demie le taux d'intérêt légal en vigueur au jour de la facturation.



En cas de contestation, le tribunal de commerce de Rennes est seul compétent. Une indemnité forfaitaire de 40 euros



sera majorée de plein droit pour toute facture non règlée à l'échéance : Art L441-6 Al. 12 du Code de Commerce



(dispositif non applicable aux particuliers). T V A  :



:T é l F a x  :



:E -m a il



:S ite



:S u iv i p a r



V o s  c o n ta c ts



10 , R ue  de  b re il - C S  5 63 24  - 35 063  R E N N E S  C E D E X



S A S  a u  c ap ita l de  48 0 .00 0  €  -  S IR E N  3 53  40 3  07 4  R C S  R E N N E S  - A P E  73 12 Z



T V A  in tr ac om m unau ta ir e  :



In s e rtio n  d e m a n d é e  p a r :



D a te N u m é ro  p iè c e C lie n t



Page
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T
V
A



D é s ig n a t io n Q u a n tité P r ix  u n ita ir e
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D ev is



P R E F E C T U R E  D E  L A  M A N C H E



C O O R D IN A T IO N  P O L IT IQ U E S  P U B L IQ U E  A P P U I



T E R R IT O R IA L  B u re a u  d e  l'E n v iro n n e m e n t
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F R A N C E
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P U T E A U X
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F R 1 9 4 4 4 6 1 9 2 5 8



0 8  2 0  3 0  9 0  0 90 2  9 9  3 2  5 0  6 0



0



C 1 5 5 5 6 3 3          
0 5 /0 8 /2 0 2 5 2 1 5 4 4 4



R T EA U R E L IE  P IN C E P O C H E



a n n o n c e s .le g a le s @ m e d ia le x .f r



h t tp s :/ /w w w .m e d ia le x .f r



O r dre  N o 74183056 A V IS  D  E N Q U E T E  P U B L IQ U E  U N IQ U E
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Annonces légales


En continu
15h20 « On subit cette situation » : à Arromanches, le poste de secours ferme faute


d’effectifs


14h59 Trois marins de l’« Eagle S » inculpés par la Finlande pour sabotage de câbles en
mer Baltique


14h43 RWE choisit North star pour l’affrètement longue durée de quatre navires de
soutien à l’éolien


14h38 Finlande : trois marins inculpés pour sabotage de câbles en mer Baltique


14h31 VIDÉO. « C’était impressionnant » : l’un des plus grands mammifères vivants
aperçu en Finistère


Dernières nominationsaller
Eugenio Santagata, ancien militaire, nommé directeur de la division


navires de guerre de Fincantieri
Défense 07/08


PRO


Trump place un sous-marinier à la tête de l’US Navy, cinq mois après
le limogeage de Lisa Franchetti
Défense 06/08


PRO


Nathalie Oosterlinck prend la tête de la coentreprise créée par BP et
Jera dans l’éolien en mer
Énergies marines 04/08


PRO


L’amiral Polderman devient major général des armées, l’amiral
Lapointe lui succède
Défense 30/07


PRO
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09 sept 2025 - 14 sept 2025
Cannes yachting festival


18 sept 2025 - 19 sept 2025
Assises de la pêche et des produits de la mer


24 sept 2025 - 27 sept 2025
Monaco yacht show


L'agenda du marinaller


Guide Embarqué (H/F)
LES VEDETTES DE L ODET


Saisonnier
Bénodet


TECHNICIEN INTERVENTION CLIENT (H/F)
INTERACTION GRASSE


Intérim
Alpes-Maritimes
Horaire, de 12 € à 13 €


MONTEUR CABLEUR INDUSTRIEL SUR
GEMENOS (H/F)
INTERACTION AUBAGNE


Intérim
Bouches-du-Rhône
Horaire, de 12 € à 13 €


MONTEUR ASSEMBLEUR INDUSTRIEL
GEMENOS (H/F)
INTERACTION AUBAGNE


Intérim
Bouches-du-Rhône
Horaire, de 12 € à 13 €


Contrôleur de Gestion Maritime Junior
H/F
PAGE PERSONNEL


Intérim
Marseille


Monteur Accastilleur Naval (H/F)
INTERACTION CHERBOURG


Intérim
Manche
Horaire, de 12 € à 14 €


Électrotechnicien Portuaire H/F
PAGE PERSONNEL


Capitaine 200 (H/F) sur bateau semi
rigide Saison 2025


Offres d'emploialler
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CDD
Marseille


BLACK TENDERS EVENTS


Saisonnier
Mandelieu-la-Napoule
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RE: MARIN et ECHOS

		From

		CASTAING Laure-1

		To

		PINCEPOCHE Aurelie; CECCATO Pierre

		Cc

		ROSSETTI Renaud; GRISEL Adrien (Externe); GUILBART Agathe; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT; MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP

		Recipients

		aurelie.pincepoche@medialex.fr; pierre.ceccato@rte-france.com; renaud.rossetti@rte-france.com; adrien.grisel_externe@rte-france.com; agathe.guilbart@rte-france.com; camille.lavoine@manche.gouv.fr; valentin.milon@manche.gouv.fr
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CGBANNERINDICATOR	



Bonjour Madame Pincepoche,



 



Tout d’abord, merci pour les confirmations des insertions presses.



 



Veuillez trouver ci-joint ;



*	L’avenant signé,

*	L’acceptation à nous retourner signée,

*	Le décompte.



 



Je vous remercie d’avance,



Bien cordialement,



 







Laure CASTAING
Chargé d'Etudes Concertation Environnement



 



laure-1.castaing@rte-france.com



Port. +33 658471880



 



 



 



 



 



De : PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr> 
Envoyé : lundi 11 août 2025 09:27
À : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>
Cc : MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr>; CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>; ROSSETTI Renaud <renaud.rossetti@rte-france.com>; GRISEL Adrien (Externe) <adrien.grisel_externe@rte-france.com>
Objet : RE: MARIN et ECHOS



 



	Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de aurelie.pincepoche@medialex.fr. Pourquoi c’est important 



	



EXPÉDITEUR EXTERNE: Ne cliquez sur aucun lien et n’ouvrez aucune pièce jointe à moins qu’ils ne proviennent d’un expéditeur fiable, ou que vous ayez l'assurance que le contenu provient d'une source sûre. 



 



Bonjour



 



Je vous confirme que le marin a bien modifié le texte pour la parution et je vous mets la copie des ECHOS parue vendredi.



 



Cordialement    



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



De : PINCEPOCHE Aurelie 
Envoyé : jeudi 7 août 2025 11:00
À : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>
Cc : MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr>; CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>; ROSSETTI Renaud <renaud.rossetti@rte-france.com>; GRISEL Adrien (Externe) <adrien.grisel_externe@rte-france.com>
Objet : RE: MARIN et ECHOS



 



Veuillez trouver ci-joint le BAT pour la parution dans le marin web 



 



Merci de me confirmer si ok pour vous.



 



Cordialement    



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



De : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com> 
Envoyé : mercredi 6 août 2025 17:41
À : PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr>
Cc : MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>; LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr>; CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>; ROSSETTI Renaud <renaud.rossetti@rte-france.com>; GRISEL Adrien (Externe) <adrien.grisel_externe@rte-france.com>
Objet : MARIN et ECHOS



 



Bonjour,



 



Je vous remercie pour ces informations. 



Nous validons le devis pour les Echos, nous produirons un avenant à la commande pour pouvoir le régler.



Nous validons aussi le BAT pour les Echos et restons en attente du BAT pour le Marin.



 



Bien cordialement



Pierre Ceccato



 



De : LAVOINE Camille PREF50-SCPPAT-BCIAT <camille.lavoine@manche.gouv.fr> 
Envoyé : mercredi 6 août 2025 16:55
À : CASTAING Laure-1 <laure-1.castaing@rte-france.com>
Cc : CECCATO Pierre <pierre.ceccato@rte-france.com>; MILON Valentin PREF50-SCPPAT-BECP <valentin.milon@manche.gouv.fr>
Objet : Fwd: MARIN et ECHOS



 



Bonjour,

Vous trouverez ci-joint le devis transmis par Medialex pour les ECHOS. 
Pour le Marin il n'y aura pas de coût supplémentaire, le texte remplacera l'actuelle parution.

Bien cordialement,
Camille Lavoine





-------- Message transféré -------- 



Sujet : 



[INTERNET] MARIN et ECHOS



Date : 



Wed, 6 Aug 2025 13:12:44 +0000



De : 



PINCEPOCHE Aurelie <aurelie.pincepoche@medialex.fr>



Pour : 



camille.lavoine@manche.gouv.fr <camille.lavoine@manche.gouv.fr>



Copie à : 



renaud.rossetti@rte-france.com <renaud.rossetti@rte-france.com>, marion.mossino_externe@rte-france.com <marion.mossino_externe@rte-france.com>









Bonjour



 



J’ai reçu le nouveau devis pour les ECHOS ainsi que le bat que je vous mets en pièce jointe.



 



Concernant le marin, comme la parution était en digital, il propose de faire une suppression du texte actuel visible sur leur support pour mettre en lieu et place le nouveau texte que vous m’avez envoyé hier. 



J’attends leur BAT pour vous le faire suivre. 



 



En attente de votre accord pour LES ECHOS, 



 



Cordialement



 



















Aurelie PINCEPOCHE



Responsable de service ADV Rennes / Back office
Rennes
 
02 99 32 50 60
aurelie.pincepoche@medialex.fr

10 rue du Breil - CS 56324
35063 RENNES CEDEX

https://www.medialex.fr



 



 



 





"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 

"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 







"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 

"Ce message est destiné exclusivement aux personnes ou entités auxquelles il est adressé et peut contenir des informations privilégiées ou confidentielles. Si vous avez reçu ce document par erreur, merci de nous l'indiquer par retour, de ne pas le transmettre et de procéder à sa destruction. 

This message is solely intended for the use of the individual or entity to which it is addressed and may contain information that is privileged or confidential. If you have received this communication by error, please notify us immediately by electronic mail, do not disclose it and delete the original message." 
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AV_4500795796_signé.pdf




*** Texte modifié ***_______________________________________________________________________
CONDITIONS GENERALES D'ACHAT : elles définissent les dispositions générales applicables à la conclusion et à l'exécution de la



commande et de ses avenants éventuels et sont disponibles à l'adresse http://www.rte-france.com/sites/default/files/cga-rte.pdf.



Les conditions générales d'achat applicables sont celles en cours à la date de signature de la commande par le Titulaire, sauf



dispositions particulières prévues dans la commande. La signature de la commande par le Titulaire vaut acceptation des



conditions générales d'achat.



_______________________________________________________________________
CONDITIONS ESSENTIELLES DU MARCHE :
Pièces constitutives de la commande d'exécution:
> Le devis n°214812 du 15/07/2025
> Le devis n°214813 du 15/07/2025
> Le devis n°214809 du 15/07/2025
Date de démarrage de la prestation : 25 juillet 2025
MONTANT DE LA COMMANDE INITIALE :  Cinquante-trois mille cinq cent soixante-dix-neuf
euros et quatre-vingt-dix centimes hors TVA 53 579,90 €HT
MONTANT DE L AVENANT : vingt mille cent soixante euros hors TVA  (20 160€HT)



Acceptation de commande ci-jointe à nous retourner sous quinzaine



datée et signée



MEDIALEX
10 RUE DU BREIL
35000 RENNES



CONDITIONS ESSENTIELLES DU MARCHE :



Date de début :
01/09/2025
Date de fin :
31/10/2025
des livraisons
et travaux



        Entre, d'une part                          et d'autre part



Adresse de livraison, lieu de
réception ou d'exécution
RTE-DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Cette commande comprend    page(s) +   annexe(s)



Avenant N° 1 de commande
N°4500795796 / R0CI



RTE - Réseau de transport d'électricité
Société anonyme à conseil de surveillance et
directoire au capital de 2 132 285 690 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de NANTERRE sous le n°444 619 258, dont le
siège social est situé Immeuble WINDOW - 7C, place
du Dôme - 92073 Paris La Défense CEDEX



Commande émise par :



RTE - Réseau de transport d'électricité
DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Identif. TVA : FR19444619258
SIREN : 444619258 RCS : Nanterre
SIRET : 44461925802482 NAF : 3512Z
Int Techniq : CARUSO EMMANUEL M.
  : 
Int Commer : ROSSETTI RENAUD M.
  : 



Désigné ci-après "RTE"



Identif. TVA :
SIRET : 35340307400142



NAF/NACE : 
Int Techniq : 
  : 



Int Commer : CLAUDIN/ JEGOUZOU



  : 0679277194



Désigné ci-après "le Titulaire"



OBJET :
Avenant N°1 Centre Manche 1 : commande relative aux insertions presse pour l'Enquête
Publique



(Sans report du n° de commande sur toutes vos



correspondances, en particulier les factures, celles-ci ne



pourront être traitées)



SIGNATURE (Nom et qualité du signataire)



Pour RTE



Date :



(Pour mémoire) Sous total du présent Avenant : 20.160,00 EUR



 Montant total HT : 73.740,00 EUR



Mode de transmission de la facture:



La transmission de la facture
s'effectue électroniquement via la
plate-forme du partenaire de RTE selon
les spécifications de l'article 289 VII
2 du CGI











MONTANT TOTAL DE LA PRESENTE COMMANDE :  Soixante-treize mille sept cent quarante
euros hors TVA (73 740 €HT)
MODALITE DE REGLEMENT : Prix ferme. Le règlement est effectué par virement à 49
jours lors de la réception du livrable sur présentation de décompte validé par RTE._______________________________________________________________________
 Désignation                 | Quantité |    P.U. HT   |  Montant HT_______________________________________________________________________
00030  000000000000203090  
   ETUDES D'IMPACT



           20,160 PCE        1,00 EUR       20.160,00 EUR
Avenant  : Publication complémentaire
*** Nouveau poste ***



Cette commande comprend    page(s) +   annexe(s)



Avenant N° 1 de commande
N°4500795796 / R0CI



_______________________________________________________________________



_________________________________________________________________________








						2025-08-11T11:31:26+0200


			GADEAU Anne-Laure
















AV_4500795796_acceptation_commande.pdf




*** Texte modifié ***_______________________________________________________________________
CONDITIONS GENERALES D'ACHAT : elles définissent les dispositions générales applicables à la conclusion et à l'exécution de la



commande et de ses avenants éventuels et sont disponibles à l'adresse http://www.rte-france.com/sites/default/files/cga-rte.pdf.



Les conditions générales d'achat applicables sont celles en cours à la date de signature de la commande par le Titulaire, sauf



dispositions particulières prévues dans la commande. La signature de la commande par le Titulaire vaut acceptation des



conditions générales d'achat.



_______________________________________________________________________
CONDITIONS ESSENTIELLES DU MARCHE :
Pièces constitutives de la commande d'exécution:
> Le devis n°214812 du 15/07/2025
> Le devis n°214813 du 15/07/2025
> Le devis n°214809 du 15/07/2025
Date de démarrage de la prestation : 25 juillet 2025
MONTANT DE LA COMMANDE INITIALE :  Cinquante-trois mille cinq cent soixante-dix-neuf
euros et quatre-vingt-dix centimes hors TVA 53 579,90 €HT
MONTANT DE L AVENANT : vingt mille cent soixante euros hors TVA  (20 160€HT)



Acceptation de commande à nous retourner sous quinzaine datée et



signée



MEDIALEX
10 RUE DU BREIL
35000 RENNES



CONDITIONS ESSENTIELLES DU MARCHE :



Date de début :
01/09/2025
Date de fin :
31/10/2025
des livraisons
et travaux



        Entre, d'une part                          et d'autre part



Adresse de livraison, lieu de
réception ou d'exécution
RTE-DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Cette commande comprend    page(s) +   annexe(s)



Avenant N° 1 de commande
N°4500795796 / R0CI



RTE - Réseau de transport d'électricité
Société anonyme à conseil de surveillance et
directoire au capital de 2 132 285 690 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de NANTERRE sous le n°444 619 258, dont le
siège social est situé Immeuble WINDOW - 7C, place
du Dôme - 92073 Paris La Défense CEDEX



Commande émise par :



RTE - Réseau de transport d'électricité
DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Identif. TVA : FR19444619258
SIREN : 444619258 RCS : Nanterre
SIRET : 44461925802482 NAF : 3512Z
Int Techniq : CARUSO EMMANUEL M.
  : 
Int Commer : ROSSETTI RENAUD M.
  : 



Désigné ci-après "RTE"



Identif. TVA :
SIRET : 35340307400142



NAF/NACE : 
Int Techniq : 
  : 



Int Commer : CLAUDIN/ JEGOUZOU



  : 0679277194



Désigné ci-après "le Titulaire"



OBJET :
Avenant N°1 Centre Manche 1 : commande relative aux insertions presse pour l'Enquête
Publique



(Sans report du n° de commande sur toutes vos



correspondances, en particulier les factures, celles-ci ne



pourront être traitées)



SIGNATURE (Nom et qualité du signataire)



Pour le titulaire



Date :



(Pour mémoire) Sous total du présent Avenant : 20.160,00 EUR



 Montant total HT : 73.740,00 EUR



Mode de transmission de la facture:



La transmission de la facture
s'effectue électroniquement via la
plate-forme du partenaire de RTE selon
les spécifications de l'article 289 VII
2 du CGI



Acceptation de commande











MONTANT TOTAL DE LA PRESENTE COMMANDE :  Soixante-treize mille sept cent quarante
euros hors TVA (73 740 €HT)
MODALITE DE REGLEMENT : Prix ferme. Le règlement est effectué par virement à 49
jours lors de la réception du livrable sur présentation de décompte validé par RTE._______________________________________________________________________
 Désignation                 | Quantité |    P.U. HT   |  Montant HT_______________________________________________________________________
00030  000000000000203090  
   ETUDES D'IMPACT



           20,160 PCE        1,00 EUR       20.160,00 EUR
Avenant  : Publication complémentaire
*** Nouveau poste ***



Cette commande comprend    page(s) +   annexe(s)



Avenant N° 1 de commande
N°4500795796 / R0CI



_______________________________________________________________________



_________________________________________________________________________










AV_4500795796_decompte.pdf




DECOMPTE RELATIF A LA
COMMANDE N° 4500795796



RTE - Réseau de transport d'électricité
Société   anonyme   à   conseil  de  surveillance  et
directoire  au  capital  de  2  132  285  690  euros,
immatriculée  au Registre du Commerce et des Sociétés
de  NANTERRE  sous  le  n°444  619 258, dont le siège
social  est situé Immeuble WINDOW - 7C, place du Dôme
- 92073 Paris La Défense CEDEX



Commande émise par :



RTE - Réseau de transport d'électricité
DIIReM
Immeuble WINDOW
7C, Place du Dôme
92073 Paris LA DEFENSE CEDEX



Identif. TVA : FR19444619258
SIREN : 444619258 RCS : Nanterre
SIRET : 44461925802482 NAF : 3512Z
Int Techniq  :CARUSO EMMANUEL M.
Téléphone    :
Int Commer   :ROSSETTI RENAUD M.
Téléphone    :
Signataire de la commande :



MEDIALEX
10 RUE DU BREIL
F-35000 RENNES



Identif. TVA :FR10353403074
NAF          :
Int Techniq  :
Téléphone    :
Int Commer   :CLAUDIN/ JEGOUZOU
Téléphone    :0679277194



OBJET : 
Avenant N°1 Centre Manche 1 : commande
relative aux insertions presse pour
l'Enquête Publique



Mode de transmission de la facture



La transmission de la facture s'effectue
électroniquement via la plate-forme du partenaire de
RTE selon les spécifications de l'article 289 VII 2
du CGI



Vous devez renseigner pour les postes
concernés les trois colonnes de droite.



L'envoi de votre facture est subordonné à
la validation préalable de ce décompte par
RTE



La validation du présent décompte par RTE
n’emporte pas réception.



Le décompte renseigné doit être joint à la
facture.



Poste Désignation Volume
commandé



Montant
commandé



Prestation
réalisée



Volume
réalisé



Montant HT
réalisé



00010  000000000000203090 30.105 PCE 30.105,00 EUR
   ETUDES D'IMPACT



Date de réalisation / livraison prévue:31.12.2025
30105 PCE  à livrer
***Poste non livré***



00020  000000000000203090 23.475 PCE 23.475,00 EUR
   ETUDES D'IMPACT



Date de réalisation / livraison prévue:31.12.2025



***Poste totalement livré***



Titulaire Vérification
technique RTE



Bon A Payer
RTE



Nom



Date



Signature



Montant Total HT :



Décompte intermédiaire



Décompte définitif



Décompte unique



Saisie dans SAP le :



N° document SAP :



Ce décompte comprend 02 pages











Ce décompte comprend 02 pages



DECOMPTE RELATIF A LA
COMMANDE N° 4500795796



00030  000000000000203090 20.160 PCE 20.160,00 EUR
   ETUDES D'IMPACT



Date de réalisation / livraison prévue:31.12.2025
20160 PCE  à livrer
***Poste non livré***



TOTAL 73.740,00 EUR











TR: Ordre de devis- 74183056 -  - -MARINWEB

		From

		ROBINET Louise

		To

		PINCEPOCHE Aurelie

		Recipients

		aurelie.pincepoche@medialex.fr



Bonjour Aurélie,



 



Voici le BAT modifié,




Dans l’attente de ton retour,



 



Je te souhaite une bonne journée,



Cordialement, 



 



 



 



 



Louise ROBINET



Chargée de Communication Clients
 
02 99 26 69 15
louise.robinet@additi.fr
additimedia.fr















 



De : Studio Rennes Additi <fax-studio-cesson@precom.fr> 
Envoyé : jeudi 7 août 2025 10:27
À : ROBINET Louise <louise.robinet@additi.fr>
Objet : RE: Ordre de devis- 74183056 - - -MARINWEB



 



Hello Louise, 



 



Ci-joint le BAT modifié. 



 



A+ 🙂



 



 



 



Agathe TRÉGUESSER



Coordinatrice Fabrication Publicitaire
 
agathe.treguesser@additi.fr
additimedia.fr















 



  _____  


 





Annonce Légale LE MARIN : 4000022118_v3.pdf




– – – –



Bureau des migrations et de l’intégration



Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
st prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43



d’électricité du parc éolien en mer Centre
transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123 6 du Code de l’environnement



Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes –



la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint
liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang tion de l’article R. 323 6 du code de l’énergie ;



la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime



la demande d’autorisation environnementale 1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la 
loi sur l’eau prévue aux articles L. 214 3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu 



• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214



•



• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016



• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites ad



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.



coordination des politiques publiques et de l’appui 
– bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33



Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), l
réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête



Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume



La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 



Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique
• les pièces générales de l’enquête publique
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis
•



Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format pap
10), l’Etang



Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « et heures habituels d’ouverture 



La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que
•
•
•



et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez



Pendant toute la durée de l’enquête,



sur un registre unique d’enquête en format papier Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang
Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglom



aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;



sur le registre d’enquête en format dématérialisé
adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – –



, à l’adresse suivante



de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci



–



– – – –



Bureau des migrations et de l’intégration



Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de la concertation publique



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
st prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43



d’électricité du parc éolien en mer Centre
transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123 6 du Code de l’environnement



Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes –



la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint
liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang tion de l’article R. 323 6 du code de l’énergie ;



la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime



la demande d’autorisation environnementale 1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la 
loi sur l’eau prévue aux articles L. 214 3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu 



• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l'article L. 214



•



• d’absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l'article L. 414
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l'ordonnance n° 2016



• d’arrêté d'approbation de la convention de concession d'utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites ad



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.



coordination des politiques publiques et de l’appui 
– bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33



Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection 
générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), l
réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête



Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume



La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 



Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique
• les pièces générales de l’enquête publique
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis
•



Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format pap
10), l’Etang



Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « et heures habituels d’ouverture 



La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que
•
•
•



et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez



Pendant toute la durée de l’enquête,



sur un registre unique d’enquête en format papier Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang
Bruneval ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglom



aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;



sur le registre d’enquête en format dématérialisé
adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – –



, à l’adresse suivante



de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci



–



scanner pour accéder 
au registre numérique



Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
Bureau de l’environnement et de la concertation publique 



Par arrêté en date du 11 juillet 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande 
de raccordement au réseau public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître 
d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de l’article L. 123-6 du Code de l’environnement. 
Le siège de l’enquête publique unique est fi xé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.
Cette enquête porte sur les objets suivants :
-  la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de Menuel à l’Etang-Bertrand 
(50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;
-  la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des articles L. 2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
-  la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :



• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
•  d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement 



des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité aff érents ;
•   d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement 



aux réseaux publics d’électricité aff érents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes. 
Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs raccordements. Elle fi gure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire en réponse et les avis 
des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfl eur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand 
(50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du registre dématérialisé :
• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1
Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet eff et dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfl eur, Joganville, l’Etang-Bertrand,Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège 
de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin),aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 50700 Valognes, qui les annexera auditregistre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 



Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfl eur, Joganville, l’Etang-Bertrand, 
Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche 
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfi ce de la société RTE, dans le cadre du Raccordement CM1 :
-  Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 



Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;
- Signature de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :
• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
•  d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des ouvrages 



de raccordement aux réseaux publics d’électricité aff érents ;
•  d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux réseaux 



publics d’électricité aff érents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.
Xavier BRUNETIERE



SIGNÉ



Lieux
VALOGNES (50700)



Place du Général de Gaulle 



SAINT-MARCOUF (50310)
1 Place de la Mairie



SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550)
9 rue de Choisy



BARFLEUR (50760)
66 rue Saint-Thomas-Becket



JOGANVILLE (50310)
8 rue de la Mairie 



L’ETANG-BERTRAND (50260)
11 Route de l’étang



GRANDCAMP-MAISY (14450)
Place de la République



ARROMANCHES-LES-BAINS (14117)
Rue Colonel-René-Michel



OUISTREHAM (14150)
Place Albert-Lemarignier



LE HAVRE (76600)
1517 place de l’Hôtel-de-Ville



SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hessel



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN
Cherbourg-en-Cotentin (50100)



Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot



Horaires



9h00 - 12h00



15h00 - 17h00



14h00 - 17h00



9h00 - 12h00



9h30 - 12h00



15h00 - 17h00



9h00 - 12h00



14h00 - 17h00



8h30 - 11h30



13h30 - 17h00



8h30 - 11h30



14h00 - 17h00



Dates
Le mercredi 3 septembre 2025



Le vendredi 19 septembre 2025
Le mardi 14 octobre 2025



Le vendredi 12 septembre 2025
Le mardi 23 septembre 2025



Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025



Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025



Le vendredi 19 septembre 2025
Le mardi 14 octobre 2025



Le vendredi 12 septembre 2025
Le mardi 23 septembre 2025



Le lundi 8 septembre 2025
Le jeudi 2 octobre 2025



Le lundi 8 septembre 2025
Le jeudi 2 octobre 2025



Le lundi 22 septembre 2025
Le mardi 7 octobre 2025)



Le lundi 22 septembre 2025
Le mardi 7 octobre 2025



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025



Par arrêté en date du 5 août 2025, est prescrite une enquête publique unique, d’une durée de 43 jours, qui se déroulera 
du mardi 2 septembre 2025 (9h00) au mardi 14 octobre 2025 (17h00) portant sur la demande de raccordement au réseau 
public de transport d’électricité du parc éolien en mer Centre-Manche 1 (Raccordement CM1), présentée par la société 
RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité et maître d’ouvrage du Raccordement CM1, en application de 
l’article L. 123-6 du Code de l’environnement.
Le siège de l’enquête publique unique est fixé à la mairie de Valognes - Place du Général de Gaulle – 50 700 Valognes.



Cette enquête porte sur les objets suivants :
      - la demande de déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de 
Valognes et de Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 
Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l’énergie ;
      - la demande de concession d’utilisation du domaine public maritime en dehors des limites administratives des ports, en application des 
articles L.2124-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
      - la demande d’autorisation environnementale déposée en application des articles L. 181-1 et R. 181-1 et suivants du code de 
l’environnement, incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et 
tenant lieu :
	 • d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L.214-3 ou arrêté 
de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
	 • de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, 		
d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
	 • d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
	 • d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 
2016 relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à 
l’établissement des ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;
	 • d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites 
administratives des ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les 
réseaux électriques des États limitrophes.
      - les constructions projetées dans le cadre du projet, et notamment pour la création de la station de conversion Melleret et les travaux 
dans le poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), en application de l’article R. 423-58 
du code de l’urbanisme. En conséquence, il n’y aura pas lieu de procéder à une nouvelle enquête au titre du permis de construire afférent à 
ces constructions, sauf si le projet devait faire l’objet de modifications substantielles après la clôture de l’enquête.



Le préfet de la Manche est l’autorité chargée de l’organisation de cette enquête publique unique.
Le responsable du projet est RTE. Des informations sur les demandes, objets de la présente enquête, peuvent être sollicitées auprès de M. 
Pierre CECCATO, responsable de la concertation au sein de la société RTE : rte-normandie-cm1@rte-france.com.
Les informations relatives à la procédure administrative peuvent être demandées auprès du préfet de la Manche (service de la coordination 
des politiques publiques et de l’appui territorial – bureau de l’environnement et de la concertation publique au 02.33.75.47.35).
Ce projet a fait l’objet d’une étude d’impact commune avec celle du projet de parcs éoliens de la zone Centre Manche et de leurs 
raccordements. Elle figure, ainsi que l’avis de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable (IGEDD), le mémoire 
en réponse et les avis des services et collectivités territoriales ainsi que leurs groupements, réglementairement rendus publics parmi les 
pièces du dossier, mis à disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique unique.
Au titre de la Convention d’Espoo, le dossier d’enquête publique unique est transmis au Royaume-Uni.
La commission d’enquête, désignée par le tribunal administratif de Caen par décision en date du 5 juin 2025, est composée de : M. 
Dominique PACORY, président ; M. Alban BOURCIER ; Mme Antoinette DUPLENNE ; Mme Anne PAGEL-VENABLES et M. Jean-Claude 
THOMAS, membres titulaires.
Le dossier d’enquête publique unique, mis à la disposition du public, comprend notamment :
• le guide de lecture du dossier d’enquête publique unique ;
• les pièces générales de l’enquête publique unique ;
• les demandes d’autorisations administratives relatives au raccordement CM1 ;
• l’étude d’impact relative au raccordement CM1 et son résumé non technique ;
• les consultations administratives dans le cadre des demandes d’autorisation du raccordement CM1 dont l’avis de l’IGEDD et le mémoire 
en réponse à cet avis ;
• les bilans des concertations et du débat public.



Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera tenu à la disposition du public, en format papier, dans les 
communes de Valognes (50700), Saint-Marcouf (50310), Saint-Vaast-La-Hougue (50550), Barfl eur (50760), Joganville (50310), l’Etang-Bertrand
(50260), Grandcamp-Maisy (14450), Arromanches-Les-Bains (14117), Ouistreham (14150) Le Havre (76600) et Saint-Jouin-Bruneval (76280) 
ainsi qu’au siège de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin), aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public.
La version numérique de ce dossier sera également consultable sur le site internet de l’État dans la Manche, de RTE ainsi que sur le site du 
registre dématérialisé :
• https://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques
• https://www.rte-france.com/projets/nos-projets/raccordement-parc-eolien-mer-centre-manche-1
• https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1











Elle sera également consultable sur un poste informatique mis à disposition du public dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-
Lô, du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur rendez-vous 
préalable au 02.33.75.47.35.
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations :
1) sur un registre unique d’enquête en format papier ouvert à cet effet dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, 
Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’au siège
de la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » (Cherbourg-en-Cotentin),aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;
2) sur le registre d’enquête en format dématérialisé accessible sur le sur le site : https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1 ouvert 
24h/24, 7j/7 ;
3) par courrier postal adressé à l’attention du président de la commission d’enquête, à la mairie de Valognes – Place du Général de Gaulle – 
50700 Valognes, qui les annexera audit registre ;
4) par courriel, à l’adresse suivante : pref-enquete-publique-cm1@manche.gouv.fr ;
5) lors des permanences de la commission d’enquête qui se tiendront aux dates, lieux et heures indiqués ci-dessous :



LIEUX DATES  HORAIRES



VALOGNES (50700) 
Place du Général de Gaulle



Le mercredi 3 septembre 2025
Le vendredi 19 septembre 2025 



Le mardi 14 octobre 2025
9h00 - 12h00



SAINT-MARCOUF (50310) 
1 Place de la Mairie



Le vendredi 12 septembre 2025 
Le mardi 23 septembre 2025 15h00 - 17h00



SAINT-VAAST-LA-HOUGUE (50550) 
9 rue de Choisy



Le mardi 9 septembre 2025
Le mardi 16 septembre 2025 14h00 - 17h00



BARFLEUR (50760) 
66 rue Saint-Thomas-Becket



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025 9h00 - 12h00



JOGANVILLE (50310) 
8 rue de la Mairie



Le mardi 9 septembre 2025 
Le mardi 16 septembre 2025 9h30 - 12h00



L’ETANG-BERTRAND (50260) 
11 Route de l’étang



Le vendredi 19 septembre 2025 
Le mardi 14 octobre 2025 15h00 - 17h00



GRANDCAMP-MAISY (14450) 
Place de la République



Le vendredi 12 septembre 2025 
Le mardi 23 septembre 2025 9h00 - 12h00



ARROMANCHES-LES-BAINS (14117) 
Rue Colonel-René-Michel



Le lundi 8 septembre 2025 
Le jeudi 2 octobre 2025 14h00 - 17h00



OUISTREHAM (14150) 
Place Albert-Lemarignier



Le lundi 8 septembre 2025 
Le jeudi 2 octobre 2025 8h30 - 11h30



LE HAVRE (76600) 
1517 place de l’Hôtel-de-Ville



Le lundi 22 septembre 2025 
Le mardi 7 octobre 2025) 13h30 - 17h00



SAINT-JOUIN-BRUNEVAL (76280)
2 place Stéphane-Hessel



Le lundi 22 septembre 2025 
Le mardi 7 octobre 2025 8h30 - 11h30



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN 
Cherbourg-en-Cotentin (50100)



Hôtel Atlantique Boulevard Félix-Amiot



Le jeudi 4 septembre 2025
Le lundi 29 septembre 2025 14h00 - 17h00



Copies du rapport et des conclusions du président de la commission d’enquête seront tenues à la disposition du public, pendant un an à compter 
de la date de la clôture de l’enquête dans les mairies de Valognes, Saint-Marcouf, Saint-Vaast-La-Hougue, Barfleur, Joganville, l’Etang-Bertrand, 
Grandcamp-Maisy, Arromanches-Les-Bains, Ouistreham, Le Havre et Saint-Jouin-Bruneval ainsi qu’à la Communauté d’agglomération « Le Cotentin » 
et à la préfecture de la Manche (bureau de l’environnement et de la concertation publique), sur le site internet des services de l’État dans la Manche
http://www.manche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis, dans le Calvados : https://www.calvados.gouv.fr/Publications/Avis-et-consultation-du-public/
Avis-enquete-publique/Les-avis-d-enquetes-publiques-en-cours, dans la Seine-Maritime : https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/
Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-public/Enquetes-publiques/Autorisation-environnementale, ainsi 
que sur le site internet de l’enquête publique unique https://www.registre-numerique.fr/raccordement-cm1.
A l’issue de l’enquête publique unique, les décisions suivantes seront susceptibles d’être prises, au bénéfice de la société RTE, dans le cadre du 
Raccordement CM1 :
- Arrêté du ministre en charge de l’énergie portant déclaration d’utilité publique emportant la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme 
des communes de Valognes et Saint-Marcouf pour la création des liaisons électriques entre la plateforme électrique en mer et le poste électrique de 
Menuel à l’Etang-Bertrand (50) en application de l’article R. 323-6 du code de l‘énergie ;
- Signature de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des ports en 
application des articles L.214-3 et R. 2124-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques ;
- Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale, en application des articles L.181-1 et R. 181-1 et suivants du code de l’environnement, 
incluant une autorisation au titre de la loi sur l’eau, prévue aux articles L. 214-3 et suivants du code de l’environnement, et tenant lieu :
• d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions 
applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la déclaration ;
• de dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats naturels, d’espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en application du 4° du I de l’article L. 411-2 ;
• d’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 en application du VI de l’article L. 414-4 ;
• d’autorisation unique et agrément prévus respectivement aux articles 20 et 28 de l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 relative aux 
espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la République française, lorsqu’ils sont nécessaires à l’établissement des 
ouvrages de raccordement aux réseaux publics d’électricité afférents ;
• d’arrêté d’approbation de la convention de concession d’utilisation du domaine public maritime situé en dehors des limites administratives des 
ports, lorsqu’il est nécessaire à l’établissement d’installations de production d’énergie renouvelable en mer ou des ouvrages de raccordement aux 
réseaux publics d’électricité afférents ainsi qu’à l’établissement des ouvrages d’interconnexion avec les réseaux électriques des États limitrophes.
Arrêtés préfectoraux portant d’une part permis de construire pour la création de la station de conversion Melleret, d’autre part permis de 
construire pour les travaux dans l’emprise du poste électrique existant de Menuel, tous deux situés sur la commune de l’Etang Bertrand (50), une fois 
les demandes d’autorisations d’urbanisme afférentes déposées et instruites selon les dispositions applicables du code de l’urbanisme.










